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Le Programme Concerté Pluri Acteurs (PCPA) du Congo est l’aboutissement d’une étude réalisée en 2007 et de 
l’évaluation du programme Dialogue Citoyen mené de 2004 à 2007 par le Comité Française de Solidarité Internationale 
(CFSI) et le Forum des Jeunes Entreprises du Congo (FJEC).  Le programme Dialogue Citoyen a permis de renforcer 
individuellement et collectivement les acteurs de la société civile congolaise et d’ouvrir des espaces de dialogue avec 
les pouvoirs publics congolais.

Le PCPA est un programme de coopération dont l’élaboration et la mise en œuvre sont effectuées dans le cadre 
d’une concertation permanente entre les Organisations de la Société Civile (OSC) d’une part et entre celles-ci et 
les pouvoirs publics d’autre part. C’est un outil de coopération qui permet à la fois aux OSC du Nord et du Sud 
G¶pFKDQJHU��GH�SURJUHVVHU�HQVHPEOH�D¿Q�GH�FUpHU�XQH�UpHOOH�G\QDPLTXH�DXWRXU�GH�WKpPDWLTXHV�GH�GpYHORSSHPHQW�
HW�G¶HQMHX[�ORFDX[��QDWLRQDX[�HW�LQWHUQDWLRQDX[��$¿Q�GH�GRQQHU�FRUSV�j�FHWWH�GpPDUFKH��OH�3&3$�LQVFULW�GDQV�XQH�
même dynamique des partenaires publics, congolais et français, des collectivités locales et diverses organisations de 
la société civile qu’elles soient du Sud ou du Nord. Instrument de coopération, il vise tout particulièrement à renforcer 
les opportunités de participation des OSC à l’action publique. Pour ce faire, il cherche à consolider la crédibilité et 
O¶HI¿FDFLWp�GHV�26&�HQ�VRXWHQDQW�OHV�G\QDPLTXHV�FROOHFWLYHV�HQWUH�FHV�RUJDQLVDWLRQV�HW�HQ�FRQWULEXDQW�DX�GLDORJXH�
avec les pouvoirs publics.

Deux axes stratégiques structurent l’ambition du PCPA. Au niveau national, il s’agit de mettre en place des plateformes 
qui rassemblent les OSC par thématique d’action. Ces espaces de concertation constituent des lieux d’échanges 
d’expériences, d’élaboration de positions communes, nécessaires à toute action de plaidoyer. Ils deviendront à terme 
des interlocuteurs des pouvoirs publics dans un souci d’être représentatif de la société civile congolaise. Au niveau 
local, le PCPA articule ses activités avec le processus de décentralisation au Congo. Il répond à une demande de 
certaines collectivités locales qui cherchent à travailler davantage avec les OSC de leurs territoires. Il suit l’élaboration 
et la mise en œuvre des contrats Etat-Département, cherche à contribuer à l’élaboration des plans de développement 
local, tout en veillant à la participation des OSC dans leur conception et réalisation.

Le PCPA s’efforce de donner aux OSC, et à leurs collectifs, les moyens d’élargir et d’améliorer leurs actions. Pour 
ce faire, trois types d’activités sont mis en œuvre : un fonds d’appui aux projets, des services d’appui à l’élaboration 
HW�j�O¶H[pFXWLRQ�GH�SURMHWV��G¶LQIRUPDWLRQ�HW�GH�FRPPXQLFDWLRQ�HW��HQ¿Q��GHV�DFWLYLWpV�WUDQVYHUVDOHV��SURJUDPPHV�GH�
formation et  rencontres, échanges avec les bailleurs et les pouvoirs publics, actions visant la mise en pratique d’un 
référentiel de bonnes pratiques associatives, etc.). Au-delà d’une évaluation externe, le PCPA a souhaité engager 
un travail de capitalisation des pratiques de concertation pour permettre aux différentes parties prenantes de tirer 
les leçons de leurs tentatives et de leurs expériences de concertation, de partager les acquis dans un objectif 
d’apprentissage mutuel et de formaliser et de diffuser ces leçons d’expériences pour mieux les valoriser et les 
partager. Ce travail de capitalisation, réalisé par deux consultants, s’est déroulé de mai 2012 à juin 2013.Le présent 
document en est le rapport général qui sert de document de référence sur les pratiques de capitalisation.

Ce rapport général s’appuie sur l’historique et le contexte des relations entre les OSC et les pouvoirs publics pour 
DQDO\VHU�OHV�HQMHX[�DFWXHOV�GH�OD�FRQFHUWDWLRQ��,O�UHWUDFH�GHV�H[SpULHQFHV�GH�FRQFHUWDWLRQ�HI¿FDFHV�HW�UpYqOH�GHV�FOpV�
de réussite et des freins à lever pour que la concertation et le dialogue politique deviennent des réalités dans une 
YRORQWp�SDUWDJpH�GH�FRSURGXLUH�OHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV��/HV�HQMHX[�VRQW�pQRUPHV�HW�OHV�GLI¿FXOWpV�TXL�WUDYHUVHQW�OD�
YRLH�GX�GLDORJXH�VRQW�QRPEUHXVHV���GH�OD�Pp¿DQFH�HQWUH�DFWHXUV�DX[�PXOWLSOHV�MHX[�GH�SRXYRLU�HW�G¶LQWpUrW�TXL�VRQW�
accentués par l’inexistence de mécanismes opérants de concertation. C’est à travers ce cheminement complexe 
que nous avons tenté de cerner les perceptions et les représentations que les différents acteurs ont des enjeux de 
la concertation.

Pour les organisations de la société civile, qui constituent la centralité de notre propos, les processus de concertation 
engagent un certain nombre d’enjeux qui doivent être mis en perspective de sorte à créer les conditions d’émergence 
HW�GH�FRQVROLGDWLRQ�G¶XQH�UpHOOH�FDSDFLWp�G¶LQWHUYHQWLRQ�HW�G¶LQÀXHQFH�GH�FHV�RUJDQLVDWLRQV�j�F{Wp�GHV�SRXYRLUV�SXEOLFV�
et des gouvernements locaux. Il s’agit de sortir de la confrontation qui a longtemps marqué les relations entre les 
acteurs de la société civile et les autorités étatiques (nationales, déconcentrées et décentralisées) pour fonder et 
renforcer des liens de complémentarité et de coopération pour une meilleure administration des politiques publiques. 
Dans cette quête d’une nouvelle forme de coopération, les OSC doivent acquérir (ou renforcer) une légitimité 
doublement fondée sur leur mode d’organisation (gouvernance démocratique et transparence) et sur leurs capacités 
j�DJLU�HI¿FDFHPHQW��PDvWULVH�GHV�UpDOLWpV�HW�H[SHUWLVH��

INTRODUCTION
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L’expérience du PCPA révèle trois dimensions clés de l’action des OSC :

 Asseoir une réelle légitimité fondée sur la correspondance entre l’action et les besoins des populations, la 
� UHSUpVHQWDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�j�OD�EDVH��OD�Gp¿QLWLRQ�G¶XQH�YLVLRQ�DVVRFLDWLYH��OD�FDSDFLWp�GH�V¶LPSOLTXHU�GDQV� 
 les grands enjeux, la redevabilité et la transparence dans leur mission et dans l’exercice de leurs fonctions.

� $VVXUHU�XQH�UHFRQQDLVVDQFH�GH�VRQ�DFWLRQ�JUkFH�j�OD�YLVLELOLWp�GH�FH�TXH�O¶RQ�IDLW��O¶HI¿FDFLWp�GH�VRQ�DFWLRQ��OD�FDSDFLWp�j�
� IpGpUHU�VHV�PHPEUHV�VDQV�H[FOXVLYH�HW�O¶LQÀXHQFH�GHV�GpFLVLRQV�SXEOLTXHV�

 Travailler pour l’intérêt général à partir des besoins concrets exprimés de manière autonome, la réponse aux 
 besoins et problèmes de ses mandants, le respect de la chose publique et la participation populaire.

C’est cette crédibilité et légitimité que les OSC doivent construire et renforcer. Cela passe par une plus grande 
TXDOL¿FDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�HW�OH�EHVRLQ�G¶DI¿UPHU�XQH�XWLOLWp�VRFLDOH��XQH�SOXV�JUDQGH�SURIHVVLRQQDOLVDWLRQ�HW�XQH�
expertise avérée.

'LVSRVDQW�G¶XQ�©�SDWULPRLQH�ª�GLIIXV�DFTXLV�GDQV�O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�FRPPXQDXWpV��GDQV�XQ�VRXFL�G¶HI¿FDFLWp�
et de pérennité, les OSC doivent tendre vers un travail de mise en forme et de capitalisation pour passer d’outils 
projet à un dispositif global d’accompagnement de la structuration et du développement des associations. C’est cette 
capitalisation et la transférabilité de ce dispositif qui vont faire de ce patrimoine une ingénierie sociale réutilisable.

Le PCPA a accompagné des dizaines d’associations. Des réseaux se sont constitués sous une double modalité. 
Certains sont géographiquement localisés, dans les territoires, pour agir sur les politiques publiques. Au-delà de leur 
localisation, ils peuvent rechercher des alliances plus larges. D’autres sont organisés autour de thématiques (santé, 
éducation, droits humains, développement rural, etc.). La dynamique engagée conduit vers un réseau national des 
associations et organisations de la société civile. Un besoin de renforcer leur voix s’exprime très fortement. Cette mise 
en réseau effectif, au niveau national, est un espace d’expression, de rencontres et d’échanges, de propositions et 
G¶LQÀXHQFH�SRXU�XQH�LPSOLFDWLRQ�HIIHFWLYH�GHV�DFWHXUV�GH�OD�VRFLpWp�FLYLOH�GDQV�OD�SURGXFWLRQ�GHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�

Le PCPA doit soutenir ce mouvement pour qu’il soit ouvert au maximum d’associations et constitue un interlocuteur 
reconnu des pouvoirs publics et des autres intervenants dans les politiques de développement. Ce rapport général est 
un document de base qui va servir à mettre à la disposition du PCPA plusieurs produits de capitalisation : un module 
de formation, une plaquette de présentation, incluant des illustrations sur des pratiques réussies de concertation et 
des articles pour la presse associative. 
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1. Le contexte institutionnel de mise 
 en œuvre de mise en œuvre des   
 politiques publiques

Le contexte institutionnel de la mise en œuvre des 
politiques publiques est marqué par une forte prégnance 
des acteurs étatiques et politiques sur celles-ci qui 
laissent peu d’espace aux organisations de la société 
civile. Ce contexte est le fruit d’une longue histoire qui 
V¶HVW�FRQVWUXLW�DXWRXU�G¶XQH�Pp¿DQFH�HW�G¶XQH�UpVLVWDQFH�
de l’appareil d’Etat à la participation des personnalités et 
structures de la société civile aux politiques publiques.

Dans toutes les sphères de la vie publique, la situation au 
Congo est caractérisée par une prédominance du parti 
politique majoritaire. Jusqu’au début des années 1980, 
l’école formait des cadres destinés à être employés 
dans la fonction publique. C’est par ce truchement que, 
pendant des décennies, les partis qui ont dominé la vie 
publique ont progressivement construit une toile mettant 
aux postes de décision et d’encadrement déterminants 
des fonctionnaires et cadres moulés dans ces partis.

Lors des dernières élections législatives en 2012, 
malgré quelques contestations, le pays a procédé au 
renouvellement de son personnel politique dont le résultat 
se traduit par une domination quasiment sans partage 
des représentants du PCT (Parti Congolais du Travail). 
Les 12 préfectures sont occupées par des cadres issus de 
ce parti. La respiration démocratique du pays souffre de 
cette forme de « monolithisme » qui ne favorise pas une 
oxygénation et une ouverture sur l’autre, surtout que le 
système est marqué par un fort présidentialisme.

L’histoire du pays est également traversée par des 
crises politiques, économiques et sociales violentes 
TXL�RQW�HQWUDvQp�GHV�UHSOLV� LGHQWLWDLUHV��/HV�SRSXODWLRQV�
se sont renfermées sur leurs communauté et région. 
Cette histoire continue de marquer le comportement 
des acteurs publics et de la société civile et a renforcé 
OD�Pp¿DQFH�GHV�XQV�YLV�j�YLV�GHV�DXWUHV��'DQV�O¶RSWLTXH�
de la mise en œuvre d’un programme qui promeut la 
FRQFHUWDWLRQ�HQWUH� OHV�DFWHXUV��FHW�pOpPHQW�QRXV�SDUDvW�
important à prendre en considération.

Un autre trait d’histoire est que les initiatives d’organisation 
et d’expression démocratique sont nées à l’intérieur de la 
mouvance des régimes « monolithiques » et fermés. Si 
les discours qui permettent de comprendre la nature et 
la mission de la société civile se construisent dans son 
rapport avec l’Etat, le cas du Congo est remarquable 
pour appréhender les interrelations Etat / ONG. En 
effet, les fonctionnaires occupent une place importante 
DX� VHLQ� GHV� 21*�� OH� FKHYDXFKHPHQW� GHV� U{OHV� \� HVW�

particulièrement présent. De nombreux acteurs ont 
construit leur engagement associatif en opposition à 
l’administration ou à l’intérieur des mouvements de 
PDVVH�DI¿OLpV�DX�SDUWL�GRPLQDQW��/D�FUpDWLRQ�G¶21*�QH�
se limite pas au désir d’accéder à des fonds : la volonté 
de participer au développement économique et politique 
du pays, la formulation de projets de société alternatifs 
SDU� UDSSRUW� DX� FRQVWDW� GH� O¶LQHI¿FDFLWp� GH� O¶(WDW� VRQW�
inhérents à l’apparition des ONG congolaises1.

Cette réalité de l’émergence des organisations non 
étatiques pose un problème que l’on retrouve dans 
beaucoup de pays du Sud. Mais si on note ce phénomène 
dans d’autres pays, au Congo cela est très prononcé 
et un certain nombre d’associations partenaires du 
Programme PCPA sont animées par des fonctionnaires 
ou agents de l’Etat.

Quelle est la limite entre l’Etat et le non gouvernemental 
? Peut-on tracer une frontière claire entre ces deux 
VSKqUHV� TXL� GHVVLQHQW� OHXU� SUR¿O� HW� GpWHUPLQH� GHV�
relations frappées du sceau de l’indépendance entre 
elles ?

Au regard de l’expérience congolaise, sans porter un 
jugement sur cet état de fait, cette « porosité » des 
champs étatique et non étatique aurait pu constituer 
une opportunité pour comprendre et mieux analyser les 
politiques publiques. Or, l’expérience du PCPA révèle 
une assez faible connaissance des enjeux et contenus 
des politiques publiques par les organisations de la 
société civile2.

C’est dans ce contexte de forte domination du parti 
présidentiel et de « porosité » des limites entre l’étatique 
et le non gouvernemental que les pouvoirs publics tentent 
d’associer les acteurs de la société civile et d’impulser la 
participation citoyenne aux politiques publiques. Cette 
volonté prend essentiellement deux formes :

 La consultation des acteurs de la société civile et, 
 quelquefois, leur participation à l’élaboration et au  
 suivi des politiques nationales. C’est dans cette  
 perspective qu’il faut inscrire l’association des acteurs  
 non étatiques à l’élaboration des orientations  
 stratégiques de réduction de la pauvreté (DRSP de  
 2008-2010).

 Cette consultation qui est mise en exergue dans  
 les déclarations du Gouvernement ne constitue pas  
 une démarche permanente des pouvoirs publics et  
 les organisations de la société civile constatent et  
 déplorent leur isolement dans l’élaboration du  
 dernier Plan National de Développement (2012- 
 2016) qui a succédé au DSRP.

I. HISTORIQUE ET CONTEXTE DES RELATIONS ENTRE 
 LES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE ET LES POUVOIRS PUBLICS

1 Les ONG nationales de développement à Brazzaville, in Coopérer aujourd’hui, Leroux C., décembre 2006.
2 Voir les analyses sur les plateformes thématiques
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 Ne se situant pas de manière inclusive dans la  
 démarche des pouvoirs publics, la consultation des  
� DXWUHV�DFWHXUV�FRQQDvW�GHV�LQÀH[LRQV�TXL�VRQW�VRXYHQW� 
 liées à la personnalité des gouvernants, à la sensibilité  
 des dossiers qui sont traités, à l’attitude des  
 partenaires au développement et aux capacités des  
 acteurs non étatiques à se constituer en interlocuteurs  
 reconnus des pouvoirs publics.

� /D� WHQWDWLRQ� HVW� JUDQGH�� GX� F{Wp� GHV� SRXYRLUV� 
 publics, de se doter d’une société civile capable de  
 renforcer sa façade démocratique sans qu’elle ne  
 constitue véritablement un moyen d’interpellation  
� HW� GH� FRQWU{OH� HIIHFWLI� GH� O¶DFWLRQ� SXEOLTXH�� &HOD� 
 est d’autant facilité que de nombreux fonctionnaires  
 ont été à l’origine de la création d’organisations non  
 gouvernementales.

 Nous avons pu noter, dans certains départements  
 ministériels, une réelle volonté de favoriser un  
 dialogue inclusif avec des acteurs de la société civile ;  
 cela est visible dans la démarche du Ministère  
 des Affaires Sociales d’associer des responsables de  
 la société civile dans le projet de création d’un institut  
 du travail social qui aurait secondairement pour  
 fonction de renforcer les capacités de leurs  
 organisations en vue de contribuer à la mise en  
 œuvre des politiques tendant à réduire les  
 vulnérabilités des populations les plus fragiles.

 Le processus de décentralisation engagé depuis une 
 quarantaine d’années constitue une évolution  
 politique notable qui permet aux citoyens de choisir  
 des élus qu’ils connaissent, qui contribue à rapprocher  
 les citoyens des centres de décision, à renforcer le  
� FRQWU{OH� GHV� SRSXODWLRQV� VXU� O¶DFWLRQ� SXEOLTXH� 
 et à impulser le développement local en mobilisant  
 et en s’appuyant sur des ressources de proximité.  
 Dans son principe, les collectivités locales sont érigées  
 en départements et en communes qui s’administrent  

 librement. Elles disposent de l’autonomie leur  
 permettant de gérer les affaires placées sous leur  
 responsabilité pour le développement local sans  
 attendre des instructions et sans subir les injonctions  
 des autorités centrales.

 Dans sa mise en œuvre, la décentralisation est  
 un processus complexe qui exige la mise en place  
� GH�UHVVRXUFHV�WHFKQLTXHV��KXPDLQHV�HW�¿QDQFLqUHV� 
 qui ne sont pas aujourd’hui disponibles dans les  
 conseils départementaux et dans la grande majorité  
 des communes. Malgré les avancées constatées,  
 notamment avec la création des textes et de l’armature  
 juridique et réglementaire d’une part et l’effectivité des  
 collectivités territoriales qui disposent de leurs élus et  
 exécutifs d’autre part, le processus de décentralisation  
� HVW�HQ�EXWWH�j�GH�QRPEUHXVHV�GLI¿FXOWpV��GLI¿FXOWpV� 
 de s’approprier les nombreuses compétences  
 transférées, faiblesse des ressources locales et des  
 ressources transférées, méconnaissance des  
 populations, gouvernance locale faible, etc.).

� $¿Q�GH�IDLUH�IDFH�j�FHV�GLI¿FXOWpV��OH�*RXYHUQHPHQW� 
 a décidé d’accélérer le processus de municipalisation  
� HQ�UHOHYDQW�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�Gp¿V���PLVH�HQ�SODFH� 
 d’un statut de la fonction publique locale,  
 achèvement des travaux de municipalisation  
 (construction d’infrastructures) et élaboration de  
 plans de développement local dans chaque  
 département.

 Pour les acteurs organisés, ce cadre de la  
 décentralisation constitue une opportunité pour  
 s’impliquer de manière plus effective dans les  
 politiques locales, élargir le champ de participation  
� HW�GH�FRQWU{OH�GH�O¶DFWLRQ�SXEOLTXH�SDU�OHV�SRSXODWLRQV� 
 et relayer les besoins et réalités des localités au niveau  
 national. L’élaboration des plans de développement  
 local est un champ fertile d’investissement des  
 OSC.
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C’est dans ce contexte institutionnel qui, à priori peut 
SDUDvWUH� IHUPp� SRXU� O¶H[SUHVVLRQ� HW� OD� SDUWLFLSDWLRQ� GHV�
acteurs non étatiques aux politiques publiques, que le 
PCPA promeut la concertation et le dialogue  entre les 
organisations de la société civile, entre les organisations 
de la société civile et les collectivités locales et les 
pouvoirs publics.

Cette expérience du PCPA montre que les opportunités 
de concertation sont réelles, non seulement au niveau 
local, mais également au niveau central. Le Dialogue 
Citoyen, programme précurseur du PCPA, a favorisé les 
concertations autour des politiques de réduction de la 
pauvreté. Le recul constaté au niveau de l’élaboration du 
PND 2012-2016 n’est pas « imputable au système » en 
WDQW�TXH�WHO�PDLV�SOXW{W�DX[�Pp¿DQFHV�UHODWpHV�SOXV�KDXW��

Les collaborations et partenariats durables tissés par 
un certain nombre d’organisations en sont une parfaite 
illustration : au niveau national, MDA, REIPER, ANEP 
membres du PCPA, coopèrent pleinement avec les 
pouvoirs publics. Il en est de même du GRET qui construit 
un cadre de partenariat et de concertation au niveau 
GH� OD�&RPPXQH� GH�'ROLVLH� TXL� SUp¿JXUH� G¶XQH� JUDQGH�
opportunité de mobilisation collective des différents 
acteurs de la commune.

L’analyse des pratiques de concertation nous renseigne 
sur le fait qu’un certain nombre d’acteurs de la société 
civile revendiquent une posture de représentation et de 
participation qui n’est pas accompagnée d’une démarche 
de mobilisation sociale en direction des représentants de 
la puissance publique, souvent considérés comme un 
bloc fermé sur lui-même et sur ses propres intérêts.

'DQV�XQH�VLWXDWLRQ�JpQpUDOH�R��OD�VRFLpWp�FLYLOH�Q¶DSSDUDvW�
pas comme un « secteur » professionnel, mu par des 
convictions citoyennes et parlant d’une seule voix, les 
démarches individuelles, les collaborations sectorielles 
et les coopérations ponctuelles prennent le pas sur la 
reconnaissance mutuelle des parties, sur un partenariat 
global et sur un dialogue politique inclusif. C’est en 
ce sens que nous parlerons d’une société civile de 
représentation.

Dans cette dynamique, la légitimité des acteurs de la 
société civile est une question centrale car, dans sa 
globalité, elle n’est pas reconnue par les pouvoirs publics 

comme un mouvement social qui défend l’intérêt général.

���/H�SUR¿O�HW�O¶pYROXWLRQ�KLVWRULTXH�
 de la société civile

2.1. Du bouillonnement du mouvement social  
 post-colonial à la fermeture démocratique  
 des années 1963

Le processus qui conduit à l’indépendance du Congo 
prend indubitablement sa source dans la Conférence 
de Brazzaville en 1944 qui va donner naissance aux 
premiers partis politiques. Dans cette marche vers la 

¿Q� GX� FRORQLDOLVPH�� OHV� PRXYHPHQWV� V\QGLFDOLVWHV��
principalement organisés dans les chemins de fer, 
HW� OHV� pWXGLDQWV� YRQW� MRXHU� XQ� U{OH� GpWHUPLQDQW� j� F{Wp�
des partis politiques inspirés par les thèses tiers-
PRQGLVWHV�HW�SDQDIULFDLQHV��)UDQW]�)DQRQ���'X�F{Wp�GX�
mouvement social, ces différentes organisations qui sont 
généralement une excroissance de structures en France 
notamment, à travers le syndicalisme métropolitain 
(SFIO3) et les organisations étudiantes militant pour 
l’indépendance (FEANF4), participent aux protestations 
anti-colonialistes et se mobilisent contre les compagnies 
coloniales qui exploitent les ressources naturelles et le 
chemin de fer. 

'H�QRPEUHX[�GLULJHDQWV�TXL�YRQW�MRXHU�XQ�U{OH�DFWLI�GDQV�
les années consécutives à l’accès à l’indépendance 
du Congo, en août 1960, sont formés dans ce long 
processus. Une des principales caractéristiques que 
l’on va retrouver dans ce mouvement, bien après 
l’indépendance, est constituée par sa pluralité et sa 
GLYHUVLWp��$�F{Wp�GHV�DFWHXUV�LVVXV�GHV�PLOLHX[�SROLWLTXHV��
syndicaux et étudiants, on note également l’engagement 
des organisations culturelles (Mbamina, Echos Noirs) 
notamment soutenues par l’Eglise Catholique. 

Trois constats nous semblent importants à tirer de cette 
période :

 Les relations avec des organisations françaises 
 datent de l’époque coloniale et post-coloniale  
 (syndicats, associations étudiantes). A travers une  
 histoire imbriquée et des engagements communs,  
 une forte solidarité s’est établie. Cette histoire,  
 même si elle a évolué en s’organisant à travers des  
 partenariats entre OSI françaises  et ONG  
 congolaises, prend sa source dans ce passé.  
 Aujourd’hui encore, le mouvement syndical  
 français développe des relations avec des  
 organisations au Congo. Dans le PCPA, la CGT est  
 active dans son partenariat avec des  
 structures locales même si les déterminants  
 ont évolué sur des thématiques de solidarité  
 internationale. Ce tissu relationnel peut être une  
 source d’inspiration pour renforcer les relations de  
� VROLGDULWp�LQWHUQDWLRQDOH�TXL�VH�VRQW�FRQVWUXLWHV�DX�¿O� 
 de l’évolution des sociétés congolaise et française.

 A contrario, il n’y a pas une forte tradition et une 
 grande densité dans la coopération de territoire à  
 territoire se traduisant par des actions dans le  
 domaine de la coopération décentralisée. Dans le  
 PCPA jusqu’en 2013, il n’existe pas une représentation  
 de collectivités territoriales françaises en partenariat  
 avec des villes congolaises. 

 L’engagement du mouvement social se construit 
 autour d’une cause commune, de l’intérêt général  
 et est marqué par le militantisme bénévole. Le  
 contexte évoluant, les OSC sont aujourd’hui  
 critiquées pour le nombre important de leurs  
 membres qui sont mus par des intérêts catégoriels et  
 individuels. Or, cette histoire nous montre qu’il  
 existe des ressorts qui peuvent être réactivés autour  
 de l’engagement collectif et des pratiques  
 désintéressées.

3 Section Française de l’Internationale Ouvrière.
4 Fédération des Etudiants d’Afrique Noire en France.
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Ce vaste mouvement historique va conduire à 
l’indépendance et au choix du premier président du Congo 
(Fulbert Youlou) qui, progressivement, va introduire les 
germes du monolithisme politique. Devenu président 
avec l’appui de courants politico-tribalistes du Moyen 
Congo (les matsouanistes), il va se retourner contre 
eux en utilisant la force publique pour les emprisonner, 
les exiler et les éparpiller dans le territoire loin de leurs 
terroirs d’origine (le Pool). Il se coupe de sa base « 
sociale ». 

Sa politique répressive crée un malaise dans le pays. 
Les centrales syndicales congolaises (exploitation 
forestière, enseignement, postes et télécommunications), 
soutenues par des organisations françaises (CGT, 
CFTC, FO), s’engagent dans une violente contestation 
de la présidence de F. Youlou qui va aboutir aux « Trois 
Glorieuses5 » déstabilisant le pouvoir. Il démissionne de 
la présidence de la république et s’enfuit.

En restreignant les libertés individuelles et collectives, le 
régime de F. Youlou engage le pays dans un processus qui 
va se durcir, à partir des années 1964, avec l’instauration 
du socialisme et du parti unique sous Massemba-Débat. 
Le dynamisme associatif des années de l’indépendance 
YD�V¶HVVRXIÀHU�

�����/¶qUH�GX�3DUWL�(WDW

'H������j�OD�¿Q�GHV�DQQpHV�������XQH�ORQJXH�SpULRGH�
d’encadrement du mouvement social et associatif va 
s’installer : c’est l’ère du monolithisme politique qui va 
muer, dans sa version la plus étouffante, en Parti-Etat 
dans les années 1968. Toute forme d’organisation libre 
HVW�LQWHUGLWH�VDXI�FHOOHV�TXL�VRQW�DI¿OLpHV�DX�SDUWL�XQLTXH�
(mouvements de jeunes, de femmes, etc.). Un seul 
syndicat (Confédération Syndicale Congolaise, CSC) est 
DXWRULVp��/HV�DVVRFLDWLRQV�VRQW�DORUV�HQFRUH�RI¿FLHOOHPHQW�
régies par la loi 1901. Mais elles ne peuvent être créées 
que sur autorisation du parti unique6.

Les entretiens que nous avons eus révèlent que les 
animateurs et leaders des processus sociaux antérieurs 
n’ont pas disparu comme par enchantement. Ils restent 
DFWLIV� PDLV� HQJDJpV� GDQV� OD� QRXYHOOH� FRQ¿JXUDWLRQ�
politique et adhèrent à la voie du socialisme. L’idéologie 
dominante a ceci de particulier qu’elle nivelle les formes 
de pensée dans un moule unique et, pendant toute une 
période, elle va inhiber tout esprit critique remettant en 
question le système, malgré les atteintes au droit de 
s’organiser et de s’exprimer librement.

Les mouvements issus des églises (Scouts, Jeunesse 
Etudiante Chrétienne, Jeunesse Ouvrière Chrétienne, 
Jeunesse Etudiante Protestante) sont interdits d’activité. 
De nouvelles associations sont créées comme les 
Pionniers, la Défense Civile (bras armé de la JMNR7), 
toujours à l’ombre du parti unique.

En dépit de cette chape de plomb, le système monolithique 
est craquelé par des résistances entretenues par l’Eglise 
(même si elle développe souvent une attitude conciliante 
envers le système) et par l’activité des syndicats 
d’étudiants et des associations de ressortissants qui 
agissent dans des sphères parallèles au monolithisme. 
Les jeunes s’organisent à l’intérieur des églises à l’instar 
du Cercle Biblique des Elèves et Etudiants qui se dote 
d’une vraie stratégie pour ne pas être interdit par l’Etat.

Ces résistances sont aussi le résultat des oppositions 
internes au système même à travers les grands débats 
idéologiques qui traversent la scène internationale (en 
référence à des divisions entre les Etats socialistes) 
et sur les orientations à imprimer au pays (socialisme 
VFLHQWL¿TXH��VRFLDOLVPH�EDQWRX��&HWWH�ORQJXH�SKDVH��TXL�
GXUH�SOXV�GH����DQV��FRQQDvW�GHV�pWDSHV�LPSRUWDQWHV�TXL�OXL�
impriment un cours particulier : durcissement du contexte 
politique dans les années 1968 avec la création du PCT 
par Marien Ngouabi, premier boom pétrolier en 1973 sur 
fond de crispations sur l’utilisation et la distribution des 
revenus qui en sont issus.

0DLV�O¶pWDSH�OD�SOXV�VLJQL¿FDWLYH�HVW�FRQVWLWXpH�SDU�OD�PLVH�
en place des politiques d’ajustement structurel (1985) en 
ce qu’elle consacre une certaine faillite des structures 
pWDWLTXHV�HW�PHW�¿Q�DX[� ODUJHVVHV�GH� O¶(WDW�3URYLGHQFH�
liées en partie à la dilapidation des ressources issues de 
l’exploitation des ressources naturelles (bois) et minières 
(pétrole).

Dans un premier temps, cela s’est traduit par des 
SROLWLTXHV� GH� VWDELOLVDWLRQ� YLVDQW� j� UpGXLUH� OHV� Gp¿FLWV�
budgétaires et ceux des comptes nationaux courants par 
un recours à des coupes dans les dépenses publiques 
et la réduction de la demande intérieure. Ensuite ces 
politiques se sont muées en programmes d’ajustement 
structurel (PAS) pour conduire des réformes structurelles 
tant au niveau de l’Etat que des différents secteurs 
GH� O¶pFRQRPLH�� (Q� SDUWLFXOLHU�� OHV� 3$6� RQW� HQWUDvQp� OH�
dégraissage de la fonction publique, le démantèlement 
du secteur public et parapublic en mettant un accent 
particulier sur leur privatisation.

Des pans entiers des secteurs traditionnels d’intervention 
de l’Etat sont délaissés, libérant du même coup des 
espaces pour l’initiative privée qui s’implique dans une 
tentative de réponse à la demande sociale de plus en 
plus pressante8. Plusieurs associations se créent sous le 
FRXYHUW�GH�O¶pJOLVH�FDWKROLTXH��SUqV�GH�����YHUV�OD�¿Q�GHV�
années 1980). Elle essaie de fournir une alternative aux 
MHXQHV�GLSO{PpV�VDQV�HPSORL��(OOH�DFFRPSDJQH�O¶LQLWLDWLYH�
communautaire et privée. C’est dans ce sillage d’ailleurs 
que le Forum des Jeunes Entreprises du Congo est créé 
dans la mouvance de l’église catholique (1986).

Ce que l’on nomme aujourd’hui la société civile 
congolaise est contemporaine de cette période avec 

5 Journées des 13, 14 et 15 août 1963.
6 Document préparatoire au deuxième atelier PCPA Congo. Octobre 2007.
7 Jeunesse du Mouvement National de la Révolution.
8 En effet, ces PAS n’ont pas réussi à améliorer les économies africaines et ont eu des conséquences négatives pour les populations. Les ratios d’endettement se sont  
    détériorés.
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la création de l’ONVD  et de l’ACBEF (Organisation 
Nationale des Volontaires du Développement, 1985, et 
Association Congolaise du Bien Être familial nées dans 
OHV� ÀDQFV� GX� SRXYRLU� SRXU� SRXYRLU� H[LVWHU��� 3OXV� WDUG��
sous l’impulsion du PNUD, le CONACONG est mis en 
SODFH�HQ������HW�VH�Gp¿QLW�FRPPH�XQH�VWUXFWXUH�IDvWLqUH�
des associations, des cercles, des regroupements 
et ONG. Le CONACONG regroupe de nombreux 
types de structures et se caractérise par une certaine 
hétérogénéité. Ces leaders, soucieux de s’inscrire dans 
des initiatives citoyennes visant à améliorer le mode de 
gouvernance, sont partie prenante du mouvement qui 
va conduire à la Conférence Nationale Souveraine. Ce 
processus naissant est renforcé par l’Union Européenne 
qui organise une table ronde en 1990 qui va se solder 
par une déclaration d’appui aux ONG congolaises.

Combinant crise économique, émergence de 
mouvements citoyens, naissance de nouveaux partis 
politiques, remobilisation syndicale, activisme des 
associations d’étudiants et des cercles religieux, il est 
dès lors évident que le contexte congolais doit évoluer. 
C’est la marche vers le renouveau démocratique.

On constate clairement que, malgré la gouvernance 
centralisée et étouffante, les organisations non étatiques 
ont su trouver les énergies qui ont contribué de manière 
décisive à une ouverture plus démocratique du système 
politique.

2.3. Renouveau démocratique et développement 
 de la société civile

Le processus qui mène à la Conférence Nationale 
Souveraine (CNS) démarre réellement en 1989 avec le 
syndicat unique qui se désolidarise du PCT, appelle à 
l’instauration de la démocratie au Congo et revendique 
plus de libertés. 

La CNS « tenue en 1991 vient réhabiliter la liberté des 
structures non étatiques. Associations, ONG, églises, 
syndicats, partis politiques sont invités à ce grand 
‘défouloir national’ comme ont l’habitude de se le 
rappeler les Congolais. Durant cet événement, le pouvoir 
est vertement critiqué. Toutes les structures voulant y 
SDUWLFLSHU� GRLYHQW� VH� IDLUH� UHFRQQDvWUH� RI¿FLHOOHPHQW9 
ª�� HQWUDvQDQW� OD� UHFRQQDLVVDQFH� MXULGLTXH� GH� PXOWLSOHV�
organisations. 154 associations et fondations participent 
à la CNS et, entre 1991 et 1995, plus de 1 500 
associations sont créées et enregistrées au Ministère de 
l’intérieur. Certaines ne vivront que le temps de la CNS.

Même si elles sont pour la plupart localisées à 
Brazzaville, les ONG se développent rapidement 
dans cette période (ATV, ADECOR, NIOSI). Après 
l’expérience avortée du CONACONG (1992), on assiste 
aux premières formes de concertation et de création de 
SODWHIRUPHV�G¶21*��/H�&&2'�QDvW�HQ�������/HV�21*�
sont essentiellement actives dans les domaines de la 
santé et du développement rural. Les organisations dites 
des droits humains apparaitront plus tard.

Le développement et la consolidation des OSC vont être 
largement atteints par les crises et troubles civils qui 
vont marquer le Congo (entre 1993 et 2003). Elles sont 
confrontées à la dégradation de la situation politique du 
pays. Affaiblies, elles perdent la majeure partie de leur 
patrimoine et leurs ressources humaines se dispersent. 

C’est dans ces périodes de troubles que se développent 
les ONG à vocation humanitaire, soit en se constituant 
principalement autour de cette vocation (CARITAS 
Congo), soit en l’intégrant dans leurs activités et missions 
(Forum des Jeunes Entreprises du Congo). Dans ce 
contexte de guerres, paradoxalement, la société civile 
s’ouvre à l’extérieur grâce à l’action humanitaire (en 
partenariat avec des organisations comme Médecins 
sans Frontières, Aide Médicale Internationale, etc.).

9 Les ONG nationales de développement à Brazzaville, GRET, Céline Leroux. Décembre 2006.
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7URLV� JpQpUDWLRQV� G¶26&� SHXYHQW� rWUH� LGHQWL¿pHV� DX�
Congo correspondant aux grandes mutations politiques 
de la société (avant la CNS, juste après la CNS, période 
des guerres civiles). La société civile présente un certain 
nombre de singularités :

 Aujourd’hui encore, les OSC sont perçues et se 
 comportent majoritairement comme des prestataires de  
 service.

 On retrouve, encore actuellement, des OSC créées 
 par des fonctionnaires en activité et par des  
 personnes sans emploi qui y voient un moyen de  
 disposer de revenus.

&HWWH� KLVWRLUH� UpFHQWH� D� XQ� LPSDFW� VLJQL¿FDWLI� VXU� OD�
FRQ¿JXUDWLRQ�GH�OD�VRFLpWp�FLYLOH�FRQJRODLVH��ÆJpH�G¶XQH�
vingtaine d’années, son essor a été freiné par près d’une 
GL]DLQH�G¶DQQpHV�GH�FRQÀLWV�HW�GH�WURXEOHV��,O�HVW�GqV�ORUV�
évident que les OSC ont eu pendant de nombreuses 
années à se refermer sur des territoires resserrés et 
réduits. Non seulement leur champ d’action est rétréci, 
mais les OSC sont également fermées sur elles-mêmes.

Dans un contexte politique marqué par un fort 
présidentialisme (2002) et un processus de 
décentralisation inachevé (manque de ressources 
WHFKQLTXHV� HW� ¿QDQFLqUHV� GHV� FROOHFWLYLWpV� ORFDOHV��� OHV�
relations avec les pouvoirs publics sont heurtées, voire 
FRQÀLFWXHOOHV��

La lecture de la composition et de l’évolution de ce 
mouvement de la société civile est d’autant plus complexe 
à décrypter qu’il entremêle des processus impliquant des 
syndicats, des entités et groupes culturels, des ONG, 
des associations d’étudiants, etc.

Ce que l’on désigne aujourd’hui 
comme étant la société civile 
au Congo - essentiellement 
composée  d’associations de 
développement, d’ONG, de 
regroupements confessionnels, 
etc. - date d’une vingtaine 
d’années. Mais à y regarder de 
plus près, ils sont héritiers d’une 
longue tradition d’implication 
et de participation à la vie 
sociale et politique du Congo et 
plongent leurs racines dans les 
mouvements qui ont préexisté 
aux années de l’indépendance 
nationale.

�����&RQ¿JXUDWLRQ�DFWXHOOH�GH�OD�VRFLpWp�FLYLOH�
� HW�HQMHX�GH�O¶pPHUJHQFH�G¶XQH�YRL[�FROOHFWLYH

La société civile actuelle est caractérisée par un 
fort émiettement et des faiblesses structurelles des 
RUJDQLVDWLRQV� TXL� V¶HQ� UpFODPHQW�� &HV� LQVXI¿VDQFHV�
trouvent leur origine dans l’histoire sociale et politique 
du Congo. Paradoxalement, ce mouvement a connu des 
moments de forte mobilisation qui ont ébranlé les bases 
du régime politique (1963) ou ont contribué à participer 
à l’élaboration des politiques publiques (DSRP1, 2004). 
A d’autres moments, il est caractérisé par une relative 
léthargie.

'DQV�OD�SKDVH�DFWXHOOH��¿Q�GHV�DQQpHV������HW�DQQpHV�
2010), les OSC cherchent à agir sur les politiques publiques 
GDQV�XQ�FOLPDW�PDUTXp�SDU�XQH�JUDQGH�Pp¿DQFH�HQWUH�OHV�
pouvoirs publics, les collectivités locales et les acteurs de 
la société civile. On a l’impression que les OSC jouent 
XQ�U{OH�PDUJLQDO�GDQV�OHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�GX�IDLW�GH�
leurs faiblesses propres. Or, l’examen attentif de l’action 
des OSC révèle des initiatives fortes qui produisent des 
effets sur les politiques publiques. Celles-ci ont une 
résonnance dans les sphères étatiques et dans certains 
conseils départementaux. Dans des ministères, des 
agents de l’Etat ou des décideurs politiques s’évertuent à 
construire un dialogue constructif avec les OSC.

Au niveau local, des actions sont menées par des 
associations et des élus pour construire ensemble 
GHV� SROLWLTXHV� HI¿FDFHV� GDQV� OHV� GRPDLQHV� GH�
l’assainissement, de la santé, etc. (Dolisie, Ouesso, 
Pointe Noire). Ce sont là des marqueurs très nets des 
pratiques collaboratives, source de concertation et de 
dialogue entre les différents acteurs du développement. 

$¿Q�GH�OHV�UHQIRUFHU�� OH�UHJDUG�UpWURVSHFWLI�VXU� O¶KLVWRLUH�
et l’évolution des rapports entre le mouvement social, les 
OSC et les pouvoirs publics peuvent fournir des points 
d’appui pour le dialogue et la concertation. 

Une condition majeure de la société civile pour peser 
sur les politiques publiques est de construire une 
voix collective qui, dans le contexte congolais, ne doit 
SDV�QLYHOHU�HW�UpGXLUH�OH�FDUDFWqUH�SOXULHO�HW�GLYHUVL¿p�
des organisations se réclamant de la société civile.

La reconnaissance de la société civile comme un 
acteur majeur dans les politiques publiques, locales et 
nationales, repose sur ses propres capacités à révéler 
son expertise, à développer des positionnements 
DI¿UPpV� HW� FODLUV� HW� j� DOLPHQWHU� OH� GLDORJXH� SROLWLTXH��
Son émiettement et l’amateurisme de pans entiers de 
la société civile sont des obstacles à ce dialogue. Mais 
derrière ces constats de faiblesse, on distingue des 
regroupements thématiques tendant à promouvoir des 
avis « experts » et à construire des positionnements 
communs sur des questions d’importance pour le 
développement national. Les plateformes thématiques 
initiées par le PCPA s’y essaient.

La volonté de construire cette voix collective est présente 
dans les discours et pratiques des OSC. Compte tenu 
de l’émiettement et de la faiblesse interne des OSC, son 
processus est complexe et long. L’échec des premières 
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retrouve les associations d’usagers de services publics 
(comités de santé, de l’eau, d’assainissement, etc.), celles 
qui regroupent les ressortissants (originaires d’un même 
territoire) et les structures mutualistes. A un autre niveau, 
LO� H[LVWH� GH� QRPEUHXVHV� 21*� pGL¿pHV� VXU� GHV� EDVHV�
géographiques, sur des thématiques de développement 
sectorielles (santé, éducation, développement rural) 
ou pour la défense de la démocratie et des droits 
humains. Parmi ces OSC, on retrouve des ONG dites 
confessionnelles. Leur niveau d’opérationnalité est très 
varié.

Les collectifs, réseaux ou plateformes d’ONG et 
DVVRFLDWLRQV� YLHQQHQW� FRPSOpWHU� FHWWH� FRQ¿JXUDWLRQ�
de la société civile. Ils sont considérés comme des 
associations de deuxième niveau. Il n’existe pas de 
VWUXFWXUHV� IDvWLqUHV� D\DQW� SRXU� YRFDWLRQ� GH� IpGpUHU� OHV�
ONG, plateformes et réseaux.

/D�FUpDWLRQ�GH�VWUXFWXUHV�IDvWLqUHV�Q¶HVW�SDV�j�O¶RUGUH�GX�
jour au sein des acteurs de la société civile. Non pas que 
ce genre de structure ne soit pas utile, mais un sentiment 
très partagé est qu’il est prématuré de l’envisager compte 
tenu de l’état d’organisation et de structuration au sein 
GH� OD� VRFLpWp� FLYLOH�� /D� FRQVWLWXWLRQ�HQ� IDvWLqUH�GRLW� rWUH�
le couronnement d’un certain niveau de maturité et de 
professionnalisation des OSC.

Si cette question n’est pas envisagée maintenant, il n’en 
demeure pas moins nécessaire d’imaginer les voies et 
moyens par lesquels la société civile entend construire 
et mener la concertation et le dialogue politique avec les 
pouvoirs publics et les autres acteurs de développement. 
Il est donc aujourd’hui utile de poser l’enjeu de 
l’expression d’une voix collective porteuse des intérêts et 
des positions des acteurs de la société civile.

C’est dans ce sens que le PCPA a soutenu la dynamique 
de création de plateformes thématiques qui ont pour 
objet de préparer les OSC à ce dialogue politique. 
L’enjeu en est de favoriser la participation des OSC dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques 
de développement.

RUJDQLVDWLRQV� ©� j� DPELWLRQ� IDvWLqUH� ª� �&21$&21*��
������IDLW�UpÀpFKLU�VXU�O¶LQHI¿FDFLWp�G¶XQH�VHXOH�HW�XQLTXH�
association fédérative de troisième niveau. Pour cheminer 
vers cette dynamique de convergence, les OSC/ONG 
doivent sortir de l’enfermement constitué par le fait d’être 
des prestataires pour des tiers (Etat, collectivités locales, 
ONG et partenaires au développement) tenus par des 
FRQWUDWV� TXL� OHV� FRQ¿QHQW� GDQV� XQ� U{OH� G¶RSpUDWHXU� HW�
d’exécutant. 

Adossées à cette volonté de construire une voix 
collective, les OSC doivent mener un travail interne sur 
leurs propres capacités mais aussi et surtout sur leurs 
responsabilités et engagements. L’histoire des OSC 
montre souvent, qu’à l’initiative de leur création, on 
UHWURXYH�GHV� IRQFWLRQQDLUHV�HW�GHV�GLSO{PpV�FK{PHXUV��
Dans ce cas elles sont créées, non pas sur la base 
d’engagement collectif autour de l’intérêt général, 
mais pour favoriser des jeux politiques et des intérêts 
particuliers. Dans le contexte des pays du Sud, frappés 
par la précarité, le manque d’emploi et la faiblesse des 
revenus, la communauté des ONG constitue un « refuge 
ª� DX� FK{PDJH� HW� XQH� RSSRUWXQLWp� GH� PRELOLVHU� GHV�
ressources. De ce point de vue, la situation du Congo 
n’est pas singulière.

Comment dans ces conditions, développer un corps 
de valeurs qui favorise l’intérêt général, l’engagement 
citoyen et la responsabilité ? Comment être exemplaire 
et se situer dans un environnement en rupture avec les 
pratiques qui minent la gestion des biens publics et que 
les OSC sont promptes à dénoncer lorsqu’elles sont le 
fait des gouvernants ?

Ici encore, le regard rétrospectif sur l’histoire du 
mouvement social congolais peut nous fournir des 
points d’appui. Dès les premières formes d’organisation 
fédérative, des initiatives ont été développées dans ce 
sens. Il y a 20 ans, en 1993, le CCOD a élaboré une 
FKDUWH� GpRQWRORJLTXH� TXL� Gp¿QLW� OD� PLVVLRQ� GHV� 21*�
autour de l’intérêt public, la recherche du bien-être de 
la communauté et d’un certain nombre de principes (la 
démocratie, la promotion de la paix, l’équité et la justice 
sociale, le pluralisme, le dialogue, etc.). Cette quête de 
valeurs éthiques et principielles est, aujourd’hui encore 
plus que par le passé, d’une grande actualité pour les 
organisations de la société civile qui se sont beaucoup 
multipliées.

Le PCPA a aussi son code de valeurs, mais celui-ci ne 
semble pas opérant pour la majorité des OSC membres. 
Il y a lieu de s’interroger sur la démarche du PCPA pour 
savoir s’il contribue à l’émergence d’une voix collective 
des OSC pour engager un dialogue enrichissant avec les 
pouvoirs publics et les collectivités locales. Par la suite, 
nous verrons que le fonctionnement en mode projet 
constitue une contrainte et oriente les énergies vers la 
bonne gestion des itinéraires techniques et des activités 
localement mises en œuvre et circonscrites dans le 
temps.

La société civile congolaise est marquée par la pluralité de 
ses formes associatives et par leur grande concentration 
dans les deux centres urbains que sont Brazzaville et 
Pointe Noire. Parmi les organisations dites de base, on 

Organisations 
de base

Organisations 
de 2nd niveau

Organisations 
faîtières

 Mutuelles, Usagers, Ressortissants

 territoriales, thématiques   
 développement, droits humains 
 et démocratie

 groupes d’âge, associations 
 de quartiers

??
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$X�UHJDUG�GH�OD�FRQ¿JXUDWLRQ�DFWXHOOH�GH�OD�VRFLpWp�FLYLOH�
congolaise, un tel objectif doit viser à construire cette 
capacité au sein et entre les organisations de deuxième 
niveau.

En effet, ce niveau de structuration ne cherche pas 
fondamentalement à assurer des prestations pour le 
compte de tiers ou à gérer directement des projets. Il vise 
à favoriser la concertation autour de questions précises 
au sein de la société civile et à mieux se positionner vis-
à-vis des pouvoirs publics, des collectivités locales ou 
des bailleurs de fonds.

En cohérence avec cette démarche, est-ce que le PCPA 
dispose des outils et moyens d’intervention lui permettant 
G¶rWUH� HI¿FDFH� HW� GH� PRELOLVHU� OHV� RUJDQLVDWLRQV� GX�
deuxième niveau ?

Est-ce que le Fonds d’Appui aux Projets (qui inclut 
dans son énoncé de base une approche partenariale et 
concertée) peut y contribuer ? Est-ce que la création des 
plateformes thématiques s’inscrit dans cette perspective ?

Si l’objectif est de s’adresser aux organisations du 
second niveau, pour autant il ne s’agit pas d’abandonner 
l’appui aux organisations de base. Mais les outils ne 
sont pas les mêmes que ceux à mettre en œuvre pour 
développer les capacités de dialogue politique. Dans 
leur contenu actuel, les projets (le FAP) sont de bons 
outils pour ces associations, dans leur apprentissage de 
la gestion de projet et de professionnalisation de leurs 
pratiques contractuelles.

/HV�GLI¿FXOWpV� UHQFRQWUpHV�GDQV� O¶H[pFXWLRQ�GHV�SURMHWV�
mettent en avant l’intérêt d’installer un mécanisme de 
TXDOL¿FDWLRQ� GHV� DVVRFLDWLRQV�� HQ� IRQFWLRQ� G¶XQ� FHUWDLQ�
nombre de critères relatifs aux pratiques associatives 
et à des indicateurs de performances. Si la charte du 
3&3$� Q¶HVW� SDV� RSpUDQWH� �UpIpUHQFH� VXSHU¿FLHOOH� SRXU�
être membre du programme), cela montre bien que la 
démarche d’adhésion à un corps de valeurs, pour être 
HI¿FDFH��UHOqYH�G¶XQ�SURFHVVXV�HQGRJqQH�HW�LQWHUQH�DX[�
organisations de la société civile elle-même. Or, le PCPA 
demeure un organe extérieur d’appui, certes proche des 
OSC, mais il ne peut pas en l’état avoir la prétention de 
MRXHU�XQ�U{OH�IpGpUDWHXU�GHV�26&��&HOD�UHOqYH�G¶DXWUHV�
dynamiques qui ne peuvent être portées que par les 
OSC elles-mêmes.

3. Les organisations de la société  
 civile : des dynamiques en  
 construction
L’activité des OSC reste caractérisée par son émiettement 
et par la faible professionnalisation des structures. Une 
DQDO\VH� SOXV� ¿QH� GHV� G\QDPLTXHV� RUJDQLVDWLRQQHOOHV�
indique des espaces dans lesquels pourrait se déployer 
XQ�DSSXL�FLEOp�HW�SOXV�HI¿FDFH��(Q�TXHOTXHV�DQQpHV��RQ�
note une évolution positive dans les OSC soutenues  
par le PCPA. C’est la preuve que le mouvement des 
organisations de la société civile est actif et qu’il apprend 
de ses différentes expériences. 

« La société civile n’est pas assez structurée et les dynamiques 
collectives restent relativement faibles. Le passage des 
responsables des associations au sein du parti unique (PCT) ou de 
sa structure Jeunesse (USJC) a forgé leur caractère. Il s’en dégage 
une gestion des associations comme des structures familiales où 
il est di!cile de rendre des comptes, avec la présence d’un chef 
« président fondateur » qui est sur tous les fronts : politique et 
opérationnel. Ces associations, « dispersées » n’arrivent pas à se 
spécialiser sur une thématique de travail précise, contrairement à 
ce que prévoient généralement les textes constitutifs. Elles tentent 
de se mobiliser au gré de l’actualité nationale ou internationale. 
Elles ne respectent pas leurs propres textes juridiques, ce qui les 
décrédibilise aux yeux des pouvoirs publics ».

Diagnostic établi par les animateurs du PCPA

10 Ce travail a concerné 62 OSC. La méthode DIRO se fonde sur la sociologie des organisations et ne prétend pas être un exercice scientifique. Selon la qualité 
 et la fiabilité des informations collectées, les approximations peuvent être plus ou moins grandes.

Renforcer l’appui et l’accompagnement pour l’émergence 
et la consolidation d’organisations professionnelles de la 
société civile constitue une pierre angulaire des pratiques 
de partenariat et de coopération. En effet, il est illusoire 
de vouloir développer des pratiques de concertation 
et un dialogue structuré et durable avec les pouvoirs 
publics, les collectivités locales et les partenaires au 
développement s’il n’existe pas un volant critique d’OSC 
bien organisées et professionnelles.

Toutes les OSC ne sont pas disposées et préparées à 
s’impliquer dans les pratiques de concertation et dans le 
dialogue politique. 

Pour réaliser son objectif de 
promotion des espaces de 
concertation, le PCPA doit mettre 
en œuvre une stratégie ciblée. 
Celle-ci doit s’appuyer avant tout 
sur des ONG fortes, des réseaux, 
collectifs et plateformes d’ONG 
orientés vers l’influence des 
politiques. 

Cette démarche induit forcément une approche plus 
ciblée (segmentée) des OSC et de leurs regroupements. 
Pour autant, le PCPA doit continuer à répondre à la 
demande d’accompagnement des OSC agissant sur des 
thématiques et territoires plus restreints. D’où l’intérêt de 
SURFpGHU�j�XQ�V\VWqPH�GH�TXDOL¿FDWLRQ�GHV�26&�

/H�GLDJQRVWLF�DXTXHO�QRXV�DYRQV�SURFpGp�YpUL¿H�GHV�pOpPHQWV�
FOpV�TXH�QRXV�DYRQV� LGHQWL¿pV�GDQV� O¶pWDEOLVVHPHQW�GX�
SUR¿O�KLVWRULTXH�GH�OD�VRFLpWp�FLYLOH�FRQJRODLVH��/H�WUDYDLO�
d’évaluation du potentiel des OSC membres du PCPA10 
a été fait selon la méthode du Diagnostic Institutionnel 
– Renforcement Organisationnel (DIRO). Il concerne les 
domaines classiques de mesure et d’amélioration des 
performances associatives.
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Identité Organisationnelle
Mission
Vision

Cadre stratégique

Activités
Plani!cation

Conduite des activités
Résultats

Ressources
Rapportage

Gouvernance
Fonctionnement des Instance

Démocratie interne
Alternance

Participation

Environnement
Maîtrise de l’environnement

Ancrage local / comumunataire
Ouverture extérieure

Développement des partenariats

 3.1. Identité organisationnelle des OSC

7UqV� SHX� G¶26&� GLVSRVHQW� G¶XQH� LGHQWLWp� DI¿UPpH�� /H�
PCPA insiste beaucoup sur « l’identité administrative » 
(existence d’un siège, reconnaissance administrative, 
etc.). De ce fait, de nombreuses OSC doivent disposer de 
FHWWH�LGHQWLWp�DGPLQLVWUDWLYH�SRXU�SRXYRLU�EpQp¿FLHU�GHV�
¿QDQFHPHQWV�GX�SURJUDPPH��2U��VL�O¶RQ�V¶LQWpUHVVH�j�FH�
qui fait la valeur distinctive d’une OSC (mission et valeurs 
FODLUHPHQW� Gp¿QLHV�� PLVH� HQ� °XYUH� G¶XQH� DSSURFKH�
stratégique), moins de 10% des ONG sont nettement 
inscrites dans cette dynamique et l’on peut considérer 
que le tiers des associations attache de manière pratique 
un intérêt à leur construction identitaire.
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Tout au long de cette analyse sur les dynamiques 
organisationnelles, on va retrouver ce noyau constitué par 
15 à 20 associations qui présentent un bon potentiel et 
UpDOLVHQW�GHV�SHUIRUPDQFHV�DVVRFLDWLYHV�VLJQL¿FDWLYHV�

Les explications fournies tiennent aux raisons suivantes :

 Un certain nombre d’associations sont créées autour 
 de questions et d’intérêts particuliers. Les causes  
 d’intérêt public collectives n’en sont pas à l’origine.  
 Dans ces conditions, l’énoncé et la mise en œuvre  
 d’une mission ne constituent pas une priorité.

 L’absence de professionnalisation des ONG fait que 
 certaines d’entres elles ont une activité intermittente  
 fondée sur l’obtention ou non de ressources  
� ¿QDQFLqUHV�HW�PDWpULHOOHV�

3.2.  Etat de la gouvernance associative 

0DOJUp�OD�WHQXH�GH�UpXQLRQV���OD�SOXV�JUDQGH�GLI¿FXOWp�SRUWH�
sur l’engagement et la participation des membres, le 
fonctionnement démocratique et l’alternance dans les 
instances et organes de l’association. Un grand nombre 

d’associations sont installées dans la routine et leurs 
initiateurs sont des « responsables à vie ». Cela explique 
en partie le fait que les jeunes générations ont peu accès 
aux instances dirigeantes des OSC et n’y jouent pas un 
U{OH�GpWHUPLQDQW�
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A travers les données collectées, on se rend bien compte 
du fonctionnement peu démocratique des OSC. Sur 
les 62 structures qui ont composé notre échantillon de 
travail, moins de 10 ont un fonctionnement totalement 
satisfaisant. La gouvernance et le fonctionnement 
démocratiques des OSC sont essentiels car c’est sur 
ces questions que se jouent la reconnaissance et 
l’exemplarité des organisations de la société civile. 
Dans ces conditions, le discours des OSC est peu 
crédible, notamment dans sa critique des pratiques des 
gouvernants (aux niveaux local et national). Il y a dans 
ce domaine de la vie des OSC un enjeu important pour 
SUpWHQGUH�MRXHU�XQ�U{OH�DFWLI�GDQV�OHV�FRQFHUWDWLRQV�HW�OH�
dialogue politique. 

3.3.  Capacités opérationnelles  des OSC

Malgré les formations reçues au cours de l’exécution 
du programme, beaucoup d’associations  rencontrent 
HQFRUH� GH� JURVVHV� GLI¿FXOWpV� j� FRQFHYRLU� GHV� SURMHWV�
pertinents, répondant à des besoins en conformité avec 
leurs missions et les attentes des communautés cibles. 
(OOHV� GLVSRVHQW� GH� SHX� GH� FDSDFLWpV� VXI¿VDQWHV� SRXU�
PRELOLVHU�GHV�¿QDQFHPHQWV�H[WpULHXUV��
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En comparaison à la période de lancement du PCPA, des 
évolutions ont été notées par les animateurs (résultats 
des formations et accompagnements réalisés dans 
le cadre du FAP). Toutefois, moins du tiers des OSC 
peuvent se prévaloir de bonnes capacités opérationnelles 
�FRQGXLWH�GH�SURMHW��SODQL¿FDWLRQ��JHVWLRQ��PRELOLVDWLRQ�GH�
UHVVRXUFHV�WHFKQLTXHV�HW�¿QDQFLqUHV��UDSSRUWDJH���&HWWH�
VLWXDWLRQ� SHXW� SDUDvWUH� SDUDGR[DOH� TXDQG� RQ� VDLW� TXH�
l’essentiel des OSC sont des prestataires pour réaliser 
des projets. La professionnalisation des OSC se joue en 
partie sur ces capacités opérationnelles.
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������0DvWULVH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�
 et développement des partenariats

La caractéristique principale des OSC est de développer 
des actions de proximité ancrées dans leur territoire 
d’implantation. Il est remarquable que l’évaluation 
du potentiel des associations indique un aussi faible 
QLYHDX� GH�PDvWULVH� GH� OHXU� HQYLURQQHPHQW� �VHXO� OH� ����
GHV�26&�PDvWULVH�VRQ�HQYLURQQHPHQW�HW�GpYHORSSH�GHV�
SDUWHQDULDWV� GH� PDQLqUH� VDWLVIDLVDQWH��� &HOD� FRQ¿UPH�
les nombreuses observations émises sur la création 
d’associations à partir d’intérêts particuliers, d’une part, et 
sur la méconnaissance des politiques locales et publiques 
d’autre part. Dans ces conditions, il est particulièrement 
GLI¿FLOH� GH� FRQFHYRLU� GHV� SURMHWV� SHUWLQHQWV� UpSRQGDQW�
aux besoins des populations.

Les associations qui sont les plus performantes 
recoupent souvent celles qui ont su développer des 
relations de partenariat avec des organisations ou des 
réseaux internationaux.

A l’issue de l’évaluation du potentiel des associations 
enquêtées, on peut en dégager quelques enseignements

 Il existe un noyau d’OSC performantes dont 
 l’effectif se situe entre une quinzaine et une vingtaine  
 d’associations. Avec ces OSC, il est possible  
 d’engager des initiatives fortes autour de projets  
 structurants mais également de les  
 inscrire résolument dans des dynamiques  
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 de concertation et de préparation  
 à un dialogue structuré avec les pouvoirs publics et  
 les collectivités locales. Compte tenu de la  
� FRQ¿JXUDWLRQ� GH� OD� VRFLpWp� FLYLOH� FRQJRODLVH�� OH� 
 PCPA doit développer en direction de ce noyau une  
 politique volontaire de promotion.

� $� F{Wp� GH� FH� QR\DX�� HQYLURQ� ��� 26&� RQW� GHV�
 performances moyennes et elles méritent d’être  
 soutenues pour augmenter leur potentiel et pour  
 les inscrire dans une plus grande professionnalisation.  
 Un outil comme le FAP peut être un instrument  
 dédié à ce type de travail, à condition d’être  
 clairement inséré dans le développement territorial.

 Au regard de la faiblesse des OSC, dans les 
 domaines de la construction de leur identité et de leur  
 gouvernance associatives, un effort particulier doit  
� SRUWHU� VXU� OD� UHGp¿QLWLRQ� GHV� YDOHXUV� HW� SULQFLSHV� 
 d’adhésion au programme. C’est autour de ces  
 considérations éthiques et fonctionnelles que se  
 jouent en partie la crédibilité et la reconnaissance  
 de la société civile. La charte qui régit les valeurs et  
 les principes des OSC doit être une construction  
 interne. Il ne sert à rien de leur en proposer une car  
 cela va rester un exercice formel.

 C’est en partant de leurs préoccupations propres  
 et de la vision qu’elles ont de leur développement  
 futur qu’elles sentent ou non la nécessité de se doter  
 d’un corps de valeurs et de principes qui leur servent  
 de référence.

3RXU� FRQFOXUH� FHW� H[HUFLFH�� LO� SDUDvW� pJDOHPHQW� XWLOH�
d’envisager les risques qui peuvent miner les activités 
des organisations de la société civile. 

L’échelle des risques ci-après établie constitue une 
matrice qui, approfondie et mieux partagée, pourrait aider 
à mieux préciser les types et modes d’accompagnement 
des organisations.

Manque de reconnaissance par les pouvoirs publics
Manque de vision
Absence d’autonomie politique de l’association
Faiblesse organisationnelle
$EVHQFH�GH�FDSDFLWpV�¿QDQFLqUHV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�
Absence de plan stratégique de développement 
Manque d’ancrage local / dans le milieu
,QVXI¿VDQFH�GH�UHVVRXUFHV�KXPDLQHV�TXDOL¿pHV
)DLEOHVVH�GHV�SURFpGXUHV�LQWHUQHV�GH�FRQWU{OH�HW�GH�JHVWLRQ
Faible ouverture sur l’extérieur
Détournement d’objectifs / Malversations internes
Faible synergie avec d’autres partenaires / intervenants
Association trop généraliste, sans spécialisation
'LI¿FXOWp�GH�SODQL¿FDWLRQ�HW�G¶H[pFXWLRQ�GH�SURMHWV
'LI¿FXOWp�GH�SpUHQQLVHU�OHV�DFWLRQV

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
x
x

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

X

Faiblesses identifiées porteuses de risques
11

1 32 4

11 1 = risque très important ; 2 = risque important ; 3 = risque faible ; 4 = risque très faible
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L’essentiel des risques concerne des facteurs internes 
aux OSC et les plus importants renvoient souvent aux 
capacités opérationnelles de mise en œuvre des actions 
et à la gestion des ressources.

Le croisement des objectifs du programme 
(développement de la concertation), les dynamiques 
associatives et les risques encourus par les OSC sont 
OHV�IRQGHPHQWV�SRXU�EkWLU�OH�V\VWqPH�GH�TXDOL¿FDWLRQ�GHV�
associations et mieux dimensionner les appuis à leur 
apporter. Le PCPA n’a pas fait ce travail, ce qui l’amène 

j�UHQFRQWUHU�GHV�GLI¿FXOWpV�GDQV�O¶LGHQWL¿FDWLRQ�GHV�26&�
qui sont les mieux disposées à s’impliquer et à animer les 
pratiques de concertation aux niveaux local et national.

En l’absence d’une « segmentation » des OSC en fonction 
de leur potentiel, le PCPA ne différencie pas clairement 
OHV�DVVRFLDWLRQV�SRXYDQW� MRXHU�XQ�U{OH�PDMHXU�GDQV� OHV�
dynamiques de concertation et celles qui sont plus dans 
des processus d’apprentissage de gestion de projet de 
proximité et / ou de réalisation de services de base pour 
le compte des communautés ou des collectivités locales.

L’analyse de l’évolution et de la structuration de la société civile, d’une part, et celle des dynamiques associatives, 
d’autre part, sont des éléments essentiels qui permettent, tout particulièrement dans l’environnement institutionnel de 
production des politiques publiques, de dégager les préalables de toute pratique de concertation à une large échelle 
dans un territoire donné ou au niveau national.

On ne peut pas imaginer que les pratiques de concertation se développent dans un contexte de morcellement et de 
faiblesse des OSC.

Pour développer le dialogue au niveau national, il est nécessaire que la société civile se constitue en acteur reconnu et 
légitime. Cette reconnaissance et cette légitimité se fondent sur le travail et l’investissement auprès des communautés. 
Plus cette société civile s’appuie sur un mouvement social des associations dans les territoires, plus elle dispose des 
capacités d’engager la concertation et le dialogue avec les pouvoirs publics et les collectivités décentralisées.

A l’inverse la « société civile de représentation » ne garantit pas la reconnaissance nécessaire pour ce dialogue avec 
les pouvoirs publics. Dans ce cas, on est plus dans l’interpellation individuelle ou du petit groupe.

Les directions de travail que cela suggère au PCPA consiste à :

 Contribuer à la constitution d’un réseau d’acteurs reconnus par son 
 « travail à la base » et capable de se constituer en interlocuteur des  
 pouvoirs publics. On est dans la dynamique de l’émergence d’une voix  
 collective de la société civile. Il n’appartient certainement pas au PCPA,  
 tout du moins dans le contexte actuel, de bâtir cette voix collective. Il  
 doit se situer dans cette perspective et faciliter les conditions pour  
 que les OSC se frayent cette voie. A notre sens, cette question doit être  
 explicite dans les énoncés du programme.

 A l’entame de la seconde phase du programme, le PCPA doit déterminer 
 des modes d’appuis différenciés aux OSC. Cela passe par la mise en  
 place d’un système de qualification (ou plus simplement d’une typologie)  
 des associations.
 Sans tomber dans le systématisme, et en favorisant les passerelles  
 entre les niveaux des OSC, le PCPA doit clairement définir les niveaux  
 et les formes d’intervention permettant de favoriser les concertations  
 et le dialogue avec les pouvoirs publics et les collectivités locales.
 En soi, il n’est pas suffisant de faire cette différenciation pour que les  
 OSC se mettent à se concerter et à dialoguer comme par enchantement.
 On verra plus loin que d’autres éléments importants entrent en ligne  
 de compte dans le développement des pratiques de concertation et de  
 dialogue politique.
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La possibilité d’engager une vraie concertation pour 
la production des politiques publiques repose sur une 
PDvWULVH� GH� O¶HQYLURQQHPHQW� HW� GX� FRQWHQX� GH� FHV�
politiques, un partenariat avec les pouvoirs publics 
(nationaux et locaux) qui ne peut s’opérer qu’avec 
un changement d’attitude et de perception de ces 
acteurs, le relèvement du niveau d’expertise des OSC, 
la mobilisation sociale auprès des communautés et 
la capacité de faire prévaloir une voix collective qui soit 
l’expression de la promotion de l’intérêt général.

Dans le contexte institutionnel, nous avons noté la force 
du régime présidentiel. Ceci n’est pas en soi la critique 
de la force de l’Etat. Pour conduire les politiques de 
développement, le Congo a besoin d’un Etat fort dans 
le sens où il est doit être présent dans tous les territoires 
(y compris international), disposer des ressources 
WHFKQLTXHV�� PDWpULHOOHV� HW� ¿QDQFLqUHV� D¿Q� GH� SRXYRLU�
livrer des services utiles aux populations (santé, 
éducation), assurer la sécurité des personnes et des 
biens et garantir une répartition équitable des revenus 
issus de l’exploitations des ressources nationales. La 
force de l’Etat n’est pas symétriquement la faiblesse de la 
société civile et il appartient à cette dernière de rehausser 
la qualité de son action et de son positionnement pour 
UHOHYHU� OH�Gp¿�GH� OD�SDUWLFLSDWLRQ�j� O¶pODERUDWLRQ�HW�j� OD�
mise en œuvre des politiques publiques. 

Cette démarche de coproduction des politiques publiques 
HVW�SRUWHXVH�GH�Gp¿V�SRXU�OHV�RUJDQLVDWLRQV�GH�OD�VRFLpWp�
civile congolaise ; à ce titre elles doivent :

 Construire leur légitimité, fondée avant tout sur une 
 reconnaissance de leur action par les populations  
 et les communautés, auprès des pouvoirs publics et  
� GHV� FROOHFWLYLWpV� ORFDOHV� HQ� DI¿UPDQW� XQH� UpHOOH� 
 capacité à participer aux débats publics.

 Consolider  leur expertise sur les questions centrales 
 de développement du Congo tout en veillant à être  
 l’émanation d’un mouvement social attaché à  
 l’intérêt général.

 Changer leur perception des représentants des 
 pouvoirs publics et des élus locaux et engager  
 un partenariat et un dialogue basés sur la promotion  
 de politiques publiques respectueuses des intérêts  
 des populations (protection des droits des populations,  
 participation citoyenne, promotion des populations  
 vulnérables et des minorités, redistribution équitable  
 des revenus nationaux, etc.).

� 6¶LQVFULUH�GDQV�O¶pGL¿FDWLRQ�G¶XQ�PRXYHPHQW�XQLWDLUH�
 des OSC, parlant d’une même voix, et qui met en  
 avant des coalitions et des regroupements engagés  
 dans le développement local et national.

 S’ouvrir à des partenariats régionaux et internationaux 
 pour consolider leurs positions et réaliser des alliances  
 pour être plus présents dans les débats et initiatives  
 qui concourent à des politiques de développement  
� SOXV�HI¿FDFHV�

Ces enjeux éclairent les raisons pour lesquelles nous 
mettons l’accent sur l’environnement des politiques 
publiques, sur le changement de perception sur les 
acteurs étatiques et les élus locaux et sur les processus 
de construction d’une société civile plus forte et plus 
organisée. Il s’agit de poser les fondements d’un 
dialogue productif avec les pouvoirs publics sans nier les 
FRQWUDLQWHV��OHV�GLI¿FXOWpV�HW�OHV�UpVLVWDQFHV�TXL�pPDLOOHQW�
les voies de la concertation.

1. Un environnement politique   
 contrasté
Pour renforcer le processus de concertation, mettant 
en lice les pouvoirs publics (au niveau central et 
déconcentré), les collectivités locales et les OSC, il existe 
un certain nombre de facteurs favorables qui sont plus ou 
moins exploités par les acteurs de la société civile.

L’existence de cadres juridiques 
et réglementaires des politiques publiques

L’arsenal juridique et réglementaire au Congo fournit un 
HQVHPEOH� GH� WH[WHV� TXL� Gp¿QLVVHQW� OHV� RULHQWDWLRQV�
fondamentales des politiques publiques de 
développement.

Le document central est le Plan National de 
Développement qui couvre la période 2012-2016 et 
qui englobe la stratégie pour la croissance, l’emploi 
et la réduction de la pauvreté. Il s’agit d’un cadre de 
SODQL¿FDWLRQ� VWUDWpJLTXH� SOXULDQQXHO� HW� PXOWLVHFWRULHO�
qui vise à accélérer la modernisation de la société et 
l’industrialisation du Congo.

Organisé autour de 5 piliers, le PND met en avant la 
question de la gouvernance sous tous ses aspects 
(politique, judiciaire, administrative, sécuritaire, 
pFRQRPLTXH� HW� ¿QDQFLqUH��� « L’objectif principal de 
la  gouvernance politique et judiciaire est de renforcer 
la démocratie participative et inclusive, de promouvoir 
l’Etat de droit et la paix sociale auxquels aspirent les 
Congolais12 ». 

En dehors de ce texte d’orientation politique, d’autres 
GRFXPHQWV� FRQWULEXHQW� j� Gp¿QLU� HW� j� RUJDQLVHU� OD�PLVH�
en œuvre des politiques publiques, notamment dans 
ses dimensions sectorielles. On peut citer les textes sur 
la décentralisation, les différents codes qui organisent 
la gestion et l’exploitation des ressources (eau, forêt 
etc.) et les adaptations des conventions internationales 
(protection de l’enfance vulnérable).

II. ENJEUX ACTUELS DE LA CONCERTATION POUR LA SOCIETE CIVILE 
 ET LES POUVOIRS PUBLICS

12 PND Congo 2012-2016, Synthèse du DSCERP, page 13.
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&HV� GLIIpUHQWV� WH[WHV�� XQH� IRLV� PDvWULVpV� SDU� OHV� 26&��
constituent autant d’opportunités pour préciser leur 
action et agir à l’intérieur des politiques publiques. C’est 
notamment le cas sur les questions relatives au droit 
IRQFLHU�HW�j�O¶HQIDQFH�HQ�GLI¿FXOWp�

Ainsi, en plus de la constitution du Congo qui garantit la 
liberté d’expression, le PND met en avant l’implication 
des acteurs non étatiques et la participation citoyenne. 
De même, le cadre de la décentralisation offre des 
possibilités aux ONG d’agir notamment dans les Conseils 
Départementaux. 

Le soutien des partenaires au développement 
et les opportunités de partenariat

En janvier 2010, le Congo a atteint le point d’achèvement 
de l’initiative Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) 
lui valant l’annulation d’une bonne partie de sa dette 
extérieure (près de 3 000 milliards de francs CFA). En 
approuvant le processus qui a conduit à l’atteinte ce 
point d’achèvement, la Banque Mondiale et le FMI ont 
créé les conditions pour l’augmentation des appuis et 
collaborations avec les bailleurs internationaux. Dans 
cette perspective, le Congo s’est engagé à fournir des 
efforts supplémentaires pour une meilleure gestion 
de ses ressources pétrolières, une amélioration de sa 
gouvernance et la lutte contre la pauvreté.

Le Congo est également signataire de l’Initiative 
pour la Transparence dans les Industries Extractives 
(ITIE, depuis juin 2004) et d’autres engagements 
internationaux qui ont amélioré l’image du pays sur la 
scène internationale. 

Ces différents engagements conduisent le pays à 
prendre en considération l’implication de la société civile 
dans la formulation et la mise en œuvre des politiques 
nationales de développement. S’agissant d’engagements 
contractés par le Gouvernement, les OSC disposent de 
bonnes opportunités pour faire valoir leurs capacités à 
SDUWLFLSHU�j�FHV�SROLWLTXHV��'HX[�GLI¿FXOWpV�VH�GUHVVHQW�VXU�
leur chemin dans cette perspective. La première a déjà 
été abordée, il s’agit de leurs capacités propres à faire 
UHFRQQDvWUH� OHXU� U{OH� HW� OHXU� H[SHUWLVH� SDU� OHV� SRXYRLUV�
SXEOLFV��/D�VHFRQGH�GLI¿FXOWp�HVW�FRQVWLWXpH�SDU�O¶DWWLWXGH�
du Gouvernement qui travaille avec des représentants 
de la société civile qui sont particulièrement bienveillants 
à son endroit.

/¶DWWLWXGH� GHV� SDUWHQDLUHV� WHFKQLTXHV� HW� ¿QDQFLHUV��
alignés sur les engagements internationaux, est orientée 
vers le soutien de la participation des organisations de la 
société civile à l’action publique. Celle-ci se matérialise 
par des opportunités de partenariat, ponctuelles ou 
durables, en fonction de la capacité des OSC à construire 
des alliances. 

���/¶HQMHX�PDMHXU�GH�OD��� � �
 professionnalisation des OSC

Au Congo, on compte 1 association pour 1 000 
habitants13. La société civile congolaise est caractérisée 
par la prolifération de petites OSC faiblement structurées, 
organisées en plusieurs collectifs dont un certain nombre 
est inactif. L’environnement des OSC est marqué par des 
relations complexes et quelquefois heurtées avec les 
pouvoirs publics. L’histoire politique du Congo a conduit 
à un resserrement des espaces d’intervention des OSC 
(voir partie sur l’évolution de la société civile), notamment 
avec la période du Parti-Etat et les guerres civiles. Mais 
au-delà de ce rétrécissement des champs d’intervention, 
O¶pOpPHQW�TXL�QRXV�SDUDvW�OH�SOXV�LPSRUWDQW�HVW�XQH�VRUWH�
d’enfermement des organisations de la société civile 
dans leurs propres objectifs au détriment d’une relation 
partenariale avec d’autres organisations ou avec les 
collectivités locales ou avec l’Etat. Généralement, les 
rapports avec l’Etat se limitent à des collaborations 
sectorielles plus ou moins ponctuelles. Cela est encore 
aggravé par l’existence de nombreuses associations qui 
visent à promouvoir des intérêts particuliers.

« Les opportunités o"ertes par le Conseil départemental aux OSC 
sont de divers ordres. En fonction de leur champ d’activités, les 
OSC peuvent :

 contribuer à la dé#nition des politiques locales par 
 leur implication dans le processus d’élaboration du plan  
 de développement local. Les OSC œuvrant sur le territoire  
 du département peuvent prendre part aux consultations  
 participatives réalisées pendant le processus de plani#cation  
 locale ;

 contrôler la mise en œuvre des politiques locales en 
 participant aux séances de compte-rendu des sessions  
 animées par les conseillers départementaux ;

 contribuer suivant leur niveau de quali#cation à la mise en 
 œuvre des programmes départementaux (convention  
 d’appui à l’élaboration du plan de développement signée  
 entre SAM et le Conseil départemental). De même que les  
 OSC peuvent être membre des organes de développement  
 que peuvent constituer en leur sein les collectivités locales ;

 béné#cier de concours #nanciers du Conseil départemental 
 pour l’exécution de divers projets à caractère économique ou  
 social ».

Sylvain Kodé, secrétaire général du Conseil Départemental 
de la Sangha, Octobre 2012

« En s’engageant dans l’ITIE, le gouvernement du Congo entendait 
rassurer l’opinion publique congolaise et internationale sur sa 
volonté d’intégrer les pratiques de transparence comme une 
des normes fondamentales de la gouvernance. Cet engagement 
a suscité de réels espoirs au sein de la société civile congolaise, 
espoirs de voir s’instaurer de nouveaux ré$exes en matière de 
gestion des ressources naturelles. C’est ainsi que cette société 
civile s’est alors mobilisée pour faire de l’ITIE une réalité ». 

Christian Mounzeo, Coordinateur de Publiez Ce Que Vous 
Payez Congo. 
Vice-président du Comité exécutif

13 3 000 association sont enregistrées au Congo. Source : Evaluation stratégique de l’instrument PCPA. JM Bonis Charancle, M. Vielajus, S. Colmet-Daage. Juillet 2012.
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'DQV� FH� FRQWH[WH�� QRQ� VHXOHPHQW� LO� HVW� GLI¿FLOH� GH�
GpYHORSSHU� GHV� UHODWLRQV� VXLYLHV� HW� HI¿FDFHV� DYHF� OHV�
pouvoirs publics, mais surtout la capacité de constituer 
un réseau d’OSC et des dynamiques de collaboration 
entre elles qui promeuvent des positions communes vis-
à-vis des enjeux qui structurent la vie nationale et locale 
HVW� XQ� H[HUFLFH� GLI¿FLOH�� 'DQV� XQ� WHO� HQYLURQQHPHQW��
toutes les postures vis-à-vis du gouvernement coexistent 
au sein de la société civile, de la collusion à l’opposition 
systématique.

/¶LQH[LVWHQFH�G¶RUJDQLVDWLRQV�IDvWLqUHV�HW�UHSUpVHQWDWLYHV�
des intérêts et positions des OSC rend encore plus 
complexes les relations avec les pouvoirs publics. La 
création des collectifs et plateformes ne parvient pas 
encore à remplir ce vide. L’autre facteur marquant 
de l’environnement des OSC est l’accès limité aux 
ressources extérieures et un relatif isolement des OSC 
YLV�j�YLV� GHV� SDUWHQDLUHV� WHFKQLTXHV� HW� ¿QDQFLHUV�� (Q�
comparaison à d’autres pays où il existe des PCPA 
(Maroc), on est frappé par la faiblesse de l’appui accordé 
aux organisations de la société civile par les bailleurs de 
fonds et par les ONG internationales.

Au plan interne, les OSC font face à des fragilités qui leur 
sont communes dans leur grande majorité : 

Les bailleurs institutionnels et les grandes agences privées 
sont relativement peu présents au Congo. Leurs lignes de 
#nancement accessibles aux OSC sont réduites. Par ailleurs,  les 
ONG internationales sont peu nombreuses, et les OSC nationales 
qui ont la dimension su!sante pour accéder aux #nancements 
internationaux sont peu nombreuses. En dehors d’elles et des 
réseaux d’ONG confessionnelles, les organisations de la société 
civile congolaise apparaissent donc relativement isolées. Elles 
le sont d’autant plus qu’elles ne disposent pas d’organisations 
collectives très structurées susceptibles de faciliter leurs relations 
avec les réseaux des sociétés civiles des autres pays.

Document de Projet du PCPA

 La disponibilité de ressources humaines 
 compétentes. Au sein de la société civile, il y  
 a des leaders expérimentés dont certains ont  
 forgé leurs compétences et capacités dans les  
 années du monolithisme politique. 

� $�F{Wp�GH�FHWWH�YDJXH�GH�UHVSRQVDEOHV�H[SpULPHQWpV� 
 et âgés, le renouvellement de génération s’opère  
� GLI¿FLOHPHQW��'X�IDLW�GH� OD� IDLEOHVVH�GHV�FDSDFLWpV� 
� ¿QDQFLqUHV�GHV�26&��FHV�GHUQLqUHV�RQW�GX�PDO�j� 
 conserver les compétences. Les plus compétents  
 dans les générations plus jeunes travaillent dans  
 des agences de développement, des ONG  
 internationales ou dans des projets initiés par les  
 bailleurs de fonds. 

 La grande majorité des animateurs des OSC a un  
 niveau de compétence et une expérience  
 relativement faibles.  C’est le lieu ici de  
 s’interroger sur la place des jeunes dans les  
 OSC membres du PCPA dont on a vu qu’ils ont  
� MRXp� XQ� U{OH� LPSRUWDQW� GDQV� O¶KLVWRLUH� SROLWLTXH� GX� 
 Congo, d’une part, et qui sont très dynamiques dans les  
 quartiers (groupes culturels, associations, etc.). 

 Comme on l’a constaté dans l’analyse sur les 
 dynamiques organisationnelles, la gouvernance de  
 très nombreuses OSC est accaparée par des  
 personnes qui, quelquefois, considèrent que  
 l’organisation est un bien privé. Il y a très peu de  
 renouvellement des instances et d’alternance en leur  
 sein. 

 Compte tenu de la faiblesse des ressources 
� ¿QDQFLqUHV�PRELOLVDEOHV�SDU�OHV�26&�HW�GX�QRPEUH� 
 important de petites structures, il existe de fait une  
� FRQFXUUHQFH� DFKDUQpH� SRXU� EpQp¿FLHU� 
 des rares moyens disponibles. Cela conduit  
 beaucoup d’OSC à prétendre à toute sorte  
� GH� ¿QDQFHPHQW�� VDQV� WHQLU� FRPSWH� GH� OHXUV� 
 missions, capacités et compétences réelles.
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���/HV�Gp¿V�PDMHXUV�
 de la concertation

/¶LGHQWL¿FDWLRQ� GHV� Gp¿V� PDMHXUV� HVW� XQH� GLPHQVLRQ�
LPSRUWDQWH�GDQV� OD�Gp¿QLWLRQ�GHV�D[HV�TXL�YRQW�VRXWHQLU�
OH� GpYHORSSHPHQW� HW� O¶DPSOL¿FDWLRQ� GHV� SUDWLTXHV� GH�
concertation tant au niveau local que national14.

Les questions centrales sont d’abord adressées aux 
organisations de la société civile et au PCPA (voir la 
V\QWKqVH� GH� OD� FDUWH� GHV� Gp¿V� FL�DSUqV��� 'DQV� FHWWH�
SDUWLH�� QRXV� UHWLHQGURQV� WURLV� Gp¿V� PDMHXUV�� FRPPH�
pour montrer l’importance de l’engagement et de la 
responsabilité des OSC dans la création d’espaces de 
collaboration durable avec les pouvoirs publics et les 
collectivités locales.

Agir pour l’émergence d’une vision collective

Dans la construction d’une culture du dialogue entre OSC 
et entre OSC et les pouvoirs publics, il peut être important 
de passer par des étapes marquées par une référence à 
des concepts et à des actes dont les contenus ne sont 
pas toujours clairs et appropriés. Dans la mouvance du 
PCPA, quasiment tous les responsables des associations 
parlent de la concertation et du dialogue politique sans 
que le(s) contenu(s) et les modes opératoires n’en soient 
explicites.

Néanmoins, à travers le PCPA, il existe une masse 
critique d’actions menées sur le terrain (entre OSC, entre 
OSC et pouvoirs publics au niveau local et central, entre 
OSC et collectivités locales) qui peut être une base pour 
donner plus de contenu et de profondeur aux pratiques 
de concertation.

C’est dans cette perspective que les responsables 
GHV� DVVRFLDWLRQV� RQW� IRUPXOp� OH� Gp¿� GH� OD� FRQVWUXFWLRQ�
d’une vision collective comme une question prioritaire 
et qui doit être clairement inscrite dans l’agenda du 
PCPA. Il ne s’agit pas pour le PCPA de se substituer 
aux associations pour faire émerger cette vision mais, 
HQ� GpVLJQDQW� FH� Gp¿� FRPPH�PDMHXU�� LO� GRLW� HQ� IDFLOLWHU�
OH�SURFHVVXV�GH�FRQVWUXFWLRQ��3RXU�FHOD�� OH�VHFRQG�Gp¿�
�SDUWLU�GHV�SUDWLTXHV�GH�WHUUDLQ��FRQWULEXH�j�O¶DI¿UPDWLRQ�
de cette vision collective.

Nourrir les discours internes
à partir des pratiques de terrain

Donner de la consistance et du contenu à la concertation, 
l’inscrire dans les pratiques associatives, tant au niveau 
local que national, va exiger que les expériences initiées 
sur le terrain soient la base des actions menées par les 
26&��$¿Q�GH�V\VWpPDWLVHU�OHV�SUDWLTXHV�GH�WHUUDLQ��GHX[�
directions de travail peuvent être développées par le PCPA :

 Mener un travail de capitalisation des expériences 
� ©� DX� ¿O� GH� O¶DFWLRQ� ª�� HQ� DUWLFXODWLRQ� DYHF� XQH� 
 capitalisation exogène d’accompagnement pour  

Ce contexte et ces faiblesses internes projettent une 
image collective assez négative des organisations de 
la société civile et minent leur professionnalisme. Lors 
des appels à proposition (UE, SCAC, PCPA, etc.), on 
FRQVWDWH�GH�WUqV�JUDQGHV�LQVXI¿VDQFHV�SRXU�UpSRQGUH�DX[�
critères et normes requis. Lorsque ces organisations sont 
EpQp¿FLDLUHV�GH�¿QDQFHPHQWV�SRXU�H[pFXWHU�GHV�SURMHWV��
beaucoup d’OSC ont du mal à conduire les opérations 
et à en rendre compte de manière effective.  Au regard 
de ces considérations, la faible professionnalisation 
des organisations de la société civile et l’absence d’une 
dynamique de représentation reconnue constituent 
un facteur limitant pour s’engager résolument dans la 
coproduction des politiques publiques.

L’inexistence de cadres opérationnels de concertation 
et de dialogue, notamment au niveau national, le 
manque de professionnalisme de secteurs importants 
et l’inexistence d’une voix collective de la société civile 
ne favorisent pas une mise en œuvre concertée des 
politiques publiques. C’est dans ces éléments qu’il faut 
UHFKHUFKHU� OHV�GLI¿FXOWpV� OLpHV�DX�GLDORJXH�SROLWLTXH�DX�
Congo.

Ces constats nous amènent à préciser des pistes futures 
de travail pour le PCPA, autour de trois axes :

1. Comment renforcer les dynamiques de concertation 
 repérées ou expérimentées au niveau local ? Pour  
 cela, il existe des expériences intéressantes initiées  
 par le PCPA (Ouesso, Dolisie), conduites par d’autres  
 ONG et qui impliquent les animateurs du PCPA (le  
 GRET à Dolisie) ou qui sont réalisées par un groupe  
 d’acteurs dans le cadre de projets sectoriels associant  
 les services déconcentrés de l’Etat, le niveau central et  
 les collectivités locales (Santé à Pointe Noire).

2. Comment soutenir les initiatives nationales 
 (consultations autour du DRSP, projet d’un  
 mécanisme de dialogue structuré initié par le  
 Ministère des Affaires Sociales), en suivre les  
 modes opératoires et en tirer les meilleurs  
 enseignements ?

3. Comment consolider les capacités de gestion des 
 OSC (professionnalisation) notamment en lien avec  
 le dispositif du Fonds d’Appui aux Projets et  
 l’expertise des réseaux associatifs (plateformes,  
 collectifs) ? Cette piste de travail permet de :

� �� 6¶LQWHUURJHU� VXU� OH� VHQV� HW� O¶HI¿FDFLWp� GHV� 
 instruments et outils du PCPA (FAP et plateforme  
 thématique). 

� �� 0HWWUH�HQ�SHUVSHFWLYH� O¶DFWLRQ�GHV�SODWHIRUPHV� 
  en rapport avec l’objectif de développer l’expertise  
  des OSC pour être crédibles dans le dialogue  
  politique.

� �� $QDO\VHU� OHV�RSSRUWXQLWpV�HW� OHV�FRQWUDLQWHV�GH� 
  constitution d’un processus pouvant aboutir à  
  l’expression collective des OSC.

14 Ce travail sur les défis a été réalisé en plusieurs étapes avec les responsables des PFT, avec des responsables d’OSC, avec les membres de la Cellule Exécutive du PCPA. 
Par la suite, un panel réunissant des personnes-ressources de la société civile a travaillé sur la synthèse pour produire une carte des défis.
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 garantir la distance nécessaire à une bonne analyse  
 des actions quotidiennes. « L’internalisation » du  
 processus de capitalisation est essentielle dans ce  
 type de programme. Cela peut se faire de plusieurs  
 manières : renseignement d’outils de capitalisation  
 ouvrant sur des ateliers de partage, ateliers  
 d’écriture, récits d’expériences, regards et analyses  
 croisés entre OSC agissant dans un même territoire  
 ou développant des thématiques proches, etc.

 Renforcer les échanges entre OSC d’un même 
 territoire et au niveau national. Cet exercice de  
 mutualisation des expériences constitue l’un des  
� PR\HQV� OHV� SOXV� HI¿FDFHV� SRXU� YDORULVHU� OHV� 
 pratiques de terrain. Cela nécessite une bonne  
� SUpSDUDWLRQ�HW�OD�Gp¿QLWLRQ�G¶XQH�PpWKRGRORJLH�TXL� 
� LGHQWL¿H�FODLUHPHQW�OHV�TXHVWLRQV�TX¶RQ�YHXW�pFODLUHU��

 Ces échanges sont d’autant plus intéressants au  
 Congo que de nombreuses associations sont dans  
 une logique d’ouverture et de partage dans les sillons  
 tracés par Dialogue Citoyen et le PCPA. 

 L’ouverture à des expériences dans d’autres  
 pays où il y a des PCPA ou à des pays limitrophes  
 est également souhaitable pour renforcer les  
 échanges entre organisations de la société civile.

Renforcer la légitimité des OSC
vis-à-vis des pouvoirs publics

La légitimité de la société civile est en toile de fonds 
de son action en direction des autres acteurs du 

développement. Cette légitimité est affaiblie par les 
pratiques de certaines associations qui ne font pas 
preuve d’une grande exemplarité et par les confusions 
entretenues entre fonction publique / société civile.

Comme nous l’avons indiqué plus haut, cette légitimité 
repose avant tout sur la fonction sociale remplie par les OSC 
auprès des communautés et populations (utilité sociale). A 
un certain niveau de maturité et de développement, des 
ONG peuvent revendiquer une certaine légitimité à travers la 
promotion et la défense de l’intérêt général, sans forcément 
avoir un ancrage local (cela peut être le cas de certaines ONG 
internationales très actives dans le plaidoyer). Plus que de 
légitimité, on pourrait parler d’une reconnaissance acquise 
auprès de l’opinion publique. Nous n’en sommes pas encore 
là au Congo et l’ancrage local constitue une base importante 
de légitimation de l’action des OSC auprès des populations, 
des élus locaux, etc.

Cet ancrage local, quoique fondamental, à lui seul n’est pas 
suffisant. La légitimité résulte d’une combinaison de facteurs 
qui, pour être bien assise et durable, doit également s’appuyer 
sur l’exemplarité des OSC et sur une action essentiellement 
mue par l’intérêt général. 

Pour être reconnue par les pouvoirs publics, la légitimité des 
organisations de la société civile doit également reposer 
sur une capacité à dialoguer et à participer efficacement à 
la mise en œuvre de l’action publique. C’est cette capacité 
qui confère aux OSC une certaine expertise leur permettant 
d’être une force de proposition mais également d’être 
capable de remettre en cause des orientations politiques 
impulsées par les pouvoirs publics.

Renforcer la concertation entre OSC et CL : 

Collectivités locales Pouvoirs Publics

OSC elles-mêmes

 

PCPA

Carte des défis
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1. Les expériences de concertation
 antérieures au PCPA

Bien avant le PCPA, il y a eu des expériences de 
concertation entre différents acteurs de la scène 
publique dont une des formes de manifestation a été 
la création des collectifs d’organisation qui recherchent 
la complémentarité et la mutualisation des actions pour 
UHQIRUFHU� O¶HI¿FDFLWp� GH� OHXU� WUDYDLO�� 3DUPL� FHV� FDGUHV�
d’action concertée, dont certains existent depuis plus de 
20 ans, on peut citer le Conseil de Concertation des ONG 
de Développement (CCOD), le Réseau des Intervenants 
dans la Prise en Charge des Enfants de la Rue (REIPER), 
le Réseau des Associations de Personnes Vivant avec 
le VIH (RENAP), le Réseau National des Populations 
Autochtones, la Rencontre pour la Paix et les Droits de 
l’Homme. Si certains de ces collectifs sont membres 
du PCPA, ces différentes expériences révèlent que 
le besoin de se concerter, entre OSC et entre OSC et 
pouvoirs publics, est une préoccupation des associations 
au Congo.

1.1. Des pratiques de concertation locales
 et sectorielles

Lors des enquêtes menées pendant cette capitalisation, 
« 50% des OSC membres du PCPA dans le Niari 
estiment que des structures importantes (notamment 
qui interviennent dans les domaines de la santé et de 
l’environnement) ne font pas partie des plateformes 
parce qu’elles ne sont pas membres de l’Assemblée 
Plénière du PCPA ». Toujours dans ce département, 
si la grande majorité des membres du PCPA estiment 
que les cadres de concertation sont récents (postérieurs 
au PCPA pour 67% des membres), « 33% des OSC 
reconnaissent qu’il existe des tentatives informelles de 
concertation initiées avant le PCPA mais aucune de ces 
expériences de collaboration n’a réussi dans le Niari ».

A Brazzaville, la perception des membres du PCPA 
est que « Il a bien existé des pratiques de concertation 
avant le PCPA entre les OSC. Cependant ces cadres 
n’ont généralement pas été formalisés. Quand ils l’ont 
été les concertations n’ont pas duré longtemps. Parfois 
des cadres qui étaient à l’origine des concertations se 
sont mués en OSC. Les pratiques de concertation 
avec les pouvoirs publics et les collectivités locales 
n’ont quasiment jamais existé. Quelques initiatives ont 
été notées mais n’ont pas eu de résultats probants ». 
En réalité, ces concertations antérieures au PCPA 
concernent le plus souvent la mise en œuvre conjointe 
d’actions durant le temps d’un projet. Ces concertations, 
pour la plupart informelles, n’ont pas été documentées. 
Ce qui fait que même les personnes qui y ont été 
impliquées n’arrivent pas à fournir des informations 
VLJQL¿FDWLYHV�VXU�FHV�H[SpULHQFHV�

A Pointe Noire, il existe des pratiques de concertation 
qui portent dans plusieurs domaines (santé, éducation, 
assainissement, droits humains, etc.). Dans cette 
perspective, 5 cadres de concertation ont été créés15. 
Dans cette localité, les collaborations impliquent plusieurs 
départements ministériels déconcentrés (Santé, 
Jeunesse, Affaires Sociales, Justice), les mairies (Pointe 
Noire, Tié Tié) et le Conseil Départemental du Kouilou. A 
partir de ces collaborations plus ou moins ponctuelles, il 
existe une base partenariale et il est possible de cheminer 
vers des actions de concertation plus structurées. 
3RXU�FHOD�� LO� IDXW� OHYHU�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�GLI¿FXOWpV�
rencontrées dans ces pratiques collaboratives. Elles 
concernent toutes les familles d’acteurs.

A la lumière des ces différentes expériences, on peut 
constater une multitude de collaborations au sein des 
organisations de la société civile et entre celles-ci et les 
pouvoirs publics (services déconcentrés de l’Etat) et les 
Collectivités Locales. Elles s’inscrivent le plus souvent 
dans le cadre de la mise en œuvre de projets et portent 
sur des thématiques très variées.

/¶HQMHX�FHQWUDO�GHPHXUH�FHOXL�GH� OD�FRQ¿DQFH�HQWUH� OHV�
différentes parties prenantes et dans le relèvement des 
capacités d’action des organisations de la société civile.

Ces pratiques ne portent pas sur des concertations 
durables pour produire et mettre en œuvre les politiques 
publiques.

Dans les dynamiques associatives de manière générale, 
RQ� SHXW� VFKpPDWLTXHPHQW� LGHQWL¿HU� TXDWUH� PLVVLRQV�
fondamentales qui sont plus ou moins assumées par les 
organisations de la société civile :

Les OSC

Les 
Pouvoirs 
Publics 

Les 
Collectivités 
Locales

 d’information dans le cadre d’une 
 concurrence interne)

 

 valeur ajoutée de la société civile

 des informations

 

 du rôle de l’élu local

 et de la valeur ajoutée des OSC

 positionnements politiques

III. LES DYNAMIQUES ET PRATIQUES DE CONCERTATION

15 Voir Rapport intermédiaire de la capitalisation, février 2013.
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 Elles contribuent à la mise en œuvre de services 
 destinés aux populations.

 Elles contribuent à l’émancipation des groupes 
 sociaux les plus défavorisés (« empowerment »).

 Les OSC contribuent à la gouvernance démocratique 
 et à la consolidation de l’Etat de droit.

 Elles pèsent sur les politiques publiques et cherchent 
� j�OHV�LQÀXHQFHU�D¿Q�TX¶HOOHV�UpSRQGHQW�PLHX[�j�O¶LQWpUrW� 
 général et aux besoins des groupes les plus  
 vulnérables.

Pour réaliser ces missions, les OSC tentent d’assurer 
deux grands fonctions : (i) une fonction d’expertise 
dans le domaine de l’analyse des politiques publiques 
et la mise en œuvre de projets et de services et (ii) une 
fonction de mobilisation centrée sur la dynamisation des 
différents groupes sociaux et « institutions  sociales » 
composant la société16.

(Q� UDSSRUW� DYHF� FHWWH� FODVVL¿FDWLRQ� GHV� PLVVLRQV� GHV�
OSC, la grande majorité de ces structures s’active dans 
la réalisation de prestations de services destinés aux 
populations les plus vulnérables. Ceci correspond à un 
stade de maturation des OSC qui, progressivement, 
s’orientent vers des enjeux plus globaux et structurants. 
On en voit les prémisses dans la création de plateformes 
et de collectifs dont les actions devraient conduire à une 
vision plus large cherchant à agir à des niveaux décisifs 
�LQÀXHQFHU� OHV� SROLWLTXHV� SXEOLTXHV��� &¶HVW� GDQV� FHWWH�
dynamique que s’inscrit le PCPA dont le point de départ 
est Dialogue Citoyen (2004).

�����/¶H[SpULHQFH�GH�'LDORJXH�&LWR\HQ

Dialogue Citoyen (DC) marque un tournant important 
dans le positionnement des OSC au Congo dans la 
mesure où c’est un programme qui transcende leurs 
préoccupations particulières et tente de frayer la voie à 
GHV� G\QDPLTXHV� FRQFHUWpHV� RULHQWpHV� YHUV� O¶LQÀXHQFH�
des politiques publiques. Son constat de départ est que 
OD� VRFLpWp� FLYLOH�� ELHQ� TXH� GLYHUVL¿pH�� pWDLW� IDLEOHPHQW�
organisée, peu valorisée et limitée dans les échanges. 
'DYDQWDJH� UHFRQQXH� GDQV� XQ� U{OH� G¶RSpUDWHXU�� '&�
ambitionne de contribuer à ce que la société civile 
devienne un interlocuteur des pouvoirs publics et des 
SDUWHQDLUHV� DX� GpYHORSSHPHQW� GDQV� OD� Gp¿QLWLRQ� HW�
la mise en œuvre des politiques publiques. Ainsi, sa 
démarche a été de renforcer les capacités des acteurs 
de la société civile en favorisant les échanges entre ses 
RUJDQLVDWLRQV�HW�HQ�YLYL¿DQW�OHV�UDSSRUWV�HQWUH�OHV�26&�HW�
les pouvoirs publics17.

Le point d’ancrage de DC a été la contribution à 
l’élaboration du document stratégique de réduction de la 
pauvreté qui constituait le cadre de référence national de 
toutes les politiques à mettre en place.

Le dispositif d’orientation stratégique de DC était 
organisé autour sept plateformes thématiques et d’un 
Forum. Composées d’OSC, les plateformes étaient 
animées par des équipes de 3 animateurs. Leur travail 
FRQVLVWDLW� j� Gp¿QLU� HW� DI¿QHU� OD� WKpPDWLTXH� FROOHFWLYH��
faire de la recherche documentaire et des enquêtes 
de terrain, produire des analyses collectives en vue de 
faire des propositions de renforcement des politiques 

16 Cette distinction reprend une classification établie par Daniel Neu du GRET.
17 Favoriser le dialogue et la concertation entre les acteurs de la société civile, entre ceux-ci et les pouvoirs publics et les bailleurs de fonds ; maîtriser les enjeux des 
 politiques publiques qui s’articulent autour du développement et de la lutte contre la pauvreté ; renforcer les capacités d’analyse et de plaidoyer des acteurs de la  
 société civile.
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publiques (rencontre de partage, plaidoyer, contributions 
lors de rencontres nationales et sectorielles). Le Forum 
de DC constituait une assemblée annuelle des parties 
prenantes du programme pour s’informer, dialoguer 
et échanger entre les OSC, les pouvoirs publics et les 
partenaires au développement.Le bilan engagé avec 
des acteurs contemporains de cette expérience a révélé 
plusieurs points forts de DC.

Le renforcement de l’expertise des OSC

Ce travail a permis d’améliorer les compétences des 
OSC dans les techniques de collecte et de traitement des 
données de terrain et dans le positionnement politique 
de la société civile. C’est dans ce cadre que les membres 
des OSC ont été informés et sensibilisés sur les enjeux 
en débat dans l‘Organisation Mondiale du Commerce et 
dans les Accords de Partenariat Economique. Le travail 
sur les politiques publiques a permis aux acteurs de la 
société civile de contribuer à l’élaboration de la stratégie 
de lutte contre la pauvreté.  Cet exercice a été facilité 
par les alliances nouées avec des acteurs clés de l’Etat 
dans les instances de DC (présence dans le comité de 
pilotage du Ministère du Plan par le biais du Secrétariat 
Technique Permanent de la Lutte contre la Pauvreté, 
PDvWUH�G¶°XYUH�GH�FHWWH�VWUDWpJLH��

La mise en réseau

L’existence et le travail des plateformes thématiques ont 
renforcé les collaborations entre les OSC de Brazzaville 
et de Pointe Noire. Cette mise en réseau s’est fait à 
partir d’une communauté d’appartenance à un même 
programme dont le lien était entretenu par la publication 
de 11 numéros du Bulletin Dialogue Citoyen et de 4 
QXPpURV�GX�EXOOHWLQ� G¶LQIRUPDWLRQ� ,QWHUIDFH��$� OD� ¿Q�GH�
DC, le fonctionnement en réseau a permis de continuer 
la concertation autour notamment de trois thématiques : 
santé à l’école (avec la Plateforme Santé et Education), 
mise en œuvre de l’assistance judiciaire (avec la 
plateforme Pauvreté et Accès à la Justice), dialogue national 
sur l’eau (avec la plateforme Pauvreté et Eau Potable).

Le développement des partenariats

Il s’agit de la première grande expérience qui réunit 
durablement autour d’une même table des acteurs de la 
société civile, les pouvoirs publics et des partenaires au 
développement qui dialoguent autour de la production 
des politiques publiques. Dans la foulée des grandes 
déclarations internationales (OMD, Déclaration de 
Paris, etc.), DC a permis aux autorités nationales d’être 
en phase avec les démarchées suggérées dans ces 
rencontres internationales qui insistent sur l’association 
de la société civile à l’élaboration et la mise en œuvre 
des grandes politiques publiques. C’est ce qui s’est 
manifesté dans la construction de la stratégie de lutte 
contre la pauvreté qui, aujourd’hui encore, résonne dans 
les propos des OSC comme un moment important de 
collaboration et de partenariat.

La mise en œuvre de DC a été émaillée de nombreuses 
GLI¿FXOWpV� �GLI¿FXOWp� GH� PLVH� HQ�°XYUH� GX� ©� 7UDYDLOOHU�
(QVHPEOH�ª��FRQÀLWV�GH�OHDGHUVKLS��IDLEOH�H[SHUWLVH��HWF���
mais il constitué un moment important de construction 

2. Valoriser les formes traditionnelles 
 de concertation

Dans son action, le PCPA tente de promouvoir les 
pratiques de concertation et de réunir dans une même 
dynamique des personnes, acteurs et structures qui 
n’ont pas les mêmes points de vue et les mêmes intérêts. 
Au cœur de cette démarche, il y a une tentative de 
UpJXOHU� OHV�SHUFHSWLRQV�QpJDWLYHV�HW� OHV�FRQÀLWV�D¿Q�GH�
FRQYHUJHU� YHUV� XQ�PrPH�REMHFWLI� FROOHFWLYHPHQW� Gp¿QL��
Traditionnellement dans la société congolaise, il existe 
des mécanismes de régulation interne et de gestion 

d’une dynamique collective clairement centrée sur le 
partenariat entre différents types d’acteurs qui n’avaient 
pas l’habitude de coopérer dans la perspective de 
l’exécution des politiques publiques.

Avec le PCPA, on peut noter des traits de permanence 
autour de la concertation entre les différents acteurs, 
l’organisation autour de thématiques, le dispositif de 
mise en œuvre (comité de pilotage, Forum – Assemblée 
Plénière). En ce sens, le PCPA est l’héritier direct de cette 
expérience. Il en perpétue l’organisation à travers des 
plateformes thématiques conçues comme des espaces 
d’échanges et de construction de positionnements sur 
des questions sectorielles.

La centralité qu’a semblé occuper 
le travail et l’investissement 
dans la stratégie de lutte 
contre la pauvreté constitue un 
trait de rupture par rapport au 
PCPA dont les thématiques ne 
convergent pas vers une ou deux 
problématiques communes. 
Même si DC avait mis en place 
plusieurs plateformes 
thématiques, notre lecture de 
cette expérience est que celles-
ci ont convergé vers la stratégie 
de lutte contre la pauvreté. Cela 
a été facilité par le fait que, dans 
les énoncés programmatiques de 
DC, la lutte contre la pauvreté 
était le point commun à toutes 
les initiatives (« Maîtriser les 
enjeux des politiques publiques 
qui s’articulent autour du 
développement et de la lutte 
contre la pauvreté »).
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GH� FRQÀLW� TXH� OH� 3&3$� QH� PHW� SDV� VXI¿VDPPHQW� HQ�
DYDQW� SRXU� V¶LQVSLUHU� GHV� PpFDQLVPHV� H[LVWDQWV� D¿Q�
de renforcer et d’adapter sa démarche générale pour 
favoriser les pratiques de concertations et utiliser, le cas 
échéant, des personnes dont la mission est orientée vers 
le dialogue local.

$� 'MDPEDOD�� OH� 3&3$� D� ¿QDQFLqUHPHQW� DSSX\p� XQ�
projet de formation des éleveurs sur les techniques 
d’élevage semi-moderne. Ce projet a permis de révéler 
O¶LPSRUWDQFH�GH�OD�JHVWLRQ�WUDGLWLRQQHOOH�GHV�FRQÀLWV�HW�GX�
vivre ensemble. L’exploitation de ce type d’expérience et 
O¶pWXGH�GHV�IRUPHV�WUDGLWLRQQHOOHV�GH�JHVWLRQ�GHV�FRQÀLWV�
devraient renforcer la démarche du PCPA à travers la 
mobilisation de ressorts internes à la société congolaise. 
Dans une formation organisée dans le cadre de la mise 
HQ�°XYUH�GH�FH�SURMHW�� OHV�SDUWLFLSDQWV�RQW� LGHQWL¿p� OHV�
W\SHV�GH�FRQÀLW�TXL�IRQW�O¶REMHW�G¶XQH�JHVWLRQ�WUDGLWLRQQHOOH�
HW�RQW�GpFULW�OH�U{OH�HW�OHV�PpWKRGHV�GH�UpVROXWLRQ�XWLOLVpHV�
par les sages (médiateurs). Le domaine d’intervention 
de ces médiateurs concerne autant la sphère privée 
�FRQÀLWV�FRQMXJDX[��GRW��DGXOWqUH��FRQÀLWV�GH�YRLVLQDJH��
héritage, affectation traditionnelle des terres, sorcellerie) 
que publique. Dans la sphère publique, ils interviennent 
sur des questions qui ont un impact dans la cohésion 
sociale (éleveurs et agriculteurs, gestion foncière, 
JHVWLRQ�GHV�HVSDFHV�HW�GHV�UHVVRXUFHV��GLI¿FXOWpV�HQWUH�
les populations et l’administration).

Le médiateur n’a pas de statut public mais il est utilisé 
quelquefois par les pouvoirs publics pour aider à 
WURXYHU�GHV�VROXWLRQV�HQ�FDV�GH�SUREOqPH�RX�GH�FRQÀLW�
avec les communautés. Comme tel, il est reconnu par 
les populations. Même s’ils n’ont pas de formation 
SDUWLFXOLqUH��LOV�RQW�GHV�DSWLWXGHV�j�JpUHU�OHV�FRQÀLWV�HW�OH�
processus de résolution des problèmes s’appuie sur une 
grande capacité d’écoute des parties, d’analyse et de 
proposition d’une approche pour régler les problèmes. Le 
périmètre d’intervention est large ; il peut être au niveau 
du village, de plusieurs villages et même national. Dans 
les zones frontalières, où les cultures sont brassées 
au-delà des limites territoriales nationales, les sages 
peuvent être amenés à agir dans d’autres pays. 

Lors des guerres civiles, les sages sont intervenus pour 
rapprocher les belligérants. Pendant les évènements de 
1998, ceux du Niari ont tenté de rencontrer les sages 
de la Cuvette et ce serait sur cette base que le Conseil 
Supérieur des Sages aurait été créé. Comme souvent 
en voulant institutionnaliser des systèmes traditionnels, 
des problèmes sont apparus lorsque le Gouvernement a 
voulu élargir l’expérience au niveau national (désignation 
de sages par les préfets non reconnus par les populations 
ou leurs pairs).  

Dans le projet de Djambala, pour atténuer les tensions 
entre éleveurs et agriculteurs, les participants ont travaillé 
j�LGHQWL¿HU�OD�SHUVRQQH�OD�SOXV�DSWH�j�DJLU�SRXU�UpVRXGUH�

18 Le Plan National de Développement du Congo (PNDC 2012 -2016)  a défini la promotion de la démocratie participative comme un des piliers stratégiques à atteindre 
afin de parvenir à la modernisation et à l’industrialisation du Congo. Il prône le renforcement de la gouvernance comme l’un des piliers de la réussite de ce plan parce que 
« la démocratie inclusive et participative est la matière première du socle d’une gouvernance publique satisfaisante”.
19 Cette implication s’est fait grâce à l’entregent de l’ancien Directeur du Plan qui, par la suite, a quitté cette fonction pour être le Secrétaire Général de la Présidence.

OHV� FRQÀLWV�� ,OV� RQW� GpVLJQp� OH� JUDQG� FKHI� GH�'MDPEDOD�
en la personne du Chef ONARI résidant à Ndolo 
(actuellement appelé Abala-Ndolo). Par extension, le 
PCPA peut imaginer d’impliquer les sages plus fortement 
dans les pratiques de concertation. Ils pourraient assurer 
une fonction d’interface et de facilitateur des relations 
entre les différentes parties prenantes des actions.

���/¶HQJDJHPHQW�GHV�SRXYRLUV��
 publics pour des politiques    
 concertées 
Malgré des expériences initiées notamment durant 
le DC, les pratiques de concertation entre acteurs du 
développement restent faibles, tant au niveau des 
concertations intra OSC qu’entre les OSC et les pouvoirs 
publics. Les pouvoirs publics sont au premier plan dans 
la formulation et la réalisation des politiques nationales 
de développement. Sont-ils disposés à s’engager dans 
une forte collaboration avec les acteurs de la société 
civile ? Existent-il des mécanismes formels qui favorisent 
un dialogue politique structuré ?

Au-delà de l’engagement de telle personne ou département 
ministériel, l’engagement de la puissance publique doit 
être concrétisé par une culture de collaboration et par 
l’existence de mécanismes institutionnels opérationnels 
permettant de construire une collaboration structurée. 
Cette question concerne les niveaux national et local 
(départemental et communal).

Au plan institutionnel, les politiques (lutte contre la 
pauvreté) et les textes (décentralisation) prévoient une 
participation des acteurs de la société civile à la mise 
en œuvre des politiques publiques18. Dans la réalité, il 
n’existe pas de mécanismes opérants permettant une 
implication globale et continue des acteurs non étatiques 
dans les politiques de développement. Ce point peut être 
illustré par le paradoxe de la participation de la société 
FLYLOH� j� OD� Gp¿QLWLRQ� GH� OD� VWUDWpJLH� GH� OXWWH� FRQWUH� OD�
pauvreté. Dans la foulée des initiatives de DC, il y a eu une 
collaboration active entre les OSC et les pouvoirs publics 
pour élaborer le Document Stratégique de Réduction 
de la Pauvreté19. Par contre, lors de l’élaboration du 
Plan National de Développement du Congo (DSRP de 
deuxième génération), les OSC ont eu beaucoup de mal 
pour disposer des documents constitutifs de ce plan, 
révélant ainsi leur mise à l’écart.

En 2004, dans le cadre de la mise en œuvre du 
Projet d’Appui à l’Education de Base (PRAEBASE), le  
Gouvernement congolais, en partenariat avec la Banque 
mondiale et le PNUD, a modélisé le concept du Comité de 
Gestion et de Développement Communautaire (CGDC) 
dont la principale mission est la gestion communautaire 
des écoles (incluant la réhabilitation des infrastructures 
scolaires et leur équipement en mobilier). Depuis octobre 
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Le constat que l’on peut tirer de l’engagement des 
pouvoirs publics est qu’il existe des textes politiques 
qui promeuvent des pratiques effectives de coopération 
dans certains domaines et secteurs. Certaines sont à 
vocation locale, d’autres à vocation nationale. Dans ces 
FRQGLWLRQV�� RQ� QH� SHXW� SDV� VH� OLPLWHU� j� ÀpWULU� O¶DWWLWXGH�
des pouvoirs publics au prétexte qu’ils ne veulent pas 
de concertation. L’inexistence d’un dialogue politique, 
structuré et permanent, s’explique par d’autres raisons. 

Pour analyser les raisons actuelles de la faiblesse des 
relations professionnelles entre l’Etat et la société civile, 
LO� QRXV� SDUDvW� LPSRUWDQW� GH� FRPSUHQGUH� TXH� F¶HVW� XQ�
ensemble de facteurs qui peuvent y contribuer. Dans 
cette combinaison de facteurs, les responsabilités 
de la société civile sont grandes dans la mesure où 
HOOH� Q¶DSSDUDvW� SDV� FRPPH� XQH� IRUFH� GH� SURSRVLWLRQV�
organisée et porteuse de l’intérêt général.

Dans cette relation entre les services de l’Etat et les 
OSC pour la réalisation des politiques publiques de 
développement, on peut établir plusieurs constats.

 Il existe des textes politiques fondamentaux qui 
 constituent la base d’une coopération entre ces deux  
 types d’acteurs.

 Les services de l’Etat, notammen t au plan central, 
 n’ont pas l’habitude de travailler avec des acteurs  
 de la société civile. L’organisation de la fonction  
� SXEOLTXH� SHUPHW� GLI¿FLOHPHQW� GH� FDSLWDOLVHU� OHV� 
 pratiques de concertation au niveau local pour en  
 faire des leviers d’action au plan national.

 La réalisation des politiques publiques comporte 
 deux dimensions essentielles : leur formulation et  
 leur mise en œuvre.

2009, avec l’appui du PNUD, les pouvoirs publics (MEPSA 
et MID20) ont élargi les missions des CGDC pour en faire 
GHV�LQVWDQFHV�GH�SUR[LPLWp�GDQV�OD�Gp¿QLWLRQ��OD�PLVH�HQ�
œuvre et  le suivi des actions de développement local 
d`intérêt  public mais aussi des organes de participation 
à la démocratie de proximité. Malgré cela, les CGDC ne 
sont pas véritablement fonctionnels et ne sont pas des 
espaces d’implication des citoyens et des OSC.

Actuellement, le Ministère des Affaires Sociales souhaite 
impulser un cadre politique structuré de dialogue entre 
les pouvoirs publics et les OSC. Dans cette perspective, 
il prépare un document pour le Conseil des Ministres 
dans la perspective de mettre en place un mécanisme 
LQVWLWXWLRQQHO� GXUDEOH�� $¿Q� G¶pYLWHU� GHV� UpVLVWDQFHV�
de la part de certains secteurs gouvernementaux, ce 
document ne revêtira pas un aspect global ayant la 
prétention d’organiser tout le dialogue entre les acteurs 
non étatiques et les pouvoirs publics. On s’achemine 
vers un système d’agrément des ONG et l’organisation 
de concertations et de relations sectorielles.

Dans le même temps, en janvier 2014, ce même 
ministère projette de créer un institut national du travail 
social21� TXL� YD� RIIULU� XQH� ¿OLqUH� GH� IRUPDWLRQ� GDQV� OH�
domaine de l’animation sociale pouvant répondre au 
EHVRLQ�GH�TXDOL¿FDWLRQ�GHV�DQLPDWHXUV�GHV�26&��PrPH�
si ces formations sont d’abord destinées aux agents de 
l’Etat). Cet institut devrait également comprendre en 
son sein un centre de ressources et de renforcement 
des capacités, accessibles aux OSC, qui va proposer 
un espace de formation, de rencontres et d’échanges, 
notamment pour les OSC actives dans le champ de la 
lutte contre la pauvreté et la vulnérabilité.

Au niveau local (département, commune), il existe 
plusieurs formes de collaboration notamment à travers 
des partenariats sectoriels (éducation, santé) entre les 
OSC et les services déconcentrés de l’Etat, incluant 
quelquefois des élus locaux, et la mise en œuvre de 
projets soutenus par le FAP du PCPA et qui mettent en 
partenariat OSC / Conseils départementaux / Commune. 
C’est notamment le cas dans le Conseil Départemental 
de la Sangha, les communes de Ouesso, Dolisie, les 
PDLULHV�GH�0¿ORX�HW�0DGLERX�j�%UD]]DYLOOH�

De manière plus générale, l’élaboration des plans de 
développement local (PDL) constitue un instrument 
et un espace pour construire un partenariat et un 
dialogue structuré entre les différentes parties 
prenantes du développement dans les territoires. 
En 2012, sous l’impulsion de la Direction Générale 
des Collectivités Locales associée au PNUD, un 
processus d’expérimentation des PDL a été initié dans 
4 départements (Cuvette, Ohando, Plateaux, Pool). A 
la suite de cette expérimentation, une méthodologie 
d’élaboration et de conduite inclusive des PDL est en 
FRXUV�GH�¿QDOLVDWLRQ�

Malgré les di!cultés constatées dans le dialogue entre les 
pouvoirs publics et les OSC, et la réticence manifeste dans 
certaines sphères de la puissance publique, on peut constater 
une évolution notable. 
Cette évolution crée des conditions plus favorables au dialogue 
politique grâce à l’accélération du processus de décentralisation 
(communalisation, fonction publique territoriale) et la mise en 
œuvre e"ective d’instruments et de mécanismes  nationaux et 
locaux de concertation (textes juridiques, PDL).

Clarté des politiques 
publiques et engagement 

de l’Etat à mettre en œuvre 
des politiques inclusives

Professionnalisation des 
organisations société civile 

constituées en force de 
proposition et de pression

Réalisation des
politiques publiques
de développement

20 Ministère de l’Enseignement Primaire, Secondaire et de l’Alphabétisation et Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation.
21 Au moment de la conception de cet institut, les agents du ministère ont consulté des organisations de la société civile, notamment le GRET et le PCPA.
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 Du fait de la faiblesse de leur professionnalisation, 
 les OSC sont peu actives dans la formulation des  
 politiques publiques. Elles rencontrent beaucoup  
� GH� GLI¿FXOWpV� GDQV� OD� SURGXFWLRQ� FROOHFWLYH� 
 d’une expertise et de positionnements  
� VXI¿VDPPHQW� DUJXPHQWpV� SRXU� SDUWLFLSHU� j� OD� 
 formulation des politiques publiques.

 Les OSC se retrouvent plus dans la mise en œuvre 
 sectorielle des politiques publiques en tant  
 qu’opérateurs lorsqu’elles disposent des  
 compétences nécessaires et des réseaux pour  
 être éligibles dans l’exécution.

 En l’absence d’une force et d’une voix collectives, 
 les OSC ne peuvent pas prétendre structurer le  
 dialogue politique autour des enjeux majeurs du  
 pays.

C’est autour de ces constats que le PCPA devrait 
prioritairement agir pour développer une culture de la 
concertation et du dialogue politique et contribuer à 
vaincre les préjugés et perceptions négatives qui minent 
les pratiques de concertation.



CONCEPTION ET PRATIQUES DE CONCERTATION DANS LE PCPA RAPPORT GÉNÉRAL DE CAPITALISATION

30

« Le PCPA entend promouvoir la volonté d’apprendre 
ensemble et de progresser. (…) Les OSC doivent 
apprendre à travailler ensemble et avec les pouvoirs 
SXEOLFV�� /H� )$3� ¿QDQFHUD� GHV� SURMHWV� XQLTXHPHQW�
porteurs d’apprentissages en termes de dynamiques 
FROOHFWLYHV��GH�ERQQHV�SUDWLTXHV�DVVRFLDWLYHV��G¶HI¿FDFLWp�
et de qualité des actions entreprises. (…) Le FAP est un 
des terrains d’expérimentation et de consolidation de ces 
apprentissages ». Ces énoncés sont contenus dans le 
document de présentation du FAP22.

L’action du PCPA est mise en œuvre dans un contexte 
marqué par l’émiettement et la faiblesse des associations. 
Il met beaucoup l’accent sur les capacités de conception 
et de réalisation de projets. Cette démarche centrée sur 
les projets des associations (FAP), en partenariat avec 
les pouvoirs publics et les collectivités locales, constitue 
une contrainte majeure car le temps de la concertation et 
du développement local excède la vie des projets.

1. Concertation et dialogue politique : 
� 9LVLRQ�HW�FRPSUpKHQVLRQ�
Pendant la capitalisation, nous avons perçu une grande 
GLI¿FXOWp�GHV�26&�j�IRUPXOHU�OHXU�YLVLRQ�GH�OD�FRQFHUWDWLRQ�
et du dialogue politique. Comme souvent dans ce genre 
GH� VLWXDWLRQ�� OHV� TXHVWLRQV� GH� ¿QDQFHPHQW� SUHQQHQW� OH�
pas sur les processus de coopération. On est amené à se 
poser la question de la place de la concertation dans le 
cycle du projet : Pourquoi réalise-t-on un projet ? Quelle 
HVW� OD� ¿QDOLWp� GX� SURMHW� "� 3RXUTXRL� GpYHORSSH�W�RQ� XQ�
partenariat avec les pouvoirs publics ou les collectivités 
locales ?

Dans cette expérience, la réponse qui nous est parue 
la plus plausible est que le partenariat et le fait de se 
concerter localement sont une condition à laquelle il faut 
VRXVFULUH�SRXU�DFFpGHU�DX�¿QDQFHPHQW�GX�SURJUDPPH��
Ainsi le système de subvention de projet, en allouant des 
UHVVRXUFHV� ¿QDQFLqUHV� j� GHV�26&�TXL� \� RQW� XQ� DFFqV�
GLI¿FLOH��HVW�XQH�FRQWUDLQWH�PDMHXUH�

C’est au cœur de cette relation entre le projet, 
OH� ¿QDQFHPHQW� HW� OH� SDUWHQDULDW� TXH� VH� MRXH� OD�
compréhension de la concertation entre les acteurs. 
Pour certains, il s’agit de « se mettre autour d’une table 
entre les membres du PCPA pour être d’accord sur une 
direction d’abord ». Ensuite, il faut considérer les autres 
niveaux d’intervention du programme : « le second 
niveau c’est la concertation entre les membres et les 
pouvoirs publics localement sur la base d’une capacité 
mutuelle d’écoute »�HW�HQ¿Q�«  le niveau central ».

La détermination des niveaux et acteurs du dialogue 
est importante mais pour autant cela ne permet pas 
d’être opérant. Pour d’autres, notamment les membres 
de la Cellule Exécutive du PCPA, la concertation « 
c’est d’abord des acteurs, un sujet, des échanges pour 
changer une situation ». Cette vision de la concertation 
nous semble dynamique et, lorsqu’on en explicite les 
différents termes, peut permettre d’agir plus clairement.

Les acteurs

,OV� VRQW� FODLUHPHQW� LGHQWL¿pV� HW� V¶RUJDQLVHQW� DXWRXU� GH�
WURLV�S{OHV���

 les organisations de la société civile membres du 
 programme qui s’engagent à développer des  
 pratiques partenariales pour la réalisation d’un  
 projet qui présente un intérêt pour tous les  
 protagonistes. Dans cette perspective, le PCPA  
 leur apporte un appui centré sur la faisabilité du  
 projet et des services pour que les partenaires  
 puissent s’inscrire dans la même direction : 
 échanges inter associatifs, formations,  
 expériences similaires, etc. Parmi ces acteurs,  
 on compte des associations congolaises et des  
 organisations françaises de solidarité  internationale  
� �26,���&HV�GHUQLqUHV�MRXHQW�XQ�U{OH�LPSRUWDQW�GDQV� 
 l’accompagnement de la dynamique mais celui-ci est  
 plus centré sur le projet que sur les processus  
 partenariaux.

 Dans la consultation des OSI nous avons  
 décelé deux tendances. La tendance la plus  
 marquée est celle qui met en avant le partenariat  
 pour améliorer la conduite et la réalisation des  
 projets. La concertation est un moyen pour faire  
 avancer le projet qui est circonscrit dans le temps.

IV. LE PCPA : ACTIONS CONJOINTES, CONCERTATIONS LOCALES 
 ET DIALOGUE POLITIQUE

22 Fonds d’Appui aux Projets, Phase 2, Lignes Directrices.

 Dès que cela devient sérieux dans une discussion avec une 
 administration nationale, il faut passer par le ministre, d’où  
 des délais très incertains.
 Il vaut mieux se concerter avant la mise en œuvre du 

 projet, plutôt que d’être bloqué pendant celle-ci faute d’une  
 autorisation qui ne paraissait pas indispensable.
 Avoir l’aval d’une autorité supérieure et une possibilité de 

 s’y référer permet d’éviter le blocage par une autorité d’un  
 niveau inférieur.
 Il peut aussi arriver que des fonctionnaires puissent donner 

 des informations ou des conseils utiles.
Cette série d’appréciations est tirée des #ches d’enquêtes auprès 
de quelques OSI. Elles montrent une vision utilitariste de la 
concertation qui permet de débloquer des situations di!ciles.
Dans ce cas de #gure, la dynamique de concertation n’est 
pas comprise comme un processus qui permet, à terme, 
de renforcer les conditions du développement à travers la 
mobilisation de l’ensemble des acteurs. Travailler ensemble, 
non pas dans le seul temps du projet, mais construire un 
processus durable de concertation pour le développement 
local et national.
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 A contrario, certaines organisations françaises  
 mettent l’accent sur l’installation d’un processus  
 durable où les différents acteurs doivent apprendre  
� j�VH�IDLUH�FRQ¿DQFH�HW�j�GLDORJXHU�GDQV�XQ�FRQWH[WH� 
 politique tendu (post Mpila). 
 L’approche  technique de la concertation et de la  
 prévalence des outils doit céder le pas à une  
 approche permettant « de révéler les dynamiques  
 impulsées par le PCPA mais qui ne sont pas  
 visibles, en termes de réseaux et de structuration.  
 Comment dépasser les outils techniques du PCPA  
 (réunion d’information, appel à projet) pour ne pas  
 s’y enfermer ? ».

 Dans cette perspective, comme le dit le DEFAP,  
 il s’agit de « dépasser la logique du PCPA comme  
 technicité pour la participation/construction de la  
 société civile et changer le regard sur le PCPA pour  
 les acteurs du Nord et du Sud, l’investir autrement  
 que par le projet et la mobilisation des ressources  
� DX�SUR¿W�G¶XQH�G\QDPLTXH�GH�VWUXFWXUDWLRQ�ª�

 Les pouvoirs publics qui regroupent autant les 
 services centraux que ceux déconcentrés dans les  
 conseils départementaux. Dans l’expérience du  
 PCPA, les relations avec les services déconcentrés 
 sont plus aisées, non seulement à cause  
 de leur proximité, mais également parce  
 que l’essentiel des projets mis en œuvre le sont  
 dans les territoires départementaux.  
 La majorité des projets engagés dans les  
� GpSDUWHPHQWV� OH� VRQW� DYHF� O¶LGHQWL¿FDWLRQ� G¶DX� 
 moins un partenariat public. Par contre, la  
 collaboration avec les autorités centrales  
 est plus complexe car on ne les implique pas  
 de la même manière que les agents des services  
 déconcentrés de l’Etat. Plus éloignées du terrain  
 d’exécution des projets, elles sont souvent dans  
 l’application des normes publiques et rechignent
 à traiter des questions très particulières  et 
 sectorialisées. Qui plus est, le système  
 d’information au sein des structures étatiques et entre  
 les structures étatiques, entre les niveaux  
 déconcentré et central, ne permet pas d’impliquer  
 l’ensemble du système dans une gestion  

 et une exploitation des projets. Agir auprès  
 des pouvoirs publics doit se faire en  
 considérant les postures différentes de ces acteurs.

 Le travail de terrain avec les services déconcentrés  
 doit s’appuyer sur un partenariat durable et  
 des pratiques de concertation autour des enjeux du  
 développement local. Avec les services centraux, 
 l’enjeu  est de construire un dialogue politique qui 
 doit se faire sur des thématiques précises
  et prioritaires pour permettre aux acteurs de la  
� VRFLpWp�FLYLOH�GH�SRXYRLU�PDvWULVHU�OHV�TXHVWLRQV�HQ�
 travail.
 
 Par ailleurs, un appui à la concertation doit  
 s’adresser à l’ensemble des composantes de la  
� FKDvQH� GH� GpFLVLRQ� HW� G¶LQWHUYHQWLRQ�� ,O� HVW� 
 paradoxal qu’on veuille renforcer les pratiques de  
 concertation alors que le système  
 d’appui et de renforcement des capacités ne  
� FRQFHUQH� HVVHQWLHOOHPHQW� TX¶XQ� VHXO� S{OH�� 6DQV� 
 introduire un mode de rémunération des acteurs  
� SXEOLFV�� LO� HVW� LPSRUWDQW� G¶LGHQWL¿HU� GHV� DFWLYLWpV� 
 qui sont destinées à renforcer leur connaissance  
 des organisations de la société civile, de développer 
 leurs capacités dans la perspective  de mieux  
 se concerter avec les autres acteurs et de créer  
� OHV�FRQGLWLRQV�G¶XQH�FRQ¿DQFH�UpFLSURTXH�DYHF�OHV� 
 organisations de la société civile et les représentants  
 des collectivités locales.

 Les élus et les services techniques des  collectivités 
� ORFDOHV� FRQVWLWXHQW� OH� WURLVLqPH� S{OH� GH� OD� 
 concertation. En leur sein, il faut différencier les  
 décideurs politiques qui sont élus par les  
 populations et les fonctionnaires de ces collectivités.  
 Dans le cas du PCPA, la représentation dans ses  
 instances est faite par les fonctionnaires (secrétaire  
 général). Or, ils ne sont pas au cœur de la décision  
� HW� UHQFRQWUHQW� TXHOTXHIRLV� G¶pQRUPHV� GLI¿FXOWpV� 
 pour faire comprendre les orientations et  
 la démarche du PCPA aux élus. Nommés par le 
 Gouvernement, ils sont dans un dispositif  
 transitoire en attente de l’installation de la fonction  
 publique territoriale dont les membres seront  
 choisis par les présidents des Conseils  
 Départementaux.

A Ouesso, c’est le PCPA qui a commencé la concertation avec le 
#nancement de l’élaboration du Plan de Développement Local 
du Conseil. Je suis un fonctionnaire mis à la disposition du conseil 
départemental. J’ai un double positionnement. La question que 
je me pose est l’intérêt de représenter un élu local dans le comité 
de pilotage.

Sylvain Kode, Secrétaire Général du Conseil de Ouesso

 La mise en place des collectivités décentralisées  
� HVW� HQ� EXWWH� j� GH� QRPEUHXVHV� GLI¿FXOWpV� SDUPL� 
� OHVTXHOOHV� RQ� SHXW� FLWHU� �� OH� PDQTXH� GH� PDvWULVH� 
 des compétences transférées, l’absence  
� GH� UHVVRXUFHV� WHFKQLTXHV� HW� ¿QDQFLqUHV� SRXU� 
 le développement local, la forte politisation des  
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 organisationnelles des OSC, on mesure l’ampleur  
 de la tâche. En effet, de nombreuses OSC ont une  
 analyse parcellaire de leur contexte d’action et un  
 faible ancrage dans leur environnement.

� /¶DQDO\VH�FRQWH[WXHOOH�GRLW�SHUPHWWUH�G¶LGHQWL¿HU�OHV�
 thématiques prioritaires sur lesquelles on veut agir,  
 les faire évoluer et créer du changement. Ainsi, l’action  
 sectorielle est une porte d’entrée qui doit, à terme,  
 préciser les enjeux les plus importants susceptibles  
 de mobiliser la majorité des familles d’acteurs. C’est  
 ce processus qui amène progressivement les OSC  
 membres du PCPA à se focaliser sur des enjeux  
 structurants comme l’utilisation des ressources  
 allouées aux associations dans le budget communal.

 Les résistances qui émaillent la voie du changement  
 apparaissent tout au long du processus. Elles peuvent  
� rWUH�LQWHUQHV�DX[�26&��PDQTXH�GH�PDvWULVH�VXU�OH� 
 contexte, faible professionnalisation, perceptions  
� QpJDWLYHV�GX�U{OH�HW�GH�OD�SODFH�GHV�DXWUHV�DFWHXUV�� 
 manque de leadership).

Dans le processus actuel du PCPA, les pratiques 
de concertation sont encore en construction au 
niveau sectoriel. Dans certains cas, elles sont même 
embryonnaires. Mais à la lecture des diverses 
expériences, cette culture se développe. Il faut la 
raffermir. On est loin d’un dialogue politique structuré qui 
suppose d’avoir un positionnement sur les questions et 
enjeux qui structurent la vie nationale, d’être reconnu par 
les pouvoirs publics centraux et de parler d’une seule et 
même voix.

� FRQVHLOV�� O¶LQHI¿FDFLWp� GHV� PpFDQLVPHV� GH� 
 participation des citoyens à la gestion des  
 affaires locales, etc. Au regard de toutes ces lacunes,  
 les pratiques de concertation doivent être conçues  
 comme un processus de découverte, d’apprentissage  
 et de reconnaissance mutuelle des parties prenantes.  

� &RPSWH�WHQX�GHV�UpDOLWpV�GX�&RQJR�� LO�SDUDvW�SOXV� 
 aisé de mettre en place des espaces de travail entre les  
 
 acteurs de la société civile, les services déconcentrés  
 de l’Etat et les représentants des collectivités  
 locales.
 
Un sujet

Les questions qui sont l’objet de la concertation doivent 
être clairement circonscrites et s’inscrire dans les 
préoccupations des parties prenantes. Non seulement 
elles doivent être clairement appréhendées, mais il 
HVW� SOXV� HI¿FDFH� GH� QH� SDV� OHV� PXOWLSOLHU�� 'DQV� OHV�
projets territoriaux, les partenariats sont construits 
généralement autour d’une thématique (santé, 
éducation, assainissement, etc.). Cela a l’avantage, 
malgré la complexité des problèmes qui s’organisent 
autour de la thématique, d’agir dans un domaine précis. 
Cela nécessite également que les OSC se « spécialisent 
» dans certains domaines et n’apparaissent pas comme 
des associations « attrape-tout».

Progressivement dans le travail conduit par les 
organisations dans les territoires départementaux, 
on arrive à se polariser autour d’un sujet encore plus 
circonscrit. Dans les Conseils Départementaux où le 
PCPA intervient, c’est notamment le cas avec l’émergence 
de la thématique transversale de l’emploi des fonds 
alloués aux associations locales. Ainsi progresse la 
FRQFHUWDWLRQ�TXL��SRXU�rWUH�HI¿FDFH��GRLW�SRUWHU�VXU�GHV�
questions et thématiques précises. Le fait de mettre en 
place une concertation de type sectoriel (éduction, santé, 
assainissement) est un point de départ qui doit, avec 
l’expérience, porter sur des sujets plus précis.

Cela est encore plus vrai pour le niveau national où le 
dialogue doit s’organiser autour de deux ou trois grandes 
thématiques susceptibles d’être au centre d’un agenda 
commun et convergent entre les acteurs publics et les 
OSC.

Le changement

Organiser des concertations, c’est créer les conditions 
de mobilisation d’un ensemble d’acteurs pour faire 
évoluer une situation. Le changement est au cœur des 
pratiques de concertation et la totalité des procédés mis 
en œuvre ne vise que cela. Induire un changement par 
les pratiques de concertation comporte deux éléments 
essentiels :

 L’action pour le changement nécessite l’analyse 
� GX� FRQWH[WH� HW� O¶LGHQWL¿FDWLRQ� GHV� IDFWHXUV� TXL� 
 constituent des contraintes au développement. 
 Si  l’on revient dans l’analyse des dynamiques
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Objet

Les pratiques de 
concertation sectorielle

Les pratiques de 
concertation territoriale

Les pratiques de 
concertation ayant 
une résonnance nationale

Illustrations : la majorité des projets soutenus par le PCPA

Illustrations : le projet conduit par SAM à Ouesso. La mise en place d’un cadre de concertation dans la commune de Dolisie 
avec l’appui du GRET

Illustrations : le CNOP pour l’élaboration du schéma directeur de l’élevage. Application de la loi portant protection des 
enfants avec le REIPER

Résultats recherchés

 
 (éducation, santé, assainissement)

 
 populations

 locale

 construire un mécanisme d’aide à la décision  
 communale

 
 avec une forte résonnance au plan national

 
 ou une question particulière

 les droits humains

Parties prenantes

 
 déconcentrés de l’Etat

 déconcentrés de l’Etat

 
 au plaidoyer

 
 plutôt interpellés)

 
 (UNICEF, FIDA)

 2. Les différentes formes de concertation
Le PCPA et les associations membres ont développé diverses pratiques de concertation.

La majorité des projets réalisés sous l’égide du PCPA 
sont en fait des projets de partenariat mis en œuvre 
avec des acteurs publics (services de l’Etat, collectivités 
territoriales). Ils sont centrés sur des thématiques 
sectorielles et ne constituent pas une réelle rupture 
GDQV� OH� U{OH� G¶RSpUDWHXU� HW� GH� SUHVWDWDLUH� GH� VHUYLFHV�
pour le compte de tiers. C’est dans cette dynamique de 
partenariat que les OSI françaises sont plus impliquées 
parce qu’elles sont garantes des fonds mis à disposition 
des acteurs locaux et/ou fournissent des appuis 
WHFKQLTXHV�SRXU�O¶DWWHLQWH�GHV�REMHFWLIV�¿[pV�

L’intérêt du partenariat à l’intérieur d’un programme 
concerté, c’est l’élargissement et l’ouverture des relations 
qui contribuent à casser le face-à-face entre deux ou 
trois partenaires dans le cadre d’un projet classique. 
Dans le cas du PCPA, avec les réunions d’information 

Parmi les organisations françaises membres du PCPA (9), 5 
développent des partenariats à travers des projets.

Les partenaires français sont engagés aux côtés de leurs 
homologues congolais. Néanmoins, aussi bien du côté français 
que du côté congolais, l’on ne semble pas se satisfaire de la 
qualité de la relation. Les partenaires estiment qu’il y a un besoin 
de les approfondir et de les développer.

Rapport d’évaluation de la phase 1 du PCPA. 
L. Bâ, E. Matand. Avril 2013

et d’animation organisées en France, les associations 
françaises ont une meilleure connaissance mutuelle 
et engagent des échanges pouvant déboucher sur 
des actions communes et une adaptation des appuis 
apportés aux organisations congolaises.
Sur les projets mis en œuvre par les organisations 
membres du PCPA, la moitié environ concerne des 
partenariats entre les OSC. Cette dimension de la 
concertation (échanges entre OSC) constitue une étape 
importante dans le renforcement des organisations de la 
société civile lorsque celles-ci sont mises en réseau et 
apprennent de leurs expériences.

Cette mutualisation des 
expériences, à partir des actions 
soutenues par le programme 
pour en tirer les meilleures 
leçons, est un des axes forts qui 
devrait être systématiquement 
mis en œuvre dans la nouvelle 
phase du PCPA qui s’annonce.
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représentativité et la contribution des OSC. L’évaluation 
FRQ¿UPH� OD� SHUWLQHQFH� GH� FH� PRGH� G¶RUJDQLVDWLRQ�
qui a une portée stratégique dans la manière dont les 
acteurs du développement, toutes familles confondues, 
pourraient travailler dans le futur.

L’autre moitié des projets (46%) a été réalisée dans le 
cadre d’un partenariat entre des OSC et les pouvoirs 
publics. Le constat établi montre que les OSC ont été 
plus impliquées dans ces projets et la présence effective 
des pouvoirs a, dans de nombreux cas, été intermittente. 
Ce mode d’organisation autour des projets (partenariat 
public-privé) a quelquefois permis de présenter une 
UHTXrWH�GH�¿QDQFHPHQW�DYHF� OH�FRQFRXUV�GHV�SRXYRLUV�
publics. La participation des pouvoirs publics, malgré un 
HQJDJHPHQW�DX�GpSDUW�GH�FR¿QDQFHPHQW�GX�SURMHW��QH�
s’est pas toujours réalisée et a pu être source de tension. 
Ainsi, on peut constater que le partenariat peut être une 
opportunité pour réaliser les conditions d’éligibilité au 
FAP.

La concertation souhaitée par le PCPA butte sur des 
GLI¿FXOWpV�� /H� ¿QDQFHPHQW� GX� SURMHW� GH� SDUWHQDULDW�
constitue un écran pour imaginer et construire un vrai 
projet de territoire fondé sur un diagnostic en amont 
et la conduite d’un processus de concertation pendant 
et après la vie du projet. Or, ce temps de concertation, 
DYDQW�HW�DSUqV�OH�SURMHW��HVW�ORQJ�HW�GLI¿FLOH�j�PRGpOLVHU�
HW� LO� QH� EpQp¿FLH� SDV� G¶XQ� DFFRPSDJQHPHQW� ¿QDQFLHU��
Le mode opératoire du PCPA, malgré les annonces, 
demeure chevillé au projet. Objectivement, il fonctionne 
comme une entrave au processus de concertation au 
SUR¿W�G¶XQ�PRQWDJH�SDUWHQDULDO� TXL�Q¶D� LFL� GH�VHQV�TXH�
dans la réalisation d’un projet (d’où l’intérêt de la mise 
en réseau des expériences et des acteurs qui y sont 
impliqués).

Dans la dernière phase du programme, en initiant 
les animations de concertation locale (ACL), le PCPA 
s’engage dans des processus plus structurants des 
G\QDPLTXHV�GH�FRQFHUWDWLRQ�HQ�SUR¿WDQW�GHV�RSSRUWXQLWpV�
offertes par la décentralisation.

3. Les instruments de la concertation
Le PCPA a mis en place des espaces et des outils de la 
concertation qui, chacun en ce qui le concerne, jouent 
XQ�U{OH�HVVHQWLHO�GDQV�OH�GLVSRVLWLI�HW�GDQV�OH�SURFHVVXV�

3.1. Les espaces internes de concertation

$¿Q�GH�FRQVWUXLUH�XQH�DSSURFKH�FRQFHUWpH�GHV�VWUDWpJLHV�
et politiques de développement, le PCPA s’est doté de 
deux espaces politiques avec une Assemblée Plénière 
(AP) des membres et un comité de pilotage (COPIL). 
Ces espaces sont la concrétisation de la volonté de 
faire travailler l’ensemble des parties prenantes dans 
XQH�PrPH�G\QDPLTXH�GH�FR�Gp¿QLWLRQ�GHV�RULHQWDWLRQV�
politiques (AP) et de partage de la décision (COPIL). « 
(Q�PLQLDWXUH�ª��LO�V¶DJLW�G¶XQH�VRUWH�GH�SUp¿JXUDWLRQ�GH�FH�
TXH�OH�3&3$�SU{QH�HQ�PDWLqUH�GH�FRQFHUWDWLRQ�DXWRXU�GHV�
politiques publiques : mise en place d’un processus et 
d’un mécanisme de dialogue autour de l’action publique 
et de régulation entre les acteurs. 

L’évaluation du programme, récemment menée par L. Bâ 
et E. Matand, en montre les principales faiblesses qu’elle 
situe essentiellement dans l’animation du dispositif, la 

Si l’on s’inscrit dans l’optique d’une poursuite de la démarche 
PCPA où les OSC veulent se positionner comme un 
interlocuteur collectif des pouvoirs publics, la question qui est 
posée a rapport avec la qualité des associations : respect des 
valeurs et principes de la gouvernance associative, dynamisme 
et représentativité.

Analyse tirée du rapport d’évaluation.

3.2. Le projet comme outil de construction 
 des partenariats

Les projets appuyés par le PCPA ont pour centralité 
d’engendrer des partenariats entre les OSC, les pouvoirs 
publics et les collectivités locales. Ils sont conçus pour 
favoriser les apprentissages collectifs de partenariat et 
de concertation. Ce dispositif des projets est important 
dans la mise en œuvre du PCPA pour améliorer la 
fourniture de services de base aux populations, renforcer 
l’état de droit et mener des actions de plaidoyer pour faire 
évoluer les politiques publiques. Parmi les organisations 
SRXYDQW�rWUH�EpQp¿FLDLUHV�GH�FHV�SURMHWV��HQYLURQ�����
sont des OSC d’envergure nationale. La grande majorité 
agit dans des espaces réduits : plus de 50% travaillent 
à l’échelle du quartier ou d’une petite zone à l’intérieur 
d’une commune ou d’un département. De ce fait, le 
FAP est surtout un instrument de réalisation de projets 
d’amélioration des services de base.

/HV�SHWLWHV�DVVRFLDWLRQV�RQW�EHDXFRXS�GH�GLI¿FXOWpV�j�rWUH�
opérationnelles et à mener à terme leurs projets dans 
les conditions déterminées par les lignes directrices du 
FAP. Ainsi, l’accompagnement du PCPA s’est beaucoup 
concentré dans le renforcement des capacités de ces 
OSC. Cette conjonction de facteurs fait que le FAP, outil de 
construction de partenariats, a paradoxalement recentré 
les responsables des associations et les animateurs du 
programme dans la gestion du projet (préparation des 
appels d’offre, éligibilité, conduite des activités, compte-
rendu). Les questions ont moins porté sur les processus 
de développement dans leur environnement et sur la 
construction des alliances nécessaires pour conduire 
des changements au niveau local.

Le partenariat fait l’objet d’une approche technique et, le 
plus souvent, est considéré comme une modalité pour 
DFFpGHU�j�XQ�¿QDQFHPHQW�VHORQ�XQH�GRXEOH�PRGDOLWp� ��
il permet d’être éligible au FAP et il peut permettre de 
mobiliser la part contributive  exigée par les procédures 
du FAP.

Ainsi, on a une sorte de glissement d’une volonté de 
favoriser les pratiques de collaboration entre acteurs 
vers une instrumentalisation du partenariat pour accéder 
j� XQ� ¿QDQFHPHQW�� 7URLV� FULWqUHV� IRQGDPHQWDX[� VRQW�
H[LJpV�SRXU�SRXYRLU�EpQp¿FLHU�G¶XQ�DSSXL�GX�)$3���rWUH�
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membre du programme, disposer d’un  minimum de 
gestion et d’organisation interne et fournir la preuve d’un 
partenariat (contrat de collaboration).

Il y a une déconnection entre le projet (limité dans le 
temps), les processus de concertation et ce qui se passe 
dans le milieu. Or, le projet (au sens de l’organisation d’un 
ensemble d’activités pour réaliser un objectif commun) 
devrait intervenir à un moment donné d’un processus de 
mobilisation visant à induire des changements dans la 
perspective d’un développement local ou national. Ce 
qui devrait être central c’est ce processus de mobilisation 
sociale qui amène les acteurs d’un territoire à être en 
partenariat ou en coopération pour, ensemble, mener les 
changements voulus.

(W�F¶HVW� Oj�XQH�GHV�JUDQGHV�GLI¿FXOWpV�GX�3&3$�TXL�HVW�
un programme de coopération internationale soumis à 
GHV�FRQWUDLQWHV�SURFpGXUDOHV�R��LO�HVW�GLI¿FLOH�GH�VRXWHQLU�
des temps de concertation en amont de la réalisation 
d’activités communes et, au-delà du projet, de raffermir 
les dynamiques engendrées. Présenté comme un outil 
de concertation par les animateurs du programme, le 
FAP est au mieux un instrument pour accompagner des 
projets et pour générer des partenariats locaux.

En soi, une telle option est tout à fait concevable car le 
renforcement des OSC au niveau local est une dimension 
importante pour la consolidation de la société civile au 
Congo. Ces OSC doivent être appuyées techniquement 
HW�¿QDQFLqUHPHQW��&H�TXL�HVW�HVVHQWLHO�F¶HVW�GH�GpWHUPLQHU�
la manière dont le PCPA entend favoriser la concertation 
et, dans cette perspective, situer les moyens et outils 
qu’il veut consacrer à la concertation entre les OSC, les 
collectivités locales et les pouvoirs publics.

&HWWH� UHPDUTXH� QRXV� IDLW� UHYHQLU� VXU� OD� Gp¿QLWLRQ� GX�
SUR¿O� GHV� DVVRFLDWLRQV� HW� OD� QpFHVVLWp� GH� GpWHUPLQHU�
les modes d’appui du PCPA selon que les OSC sont 
des organisations de base, en alliance (consortium), 
d’envergure locale ou nationale. C’est dans ce cadre que 
le FAP sera mieux positionné et que le PCPA précisera 
la manière dont il va accompagner les regroupements 
thématiques et l’animation locale autour des enjeux de la 
décentralisation.

���/HV�SODWHIRUPHV�WKpPDWLTXHV��
� RXWLO�GH�FRQFHUWDWLRQ�HW�G¶LQÀXHQFH�
 selon les acteurs ?
Au-delà des faiblesses constatées, la société civile 
congolaise est néanmoins volontaire et disponible. 
Elle est d’autant plus volontaire que les tentatives de 
structuration sont nombreuses, bien que n’ayant pas pu 
être conduites à termes (parfois, simplement faute de 
moyens). À plusieurs reprises, les OSC ont tenté de se 
retrouver pour se donner une forme d’organisation qui 
aurait pu leur conférer toute la crédibilité que leur réclame 
les pouvoirs publics pour dialoguer avec eux. 

La société civile congolaise dispose d’acteurs autour 
desquels peuvent être construites des actions de 
renforcement. Ceux-ci, bien que de parcours différents, 
de vision et de compétences différentes mais avérées, 
sont capables d’aider à impulser des dynamiques de 
changement. Ils sont certes peu nombreux, mais ont 
la légitimité (du fait de leur expérience, leur relative 
neutralité, leurs partenariats, leurs potentiels, etc.) pour 
être moteurs de ces dynamiques.  Outre la présence 
de ces porteurs de dynamiques, l’autre atout majeur 
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dont disposent les OSC congolaises est l’ensemble 
des relations historiques bâties par leurs fondateurs 
(quoiqu’individuellement et non d’un point de vue 
institutionnel) avec les administrations (publiques ou 
privées) dont ils sont (souvent) issus. Ces relations, si 
HOOHV�VRQW�FODUL¿pHV�SHXYHQW�DLGHU�j�DPpOLRUHU�OH�GLDORJXH�
entre OSC et pouvoirs publics. 

(Q¿Q�� O¶DSSUpKHQVLRQ� JpQpUDOH� GX� FRQWH[WH� VRFLR�
économique qu’ont les OSC congolaises est un atout, 
notamment s’il est traduit en connaissances diffusables 
(productions). Les consultations participatives qu’elles 
mènent avec les pouvoirs publics (DSRP 1, droits fonciers, 
GURLWV� GH� O¶HQIDQFH�� HWF��� OHXU� SHUPHWWHQW� G¶DFFURvWUH�
cette connaissance. La constitution de réseaux et de 
collectifs au niveau national, particulièrement autour 
des enjeux du développement, des droits humains et de 
la démocratie est un levier essentiel pour construire le 
dialogue politique au Congo. 

Ce processus doit s’accompagner, tant au niveau national 
que local, de la construction d’un réel savoir-faire dans la 
fourniture de services sociaux et la mobilisation sociale. 
Pour cela, il faut renforcer les compétences techniques, 
la gouvernance associative  et la professionnalisation 
des OSC. Il s’agit d’être présent dans les deux fonctions 
de la société civile23. L’émergence et la consolidation 
des associations des droits humains, de défense de la 
GpPRFUDWLH� HW� GH� FRQWU{OH� FLWR\HQ� VRQW� XQ� SKpQRPqQH�
qui est porteur de vrais débats sur les questions qui 
structurent et, en même temps, minent la société 
congolaise : la cohabitation des populations et le respect 
de la diversité culturelle, les droits des populations les 
plus vulnérables, la redistribution de la rente pétrolière 
et des produits du bois, la défense de l’intérêt général, 
HWF��$X�GHOj�GH�O¶H[SHUWLVH�HW�GH�OD�PDvWULVH�GHV�SROLWLTXHV�
publiques de développement, les OSC doivent renforcer 
leur crédibilité, s’ériger en acteurs véritables et construire 
une voix collective dans la diversité de leurs expressions.

La stratégie d’appui du PCPA aux OSC doit prendre 
en considération la multitude et l’éparpillement des 
associations et s’inscrire de plain pied dans ces enjeux : 

 Faut-il mettre l’accent sur l’appui aux organisations 
 dans la réalisation de projets sociaux et économiques  
 destinés aux plus pauvres (fourniture de services et de  
 prestations pour le compte d’organismes internationaux  
 et/ou de l’Etat et des collectivités locales) ? 

 Faut-il se situer dans un système d’appui pour la 
 constitution d’une expertise globale permettant de  
 renforcer le dialogue politique et de contribuer à la  
 mise en œuvre des politiques publiques de  
 développement (plaidoyer, constitution d’une voix  
 collective de la société) ?

 Faut-il, de manière simultanée, soutenir les deux types 
 de dynamique ?

23 Fonction d’expertise dans l’analyse des politiques publiques, fonction de mobilisation de mobilisation sociale et de mise en œuvre de projets et de services.
24 Les PFT sont organisées autour de 5 thématiques : Eau et Assainissement (13 OSC), Education, Formation, Insertion (19 OSC), Développement Rural et Agricole (23 
 OSC), Groupes Vulnérables et Droits Humains (25 OSC), Santé (7 OSC).

Le but est de stabiliser les OSC dans certaines professions et 
leur permettre de #déliser les ressources humaines internes ou 
prestataires. Il s’agit également de donner la possibilité aux OSC 
de faire des partages d’expériences et de compétences au sein des 
plateformes thématiques, de tisser des relations entre OSC d’un 
même domaine et apprendre à mieux se connaitre. 

A terme, ces plateformes thématiques deviendront de véritables 
cadres de concertation OSC-OSC qui, renforcées, seront à mesure 
d’a"ronter les pouvoirs publics dans la gestion des politiques 
publiques. (Document fondateur)

La création récente des PFT autour de cinq grandes 
thématiques24 est une évolution importante dans le 
regroupement des OSC capables d’agir en réseau, de 
formuler des propositions argumentées et de construire 
un positionnement dont l’objectif ultime annoncé peut 
rWUH�G¶LQÀXHQFHU�OHV�GpFLVLRQV�SROLWLTXHV�

La mise en place des PFT vise à renforcer les dynamiques 
collectives structurantes et durables au sein de la société 
civile congolaise. Pour cela, elles cherchent à :

 Echanger les connaissances et pratiques pour le 
 renforcement mutuel des OSC.

 Elaborer des positions communes aux OSC d’un 
 même secteur.

 Concevoir et mener des actions de plaidoyer.

 Veiller sur les agendas des politiques publiques.

 Impulser la structuration des OSC. 

4.1. Perceptions et appropriation de la mission 
 des PFT par les membres

Selon que les membres des OSC sont directement 
impliqués ou non dans les activités des PFT, les 
perceptions et compréhensions de leur travail diffèrent 
plus ou moins. Globalement, on peut néanmoins estimer 
TX¶LO�\�D�XQH�FODLUH�SHUFHSWLRQ�GHV�PLVVLRQV�HW�U{OHV�GHV�
PFT.

Les PFT sont un espace d’échanges
et de partage entre OSC

Pour près de 100% des membres, le souhait est de 
voir développer, au sein des PFT, une série d’échange 
d’expériences, une véritable synergie dans la mise en 
œuvre des activités et la facilitation de partenariats. Ces 
objectifs sont formalisés et procèdent d’un consensus 
DVVH]� ODUJH�� /¶HQMHX� DI¿UPp� GH� FHV� pFKDQJHV� V¶LQVFULW�
dans la perspective de la mise en œuvre de projets de 
développement et l’organisation de plaidoyer visant à 
LQÀXHQFHU�OHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�
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Malgré le caractère récent de ces PFT, plus du tiers des 
membres estiment qu’une bonne dynamique entre les 
OSC a été créée avec leur mise en place. Ils pensent que 
la concertation entre les pouvoirs publics, les collectivités 
locales et les OSC, mais aussi et surtout entre les 
OSC, est entamée et ils prévoient des changements 
majeurs, dans les années à venir, si les actions du 
PCPA se poursuivent. A travers l’action des PFT, l’idée 
de constituer un réseau ouvert à toutes les organisations 
actives dans les cinq thématiques  est perçue comme un 
objectif et une avancée importante.

Les PFT visent à mieux préparer la participation
des OSC aux politiques publiques

/HV�DWWHQWHV� OHV�SOXV� IRUWHV�TXH�QRXV�DYRQV� LGHQWL¿pHV�
de la part des membres des OSC représentées dans 
les PFT visent à « impulser des dynamiques collectives 
à travers la construction d’un discours commun et la 
conduite d’actions de plaidoyer pour qu’elles puissent 
participer à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation des 
politiques publiques de développement ».

/HV�PR\HQV�LGHQWL¿pV�SRXU�MRXHU�FH�U{OH�PHWWHQW�EHDXFRXS�
l’accent sur le renforcement des liens entre les OSC, la 
veille sur l’agenda politique national et l’établissement 
d’état des lieux dans des thématiques communes (santé, 
éducation, développement rural) pour pouvoir formuler 
des positionnements argumentés. 

Les PTF sont un cadre concertation
avec les pouvoirs publics

Que les acteurs publics proviennent des instances 
centrales, du niveau déconcentré ou des secteurs 
décentralisés (élus locaux), il existe une attente à 
développer des collaborations avec ce type d’acteurs. 
Or, ils ne sont pas tous présents dans les PFT. Est-ce à 
dire que ce type de concertation est interne/externe aux 
3)7�"�/D�UpSRQVH�j�FHWWH�TXHVWLRQ�QH�QRXV�SDUDvW�SDV�
HQFRUH�YUDLPHQW�UpÀpFKLH�HW�FRQVHQVXHOOH�

Pour certaines personnes avec qui nous nous sommes 
longuement entretenues, les PFT sont des espaces 
réservés aux OSC car on y construit des stratégies et 
des positionnements qui ne peuvent pas impliquer 
OHV�DFWHXUV�SXEOLFV��&HWWH�SRVLWLRQ�YLVH�j�FODUL¿HU��GDQV�
OH�FRQWH[WH�DFWXHO�� OD�©�FRQ¿JXUDWLRQ�GHV�FDPSV�ª�GHV�
acteurs du développement et les limites à observer pour 
éviter toute confusion.

4.2. Perception des activités et du    
 fonctionnement des plateformes

La création des PFT est récente (2012). Ainsi, l’essentiel 
des activités a consisté en la mise en place des structures 
HW� j� OD� UpÀH[LRQ� VXU� OH� PRGH� GH� IRQFWLRQQHPHQW�� /HV�
activités ont porté sur l’élaboration des règles de 
fonctionnement et sur l’élaboration des plans d’action. 
Les activités prévues dans les plans d’action portent 
essentiellement sur une meilleure connaissance du 
contexte et des politiques nationales de la part des OSC 

(état des lieux), la mise en œuvre d’initiatives tendant à 
sensibiliser les OSC et/ou les populations et la conduite 
d’actions de plaidoyer. On ressent bien, à la lecture des 
plans d’action, que l’enjeu est de préparer les OSC au 
dialogue politique et au plaidoyer.

Le mode de fonctionnement et le niveau de dynamismes 
des PFT sont variables. Il n’existe pas de règles en matière 
de tenue et de fréquence des rencontres. L’essentiel 
des PFT sont animées par les membres des bureaux 
exécutifs des OSC et le taux de présence est satisfaisant 
(il existe un noyau dynamique qui généralement assure 
le travail dans les PFT).
Une vertu reconnue généralement à l’ensemble des PFT 
est la qualité des débats et l’expression démocratique 
des membres. Les décisions sont prises de manière 
consensuelle. Les membres considèrent que les thèmes 
abordés lors des rencontres des PFT sont pertinents et 
répondent aux enjeux actuels des organisations de la 
société civile.

Le bon fonctionnement des PFT (régularité, consensus 
dans la prise de décision, expression plurielle et 
démocratique) est un enjeu clé dans le contexte 
actuel d’inexistence d’un cadre fédératif. En effet, si 
FHV� VWUXFWXUHV� SUp¿JXUHQW� GH� FH� TXL� SRXUUDLW� rWUH� XQH�
dynamique collective face aux pouvoirs publics et aux 
partenaires de développement, il est essentiel d’assurer 
une gouvernance démocratique et consensuelle.

4.3. Perception du rôle du PCPA

Le PCPA a une fonction d’accompagnement et de 
IDFLOLWDWLRQ� GX� IRQFWLRQQHPHQW� GHV� 3)7�� 6RQ� U{OH� HVW�
perçu comme positif et important dans le développement 
des pratiques de concertation (appréciation de la 
PDMRULWp�GHV�PHPEUHV�GHV�3)7���/HV�GLI¿FXOWpV�TXH�QRXV�
DYRQV�SHUoXHV�WRXUQHQW�DXWRXU�GHV�TXHVWLRQV�¿QDQFLqUHV�
et budgétaires. Lorsque des critiques sont fortement 
exprimées, leur soubassement s’explique soit parce que 
O¶26&� FRQFHUQpH� Q¶D� SDV� EpQp¿FLp� G¶XQ� ¿QDQFHPHQW�
sollicité (projection d’une frustration liée à son association 
au niveau des PFT), soit parce qu’elle estime que le PCPA 
ne met pas à disposition les ressources nécessaires au 
fonctionnement des PFT (budget, motivation).

���/HV�SODWHIRUPHV�WKpPDWLTXHV��
  un besoin de recentrage
/HV� 3)7� H[LVWHQW� GHSXLV� ELHQW{W� GHX[� DQV�� ,O� HVW�
aujourd’hui possible de formuler des analyses critiques 
pour mieux préciser leur mission dans le PCPA.

Les PFT sont un lieu de renforcement
des dynamiques unitaires

L’engouement suscité par la création des PFT montre 
qu’elles constituent une réponse à l’émiettement 
associatif et un espace de rencontres et d’échanges 
autour de thématiques présentant un intérêt commun. 
(Q�UHJURXSDQW�GHV�PHPEUHV�GH�SUR¿OV�HW�G¶H[SpULHQFHV�
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variés, les PFT leur permettent de construire des avis 
partagés fondés sur une analyse du contexte national et 
sur les pratiques des uns et des autres. Ainsi, on assiste 
progressivement à une dynamique de regroupement 
qui, sous prétexte d’engager le dialogue politique avec 
les pouvoirs publics, fait en réalité converger un certain 
nombre d’OSC autour de thématiques de développement. 

Le temps passé à élaborer des règles de fonctionnement 
interne, au détriment de faire vivre la thématique qui 
les réunit, illustre cette volonté de s’organiser de la 
manière la plus consensuelle possible, même si les jeux 
de pouvoirs et les positionnements individuels ne sont 
SDV� DEVHQWV� GH� FHWWH� G\QDPLTXH�� /¶HQMHX� DI¿UPp� GH�
construire un positionnement et un discours communs 
SRXU� LQÀXHQFHU� OHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�YD�GLI¿FLOHPHQW�
trouver une matérialisation dans des espaces aussi larges 
(développement rural et agricole, groupes vulnérables et 
droits humains, etc.). C’est la raison pour laquelle les 
évaluateurs ont suggéré une plus grande spécialisation 
des OSC et un resserrement des plans d’action autour 
d’objectifs réalistes.

Selon nous, c’est moins la construction d’une capacité 
G¶LQÀXHQFHU�OHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�TXL�VH�MRXH�GDQV�FHV�
PFT que le besoin de créer une dynamique d’échanges 
et de rencontres entre OSC autour de centres d’intérêts 
partagés.

Les PFT peuvent contribuer à la mise en place 
d’un mouvement unitaire

Dans les PFT, il y a diverses associations. Certaines 
ont une action très locale et n’ont aucune culture de 
O¶LQÀXHQFH� HW� GX� SODLGR\HU��'¶DXWUHV� DJLVVHQW� GDQV� GHV�
périmètres plus larges. D’autres encore mènent des 
DFWLRQV�TXL�FKHUFKHQW�j�LQÀXHQFHU�OHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�
nationales. Cette diversité doit être conservée et gérée. 
Le point de ralliement de tous ces acteurs ne peut pas 
rWUH� FRQVWLWXp� SDU� XQH� VWUDWpJLH� TXL� YLVH� j� LQÀXHQFHU�
l’action publique au niveau national et local.
Même si ces PFT peuvent être le lieu de renforcer la 
compréhension et l’expertise des associations sur les 
politiques sectorielles publiques, l’action de plaidoyer fait 
appel à une culture et à des pratiques qui ne peuvent 
pas mobiliser les 87 OSC membres de ces PFT. Dans 
certaines situations, cela peut même être contre-productif 
et rebuter des associations.

En partant de ces constats et de l’intérêt manifesté pour 
FHV�FDGUHV�XQLWDLUHV��LO�SDUDvW�SRVVLEOH�G¶RSWHU�FODLUHPHQW�
pour faire de ces entités des lieux où les OSC se 
rencontrent et consolident leur volonté d’échanger, non 
pas de manière générale, mais sur des thématiques 
d’action qui les mobilisent régulièrement. Dans cette 
SHUVSHFWLYH�� HQ� ¿OLJUDQH�� VH� GHVVLQHQW� OHV� EDVHV� SRXU�
engager la consolidation d’une dynamique unitaire. 

L’objectif central des PFP n’est 
plus orienté vers le plaidoyer 
et l’influence politique mais 
plutôt vers ce qui au fond réunit 
les associations : le sentiment 
d’appartenance à un programme 
et à une dynamique qui offrent 
l’opportunité d’échanger sur 
des thématiques précises, de 
rencontrer d’autres structures 
et de pouvoir bénéficier d’appuis 
techniques et financiers pour 
la réalisation d’activités en 
partenariat. 
Cette vision nous éloigne 
de la mission initiale dévolue 
aux PFT mais cela mérite à nos 
yeux d’être approfondie et 
partagée avec les OSC.
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Dans sa mise en œuvre, le PCPA a accompagné des 
dynamiques réussies de concertation et de partenariat 
avec les pouvoirs publics et les collectivités locales. Parmi 
FHV� LQLWLDWLYHV�� QRXV� DYRQV� LGHQWL¿p� GHX[� H[SpULHQFHV�
intéressantes : une réalisée dans une commune et une 
autre ayant une portée nationale.

1. Des expériences porteuses 
 de succès

1.1. Le projet de renforcement du partenariat   
 entre la mairie et la société civile pour   
� O¶DPpOLRUDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�XUEDLQV�j�'ROLVLH

Le contexte

La Mairie de Dolisie avait tenté d’instaurer un cadre de 
concertation autour de la gestion des déchets. Le projet 
n’a pas marché compte tenu de la non prise en compte 
de tous les acteurs de la commune, l’absence de mise 
en cohérence des interventions et la faible capacité de 
OD�PDLULH�j�DVVXUHU�VD� IRQFWLRQ�GH�PDvWUH�G¶RXYUDJH�GX�
développement communal. Elle a alors souhaité associer 
à ce projet d’autres acteurs en l’élargissant notamment à 
FHX[�GH�OD�VRFLpWp�FLYLOH�D¿Q�GH�SODQL¿HU�OHV�LQWHUYHQWLRQV�
en matière d’assainissement.

8QH�UHGp¿QLWLRQ�GHV�REMHFWLIV�HW�GH�OD�GpPDUFKH

Depuis 2012, la Mairie de Dolisie a sollicité l’appui du 
GRET pour améliorer les services urbains en matière 
d’assainissement en y associant l’ensemble des 
acteurs concernés. Initialement parti pour intervenir sur 
l’ensemble des services dont les compétences ont été 
transférées aux communes, le projet s’est recentré, à 
l’issue d’une consultation préalable avant son démarrage, 
sur le service de ramassage des déchets ménagers.

Ainsi, le projet s’organise essentiellement autour d’un 
processus comportant trois volets :

 la réalisation d’un diagnostic et la validation d’un plan 
 d’actions sectorielles concerté ;

 la mise en place d’un espace de concertation ;

 la mise en place d’un fonds d’appui aux initiatives 
 locales contribuant à l’amélioration du service de 

 ramassage des ordures ménagères (ROM) dans la  
 ville.

La création d’un cadre de concertation s’explique 
par les échecs précédents et pour éviter le 
cloisonnement des acteurs dans une action d’intérêt 
général. Les objectifs assignés à ce cadre de 
concertation sont mesurés pour permettre une bonne 
appropriation par les acteurs (« démarrer petit »).  

Il s’agit de (i) tester un outil de collaboration entre la 
mairie et les organisations de la société civile impliquées 
dans le sous-secteur des déchets et (ii) permettre aux 
acteurs locaux de contribuer à la mise en place et au 
suivi d’un plan d’actions concerté pour l’amélioration du 
service de ROM à Dolisie.

Principales étapes de mise en place 

Ce projet se réalise en plusieurs étapes.

 Questionner les pratiques de concertation pour 
partir de l’existant à partir de la réalisation d’un bilan du 
cadre de concertation instauré avec l’appui de l’Institut 
Universitaire de Technologie de Lorient (France). Ce 
projet a échoué parce que les règles du jeu, les mandats, 
la composition et les modes de travail n’avaient pas été 
FODUL¿pV�HQ�DPRQW�HQWUH�OD�PDLULH�HW�OHV�FKHUFKHXUV�GH�O¶,87�

 Se mettre d’accord avec l’autorité sur l’ensemble 
du dispositif (un cahier de charges). La validation 
HQWUH� OH� PDvWUH� G¶RXYUDJH� �OD� PDLULH�� HW� OD� VWUXFWXUH�
technique d’appui a fait l’objet d’une note d’orientation 
méthodologique pour animer la concertation. Cette 
QRWH� Gp¿QLW� OHV� SULQFLSHV� JpQpUDX[� GH� IRQFWLRQQHPHQW�
D¿Q� GH� VH�PHWWUH� G¶DFFRUG� VXU� OHV� HQMHX[�� OHV� DFWHXUV�
ou participants à la concertation (une vingtaine de 
personnes représentant la diversité des acteurs publics 
et privés du sous – secteur), les sujets de travail, le statut 
et l’animation du cadre de concertation. Cela a permis à 
la municipalité de s’approprier le dispositif.

� ,GHQWL¿HU�HW�PRELOLVHU�OHV�DFWHXUV�GH�OD�FRQFHUWDWLRQ��
,OV�RQW�pWp�SUp� LGHQWL¿pV� ORUV�GH� OD�SKDVH�GX�GLDJQRVWLF�
SXLV�LGHQWL¿pV�Gp¿QLWLYHPHQW�ORUV�GH�O¶DWHOLHU�GH�YDOLGDWLRQ�
des conclusions du diagnostic. Des entretiens ont été 
menés avec chacun des membres pour s’assurer de son 
engagement à prendre part à la concertation. 

 Partager les problématiques et valider des règles 
de travail conjointes. Une première réunion de mise 
en route a été organisée. Elle a consisté à (i) bâtir le 
consensus des membres sur les problématiques du 
sous- secteur des déchets, (ii) s’accorder sur les règles 
et modalités de travail conjoint qui allaient permettre à 
l’ensemble des acteurs de contribuer à des propositions 
de solutions, (iii) désigner un président et un secrétaire 
SRXU�DQLPHU�OH�FDGUH�HW��LY��HQ¿Q�YDOLGHU�XQ�SODQ�GH�WUDYDLO�
à court terme. Ce plan de travail comprend les chantiers 
VXLYDQWV� �� UpÀpFKLU� j� LGHQWL¿HU� OHV� DFWLRQV� SULRULWDLUHV� j�
mener pour résoudre les problèmes recensés, contribuer 
à l’élaboration d’une proposition de plan d’actions 
pour la gestion des déchets à Dolisie, contribuer à 
HQULFKLU�OD�UpÀH[LRQ�SRXU�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�V\VWqPH�
VXI¿VDPPHQW�DGpTXDW�GH�JHVWLRQ�GHV�GpFKHWV�

 Préparer les membres à contribuer à la mise en 
place d’une politique publique. Une seconde réunion 
a été organisée au cours de laquelle les membres du 

V. LES CONDITIONS DE LA CONCERTATION 
 ET D’UN DIALOGUE POLITIQUE CONSTRUCTIF
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cadre de concertation ont été formés sur les éléments 
essentiels concernant le traitement des déchets, le cadre 
légal et réglementaire au Congo et à Dolisie. 

� 5pÀpFKLU� j� GHV� DSSURFKHV� GH� VROXWLRQV� �RSWLRQV�
WHFKQLTXHV�GH�GLVSRVLWLI�GH�520�VXI¿VDPPHQW�DGpTXDW���
Au cours de la seconde réunion, il a été proposé aux 
PHPEUHV�GX�FDGUH�GH�FRQFHUWDWLRQ�G¶HQULFKLU�OD�UpÀH[LRQ�
menée au sein du projet autour de trois options possibles 
de système de pré collecte  et collecte des ordures 
PpQDJqUHV��/D�PXQLFLSDOLWp�FKRLVLUD�HQ�Gp¿QLWLYH�O¶RSWLRQ�
la plus adéquate à ces yeux.

Les prochaines étapes  du projet 

 Présentation de l’option technique choisie par la 
 municipalité.

 Elaboration d’une proposition de plan d’actions 
 concerté et sa proposition à l’autorité municipale,  
 pour former les membres à la contribution à une  
 politique publique.

 Mise en place d’un mécanisme concerté de suivi de la 
� PLVH�HQ�°XYUH�GX�SODQ�G¶DFWLRQV�D¿Q�GH�IRUPHU�OHV� 
 membres au suivi de la réalisation d’une politique  
 publique. 

Cette expérience permet de dégager quelques 
enseignements de sa mise en œuvre qui suscite une 
bonne participation des acteurs de la mairie de Dolisie.

 La concertation se fait autour d’actions concrètes et 
 bien ciblées (diagnostic territorial).

 La concertation nécessite du temps (le processus a 
 duré 1,5 an).

� /HV�U{OHV�HW�UHVSRQVDELOLWpV�GRLYHQW�être clairement 
 Gp¿QLHV��,FL�HQ�O¶RFFXUUHQFH��OD�PDLULH�HVW�OH�PDvWUH�
 d’ouvrage et prend les décisions. Le cadre de  
 concertation n’est pas une association. Instauré  
 par décret, c’est un espace d’information, de débat, de  
� UpÀH[LRQ��,O�SHUPHW�DX[�DFWHXUV�FRQFHUQpV�G¶rWUH�XQH� 
 force de proposition et de recommandations pour  
 aider la commune à prendre les meilleures  
 décisions.

�����/¶DFWLRQ�D\DQW�FRQGXLW�j�OD�ORL�VXU�OD�
SURWHFWLRQ�GH�O¶HQIDQFH

Le contexte

Au Congo, le phénomène social des enfants de la rue 
est clairement perceptible depuis les années 1980. 
,O� D� FRQQX� XQH� UHFUXGHVFHQFH� j� OD� VXLWH� GHV� FRQÀLWV�
armés des années 1990. Il s’est aggravé en raison de 
l’affaiblissement de la capacité de prise en charge des 
familles, de leur paupérisation et de l’accroissement du 
nombre de familles monoparentales (décès, divorce), 
recomposées ou des unions hors mariage. En outre, 
la faiblesse du tissu social a eu pour conséquence 
que l’enfant marginalisé de sa famille s’est retrouvé 
directement dans la rue, car les structures sociales « 
tampon » de prise en charge sont peu nombreuses et peu 
professionnelles au Congo. 

Une démarche de plaidoyer articulé 
à un travail de recherche

Le REIPER, créé en 2003, suite au constat que les enfants 
WUDvQHQW�G¶XQ�VHUYLFH�j� O¶DXWUH�VDQV�DVVLVWDQFH�YpULWDEOH�
est composé d’une vingtaine d’OSC qui échangent autour 
de leurs pratiques dans le domaine de la protection 
de l’enfance vulnérable, du renforcement de leurs 
capacités et autour d’actions de plaidoyer. Le REIPER 
a établi un partenariat stratégique avec l’UNICEF pour la 
réintégration des enfants de la rue (2005). Il a contribué 
à une vaste étude sur la question en collaboration avec 
du personnel de l’université (psychologues), de l’Etat 
(assistants sociaux) et a directement mis à disposition 
ses propres éducateurs et assistants sociaux. Ce travail 
avait pour objet de fournir aux services de l’Etat et aux 
autres intervenants un outil pour faciliter l’action et la 
prise de décision (une cartographie des intervenants a 
été réalisée en 2009).

En 2011, tout ce travail a conduit à la formalisation 
d’une plateforme de concertation créée par une note de 
service ministériel dotée d’un secrétariat technique. Cette 
plateforme comprend deux ONG dont le REIPER.

Une approche pluri-acteurs

Pour s’inscrire dans un travail de mobilisation sociale pour 
la protection des enfants en situation de vulnérabilité, le 
REIPER en partenariat avec les autres acteurs majeurs 
a du procédé à un état des lieux qui a permis de 
mesurer l’ampleur de la problématique (actualisation des 
connaissances, diagnostic de départ). 

Au préalable, une recherche et une analyse de la 
documentation relative au domaine de la justice, des 
politiques sociales en faveur de l’enfance et des actions 
menées par les ONG ont permis de cerner le cadre 
théorique de cette étude. Trois axes de recherche ont 
été retenus : un volet social (avec les Circonscriptions 
d’Action Sociale et les OSC), policier (avec les 
commissariats et les différentes brigades d’intervention) 
et juridique (avec la Direction de la Protection Légale 
de l’Enfance, le Tribunal, la Maison d’arrêt). C’est cette 
approche inclusive qui a permis de documenter de 
manière très large les causes qui amènent les enfants à 
se retrouver dans la rue et à proposer une amélioration 
du dispositif de leur prise en charge. 

Les principaux résultats obtenus

Au plan de la démarche, cet exercice a permis de 
Gp¿QLU� XQ� DJHQGD� FRPPXQ� HQWUH� OHV� SRXYRLUV� SXEOLFV�
(ministères des Affaires Sociales et de la Justice, police), 
les partenaires au développement (UNICEF) et des 
organisations de la société civile. La détermination d’un 
agenda partagé  a renforcé l’échange d’informations, 
créé les conditions d’un meilleur partenariat et facilité 
l’accès aux ressources (techniques, intellectuelles et 
¿QDQFLqUHV���&H�WUDYDLO�D�DERXWL�j�OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�FRPLWp�
de mise en œuvre de la loi portant protection de l’enfant, 
d’une plateforme de concertation nationale et d’un plan 
d’action sur toute l’étendue du territoire. 
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Le REIPER, regroupement d’un réseau associatif actif 
sur les problématiques des enfants de la rue et des 
enfants vulnérables, centré au départ sur l’échange 
d’informations, évolue vers un réseau opérationnel 
coordonnant les actions des OSC entre elles et relayant 
leurs préoccupations auprès des pouvoirs publics. Il 
se propose également de contribuer au renforcement 
des capacités en mettant en place un programme de 
séminaires pour la formation continue des travailleurs 
sociaux.

/HV�SULQFLSDOHV�GLI¿FXOWpV�GDQV�OD�PLVH�HQ�°XYUH

Pour engager tout ce travail, il a été constaté des lacunes 
liées à la méthodologie des enquêtes et des études, à la 
mobilisation des acteurs et à la faiblesse des ressources 
¿QDQFLqUHV� PRELOLVpHV�� 0DLV� FH� TXL� QRXV� SDUDvW� OH� SOXV�
LPSRUWDQW� FRPPH� GLI¿FXOWp� D� WRXUQp� DXWRXU� GH� GHX[�
grandes questions.

 Elles ont surtout au départ concerné l’acceptation par 
 les pouvoirs publics d’une mise en œuvre d’actions  
 portant sur des questions sensibles par une ONG.  
 Cela a fait que, par moment, malgré le travail effectué  
 par le REIPER, les services de l’Etat ont tenté de le  
� PDUJLQDOLVHU�HQ�UHIXVDQW�TX¶LO�QH�VRLW�PDvWUH�G¶°XYUH� 
� G¶XQ�SURMHW�¿QDQFp�SDU�O¶81,&()�

� 0DOJUp�VRQ�HQJDJHPHQW��OH�5(,3(5�D�GX�PDO�j�Gp¿QLU�
 ses aires de compétences et à avoir une position  
 claire dans ce qu’il propose comme expertise dans ce  
 genre d’exercice. Ainsi, son action a été diluée dans le  
 champ global de la mobilisation sociale. Or, le REIPER  
 à travers ses membres et ses collaborateurs  
 (chercheurs, praticiens de terrain) peut prétendre  
 à conduire ce type d’action dans tout son processus :  
 conception, ingénierie sociale, capacité d’analyse  
 et de formulation, animation et conduite de projet.

A l’instar de ces deux expériences, on peut retenir que :

 La concertation et la mise en œuvre des politiques 
� SXEOLTXHV�QpFHVVLWHQW�GX�WHPSV�HW�OD�Gp¿QLWLRQ�FODLUH� 
 d’un agenda commun précisant les responsabilités  
 des uns et des autres.

� &HW�DJHQGD�GRLW�UHSRVHU�VXU�O¶LGHQWL¿FDWLRQ�GH�WKpPDWLTXHV�
 bien sélectionnées et ne peut pas s’intéresser à des  
� TXHVWLRQV�PDO�Gp¿QLHV�HW�WURS�ODUJHV��/¶HQMHX�TXL�D� 
 guidé cet exercice est avant tout l’intérêt d’élaborer  
 une loi sur une question particulière.

 La prise en compte des alliances possibles peut 
� VHUYLU�GH�SRLQW�G¶DSSXL�SRXU�UpVRXGUH�GHV�GLI¿FXOWpV� 
 entre les pouvoirs publics et les OSC. C’est en 
� SDUWLH�XQ�GHV�U{OHV�MRXpV�SDU�O¶81,&()�

�����/¶DQLPDWLRQ�j�OD�FRQFHUWDWLRQ�ORFDOH

Ce type d’animation a été lancé par le PCPA en s’inspirant 
des rencontres citoyennes qui ont été réalisées pendant 
le programme DC. Entamé en 2012, cela a permis 
d’organiser une dizaine de réunions dans les zones de 
Pointe Noire, Dolisie, Ouesso et Djambala. Les formats 
de ces animations diffèrent en fonction des zones 
d’intervention.

A Pointe Noire, l’animation à la concertation locale (ACL) 
est centrée sur la mise en œuvre des projets entre 
les pouvoirs publics et les OSC. A Dolisie, l’ACL porte 
essentiellement sur l’information des OSC sur le contenu 
et la mise en œuvre du processus de décentralisation. 
$�'MDPEDOD�� O¶HQMHX�HVW� O¶LGHQWL¿FDWLRQ�G¶XQH�WKpPDWLTXH�
commune par les acteurs de la société civile pour engager 
un travail de concertation avec les pouvoirs publics et 
les collectivités locales. Mais seules les membres des 
OSC participent à l’ACL. A Ouesso, il s’agit de lancer 
une première concertation sur la question de l’accès à 
l’eau potable dans la ville et dans le département de la 
Sangha.

L’ACL est une initiative des OSC membres du PCPA et 
cela se traduit dans la composition et la participation des 
acteurs locaux : sur un ensemble de parties prenantes 
d’environ 110 personnes, plus de 73% viennent de 
la société civile. Se déroulant dans les territoires 
communaux, la représentation des membres de la 
collectivité locale est très faible (8% sans la participation 
de 5 chefs de quartier à Ouesso). A Djambala, où la 
thématique de concertation est très vague (susciter la 
UpÀH[LRQ� VXU� OHV� SUREOqPHV�GH� OD� FRPPXQDXWp� HQ� YXH�
de leur appropriation et résolution) il n’y a pas d’autres 
acteurs que ceux des OSC dans les ACL.

Se concerter dans le territoire :
une démarche pertinente …

L’enjeu sous-jacent des ces ACL est de contribuer à 
structurer l’action collective des OSC ce qui renforce la 
SRVVLELOLWp�G¶LQWHUDJLU�HW�GH�MRXHU�XQ�U{OH�SOXV�SUpSRQGpUDQW�
dans le processus de la décentralisation. Le PCPA a fait 
de la décentralisation un des axes sur lesquels il incite 
les OSC à être actives. Il a produit des documents 
faisant état de cette politique et facilité l’accès des OSC à 
l’information sur la problématique. Cette initiative révèle 
que les OSC ne connaissent pas très bien le contenu de 
la décentralisation. Pour l’heure, elles n’en perçoivent pas 
l’impact dans leur action.

Ainsi, l’approche du PCPA n’est pas uniformisée et les 
portes d’entrée pour agir sur le territoire sont multiples 
: pour une meilleure exécution des projets à Pointe 
Noire, à travers une thématique partagée à Ouesso, 
pour une meilleure compréhension du contenu de la 
décentralisation à Dolisie, pour une concertation des OSC 
à Djambala. Ce qui fait donc la référence commune à cet 
ensemble d’initiatives c’est la rencontre entre différents 
partenaires présents dans un même espace territorial. 
Cette démarche est un préalable pour construire une 
dynamique commune à l’ensemble des acteurs du PCPA 
et peut constituer une base pour élaborer des projets 
de territoire. La condition en est que les organisations 
doivent procéder à un diagnostic collectif pour situer les 
enjeux et les thématiques de travail pouvant réunir un 
ensemble d’intervenants. 

En s’inspirant des expériences positives de concertation 
(appui à la Commune de Dolisie sur le ROM par 
H[HPSOH��� LO� SDUDvW� RSSRUWXQ�G¶LPDJLQHU�� QRQ�VHXOHPHQW�
une approche plus inclusive et plus partagée25 mais 
pJDOHPHQW� G¶LGHQWL¿HU� XQH� RX� GHX[� WKpPDWLTXHV�
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collectives de mobilisation et d’inscrire le processus dans 
la durée. C’est dans cette perspective que l’actualisation 
des diagnostics territoriaux, collectivement réalisés, est 
une étape importante qui doit rompre avec ceux déjà 
élaborés uniquement par les animateurs du PCPA.

En prévision de la seconde phase du PCPA, le « territoire 
» doit être considéré comme une base pour concevoir et 
réaliser des projets. Le FAP peut y contribuer mais à la 
condition de considérer non plus le projet comme le but 
central de l’action, mais le moyen par lequel les acteurs 
communaux et départementaux se mettent ensemble 
pour construire et s’impliquer dans les politiques locales. 
Les espaces d’analyse de l’impact de l’action ne sont pas 
limités à la bonne exécution du projet mais concernent 
DYDQW� WRXW� OD� PDQLqUH� HW� O¶HI¿FDFLWp� GHV� SURFHVVXV�
de co-production des politiques publiques locales. In 
¿QH�� F¶HVW� FH� UHQYHUVHPHQW� GH� OD�PDQLqUH� GH� IDLUH� TXL�
JDUDQWLW� GHV� SURMHWV� SHUWLQHQWV� �SDUFH� TXH� UHÀpWDQW�
l’intérêt et les besoins de toutes les parties), appropriés 
et durables (parce qu’impliquant les majeurs acteurs et 
les communautés). C’est une exigence qui se heurte à 
la logique du mode projet tel que conçu habituellement 
avec les bailleurs de fonds.

«� 0DLV� LQVXI¿VDQWH� SRXU� DJLU� HQVHPEOH� GDQV� OHV�
politiques locales

A travers les ACL, le PCPA a pu constituer un matériau 
de travail portant sur le contenu et les modes opératoires 
de la décentralisation, le cadre territorial d’exécution 
GHV� SURMHWV�� O¶LGHQWL¿FDWLRQ� GH� TXHOTXHV� WKpPDWLTXHV�
importantes et les dynamiques concertées autour des 
projets. Cela se matérialise dans les premières pistes de 
WUDYDLO�Gp¿QLHV�GDQV�OHV�$&/��

 Accéder à l’information sur les agendas des 
 collectivités locales en essayant d’articuler cela  
 à des enjeux majeurs (implication des OSC dans  
� OH� SURFHVVXV� pOHFWRUDO� GH�PDL� ������� /D�PDvWULVH� 
 de ces agendas vise à renforcer la cohérence des  
 interventions des OSC  avec celles des collectivités  
 locales.

 Améliorer les connaissances des OSC sur les règles 
 et fonctionnement de la décentralisation et sur les  
 problématiques du développement local.

� &RQVWUXLUH�GHV�DOOLDQFHV�SRXU�LQÀXHU�SRVLWLYHPHQW�VXU�
 le cours de la décentralisation et de certaines politiques  
 locales.

 Elaborer, dans certains cas, des propositions 
 à soumettre au comité technique d’évaluation de  
 la décentralisation à partir des leçons tirées de la  
 mise en œuvre des projets.

 Faciliter les échanges entre les élus locaux et les 
 populations autour des questions de décentralisation.

Ces éléments constituent la « feuille de route » des 
animateurs du PCPA mais, en l’état, ils souffrent d’un 

manque de précision et d’orientation plus claire. Dans la 
démarche du PCPA, le territoire doit revêtir un certain 
nombre de fonctions. Il est un espace de concertation, 
de convergence et d’unité de travail (concertation et 
positionnement collectif). Il est un espace de construction 
de dynamiques collectives autour de projets (mise en 
œuvre d’actions de développement). Il est un espace de 
FRQWU{OH�FLWR\HQ�GH�O¶DFWLRQ�HW�GH�SOXV�IRUWH�SDUWLFLSDWLRQ�
des communautés et des acteurs de la société civile à 
l’action publique (implication des acteurs, redevabilité et 
bonne gouvernance locale).

Pour « crever le plafond de verre », et en faire un lieu 
GH� SURGXFWLRQ� HW� GH� FRQWU{OH� GHV� SROLWLTXHV� SXEOLTXHV��
OH� 3&3$� GRLW� DI¿QHU� VD� GpPDUFKH� DXWRXU� GH� TXHOTXHV�
questions clés :

 La construction d’une vraie dynamique concertée 
 qui a pour point de départ l’établissement de  
 diagnostics territoriaux, collectivement réalisés. Ces  
 diagnostics se font sous la responsabilité première  
 des élus locaux avec l’appui des services  
 déconcentrés de l’Etat et des acteurs de la société  
 civile. Par ce biais, on réajuste les responsabilités  
 qui sont une condition pour bâtir des rapports fondés  
� VXU� OD� UHFRQQDLVVDQFH� UpFLSURTXH� GX� U{OH� GHV� 
� GLIIpUHQWV� DFWHXUV� HW� GH� OD� FRQ¿DQFH� PXWXHOOH�� 
 Les diagnostics territoriaux établis sur la base d’une  
 analyse croisée des besoins et préoccupations  
 locales (PLD), des orientations nationales (PND)  
 et des options politiques des OSC et du PCPA sont  
 un long processus de négociation et de  
 réconciliation des intérêts parfois divergents des  
 acteurs de la collectivité. 

 Ce processus ne peut pas être ouvert à tout. Il doit 
 aboutir sur des problématiques et thématiques  
 centrales (parce que partagées et acceptées par tous)  
 qui permettent d’agir autour d’enjeux majeurs (eau  
 potable, assainissement, etc.). C’est ce que nous  
� Gp¿QLVVRQV� FRPPH� O¶DJHQGD� FRPPXQ�� '¶DXWUHV� 
 questions peuvent être traitées mais elles s’articulent  
 autour des enjeux majeurs. Ainsi, nous pouvons  
 comprendre que les OSC envisagent parallèlement  
 ou de manière conjointe des actions de plaidoyer sur  
 des questions particulières (emploi des fonds destinés  
 aux OSC dans les budgets des collectivités locales,  
 application effective des textes de la décentralisation,  
 utilisation de la taxe professionnelle d’apprentissage,  
 etc.).

 Cette démarche de concertation met en exergue  
� SOXW{W�OHV�IRUPHV�GH�FROODERUDWLRQ�HW�GH�FRRSpUDWLRQ� 
 au niveau territorial, au détriment d’une mobilisation  
 sur des « questions qui fâchent » comme l’utilisation  
 des revenus de telle ou telle ressource. Il s’agit d’une  
 option politique qui favorise dans un premier temps  
 l’apprentissage du travail collectif (« Travailler  
 ensemble sur les politiques publiques »).

� /¶DI¿UPDWLRQ�G¶XQ�U{OH�SRVLWLI�GHV�DFWHXUV�GH�OD�VRFLpWp�

25 Le PCPA doit faire de cette démarche concertée et partagée une condition pour éviter que les OSC ne se retrouvent seules comme à Djambala.
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 civile qui s’appuie sur des compétences que le PCPA  
 peut contribuer à faire émerger ou à consolider. Dans la  
 plupart des cas, ces compétences concernent la  
 mobilisation et l’ingénierie sociales issues du travail  
 de proximité auprès des populations et, sur cette  
 base, l’acquisition d’une expertise dans des domaines  
 du développement. L’existence de cette expertise,  
 forcément ciblée, est une des faiblesses des OSC qui  
� RQW�GX�PDO�j�Gp¿QLU�OHXUV�FRPSpWHQFHV�GLVWLQFWLYHV�HQ� 
 tant que collectif. Les espaces symbolisés par les  
� SODWHIRUPHV�WKpPDWLTXHV�SHXYHQW�rWUH�UHGp¿QLV�HQ� 
 fonction de cet objectif. Dans ce cas, au plan local, on  
 est dans la perspective de faire des PFT des lieux  
� G¶pGL¿FDWLRQ�GH�G\QDPLTXHV�XQLWDLUHV�HW�FROOHFWLYHV�� 
 Elles doivent faire évoluer localement leur mission  
 en espaces d’apprentissage, d’acquisition de  
 capacités et de compétences pour créer une base  
 sociale d’un mouvement des OSC dont la référence  
 est constituée par le socle identitaire du PCPA  
 (charte des valeurs, méthodes et approches,  
 options politiques et objectifs).

En s’appuyant sur les ACL et sur les deux expériences 
de la Mairie de Dolisie et du REIPER, nous pouvons 
imaginer une démarche globale visant à produire de la 
concertation, autant au niveau local que national. Cette 
démarche n’est qu’une suggestion émanant de l’écoute 
et de l’analyse des situations que nous avons rencontrées 
sur le terrain. Nous sommes bien dans les dynamiques 
de concertation. Ceci constitue une première étape 
SRXYDQW� FRQGXLUH� j� OD� Gp¿QLWLRQ� G¶DFWLRQV� GH� GLDORJXH�
politique au niveau national et à la formulation de plans 
de campagne et de plaidoyer.

Approche de concertation

INTRANTS

Analyse contextuelle
Documents 
de politique 
nationale, 
PDL, PDC
Etudes, 
enquêtes, 
monographies

Formations
Etudes
Echanges

Analyses
Echanges
Négociations

Identi!cation des enjeux et problématiques 
structurants

Identi!cation des thématiques
d’action

Elaboration de positionnements sur les thématiques
Construction d’argumentaires (messages clés)

Construction de l’expertise sur les thématiques
d’action

Productions collectives
Di"usion des messages et des positionnements

Engagements et options 
politiques
Orientations et objectifs 
des OSC/PCPA

PRINCIPALES ACTIVITES

2. Les clefs de la réussite

Pendant tout l’exercice de capitalisation, nous avons 
suggéré par moment des pistes de travail qui nous 
paraissent utiles pour renforcer les chances de réussite 
des pratiques de concertation, tant au niveau local que 
national. Nous voudrions, avant de terminer ce travail, 
indiquer trois points essentiels qui concourent à cet objectif.

�����&KDQJHU�OH�UHJDUG�VXU�OHV�SRXYRLUV�SXEOLFV�
 et les collectivités locales

Un regard rétrospectif sur l’action des OSC montre que 
les collaborations avec les pouvoirs publics et les élus 
locaux se développent. De ce point de vue, le programme 
Dialogue Citoyen est un moment fondateur qui a impulsé 
des pratiques de concertation qui sont encore en activité. 
Les acteurs publics, aux niveaux national et local, sont 
des éléments essentiels dans la mise en œuvre des 
actions publiques de développement. Ils ont la charge 
de les concevoir et de les exécuter. Ils ne peuvent pas 
le faire seuls et c’est cela qui constitue la base des 
alliances et des coopérations à mettre en place pour 
que la production des politiques publiques soit une vraie 
action collective.

Sur les sites d’intervention du programme, les pouvoirs publics, 
en particulier les pouvoirs publics locaux, ont pu mesurer le rôle 
important que pouvaient jouer les OSC dans la prise en charge des 
problèmes des populations.

Les OSC, également, ont mieux compris le rôle des pouvoirs publics 
qui reste incontournable dans l’optique d’une résolution durable 
des problèmes des populations. 

La di!culté est de passer de l’exécution d’un projet à l’érection 
d’un espace de dialogue entre OSC et pouvoirs publics. Dans 
l’administration, nous sommes dans un schéma vertical, hiérarchisé, 
et ce ne sont las les décideurs qui sont l’exécution du projet.

Rapport d’évaluation du PCPA, Avril 2013

 En trois ans, malgré les résistances, le PCPA a fait 
avancer les pratiques de concertation et le dialogue 
avec les pouvoirs publics. Dans le contexte actuel, l’état 
et le niveau du dialogue dépendent encore beaucoup 
des interlocuteurs des OSC (et non de l’existence 
d’un mécanisme et de procédure mis en place par les 
décideurs politiques) et de la capacité de ces dernières à 
se doter de stratégies adaptées à ce contexte.

Des jalons ont été posés et le présent rapport en rend 
compte. Pour aller plus loin, les OSC doivent faire 
évoluer leur culture du dialogue et leur perception des 
acteurs dont la légitimité ne peut pas être contestée. Tout 
au contraire, il faut la renforcer en mettant à l’épreuve 
OHXUV� U{OHV� HW� UHVSRQVDELOLWpV� GDQV� O¶DFWLRQ� SXEOLTXH��
C’est pourquoi il est essentiel que les organisations de la 
société civile changent leur regard sur les acteurs publics 
et s’engagent avec eux dans des agendas collectivement 
déterminés. C’est en se dotant d’objectifs communs, 
préparés ensemble, que la qualité du dialogue entre les 
différents acteurs va s’améliorer. La collaboration ne peut 
se faire qu’à travers ces agendas communs.
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Les animateurs du PCPA ont une grande responsabilité 
dans ce processus et il faut qu’ils évoluent dans leur 
mode d’accompagnement des OSC et arrêtent de centrer 
leur appui sur la réalisation de projet. L’élargissement du 
champ de leur intervention à l’animation à la concertation 
locale nécessite de nouvelles valences et compétences. 
Ils ont un impératif d’adaptation à l’évolution du contexte 
congolais.

L’action des animateurs doit avoir pour point de départ 
leur capacité à concevoir et à conduire des diagnostics 
GH� WHUULWRLUH��j�DQDO\VHU� OH� U{OH�HW� OH� MHX�GHV�DFWHXUV�HW�
j�PDvWULVHU� OHV� SROLWLTXHV�SXEOLTXHV� ORFDOH� HW� QDWLRQDOH��
Au cœur de leurs compétences, on doit retrouver des 
fonctions de négociation et de facilitation. 

C’est au regard de ces éléments qu’on pourra lever 
OHV�FRQGLWLRQV�SUpDODEOHV�SRXU�UHQIRUFHU�HW�DPSOL¿HU� OHV�
pratiques de concertation.

�����6H�FRQFHUWHU�DXWRXU�GH�WKpPDWLTXHV�� �
 prioritaires

Que ce soit au niveau local ou national, les expériences 
de dialogue politique réussies l’ont été quand le champ 
de collaboration a été circonscrit autour de questions 
centrales partagées par les divers acteurs. Une bonne 
SDUWLH� GHV� GLI¿FXOWpV� UHQFRQWUpHV� SDU� OHV� 3)7� PLVHV�
en place dans le cadre du PCPA tient au fait qu’elles 
sont organisées sur des thématiques très larges : 

assainissement, éducation et formation, etc. Il s’agit, 
dans la nouvelle phase du PCPA, de recentrer les 
termes de la concertation et du dialogue politique autour 
de questions prioritaires. Le procédé de construction 
de ces questions doit obéir à une démarche concertée 
dès le départ et c’est la raison pour laquelle l’élaboration 
de diagnostics de territoire ou d’état des lieux au plan 
national nous semble relever d’une bonne démarche.

&¶HVW� j� OD� FRQÀXHQFH� G¶XQH� DQDO\VH� GHV� FRQWH[WHV�
(localement et nationalement), de l’exploitation des 
documents d’orientations majeures (PND, PLD) et des 
options politiques du PCPA (contribution au renforcement 
d’une société civile active dans le domaine de l’action 
publique autour d’un certain nombre de principes et 
GH� YDOHXUV�� TX¶RQ� SHXW� Gp¿QLU� OHV� TXHVWLRQV� FHQWUDOHV�
qui vont structurer les cadres de concertation et les 
actions de plaidoyer. Même pour ces questions, il est 
nécessaire de les déterminer de manière consensuelle 
car elles doivent être des points de convergence pour 
DJLU�HQVHPEOH��&HWWH�GpPDUFKH�YD� LQÀXHU�VXU� OH� WUDYDLO�
des PFT qui doivent revoir leur approche pour effectuer 
des états des lieux dans leur domaine de mobilisation 
et s’ouvrir aux autres acteurs. Sinon, elles vont devoir 
établir leur propre agenda et, ensuite, « faire des offres » 
aux autres acteurs.

�����&RQVWUXLUH�O¶H[SHUWLVH�HW�OD�OpJLWLPLWp�
 des acteurs de la société civile
 
'X�F{Wp�GHV�26&��OHV�TXHVWLRQV�TXL�VRQW�HQ�MHX�WRXUQHQW�
autour de leur contribution au jeu du développement 
local et national. Cette contribution s’appuie sur le 
travail de mobilisation sociale qu’elles réalisent dans 
leur communauté d’appartenance. L’ancrage social est 
déterminant pour leur reconnaissance. C’est dans cette 
action qu’elles renforcent leurs capacités d’organisateur 
et de facilitateur des actions collectives. Le champ 
de la mobilisation sociale est énorme et les OSC les 
plus performantes acquièrent des compétences en 
ingénierie sociale car elles savent collaborer avec les 
FRPPXQDXWpV�� LGHQWL¿HU�HW�DFFRPSDJQHU� OD� IRUPXODWLRQ�
de leurs besoins chevillés autour de l’intérêt général. 
C’est dans ce processus que se forge fondamentalement 
la légitimité des organisations de la société civile.

A contrario, les acteurs de la société civile doivent rompre 
avec les pratiques essentiellement mues par un souci de 
représentation et de reconnaissance par les autorités 
et décideurs politiques. Le plus souvent, derrière ce 
souci de représentation, se cachent des préoccupations 
individuelles de positionnement. Cette question de 
l’ancrage social doit être considéré et mesuré par le 
PCPA pour son offre d’accompagnement.

L’expertise des OSC passe par leur spécialisation sur 
des questions d’intérêt général. Le PCPA va continuer à 
appuyer la constitution de cette expertise. Il ne pourra le 
IDLUH�HI¿FDFHPHQW�TXH�V¶LO�GpSORLH�XQH�VWUDWpJLH�TXL�SUHQG�
en compte le niveau de professionnalisation des OSC à 
partir d’une typologie établie de manière consensuelle et 
acceptée.

Certes l’organisation de sessions de formation sur des 
questions particulières peut y contribuer. Mais ce qui nous 

Familles d’acteurs

Société civile

Pouvoirs publics

Collectivités locales

Conditions requises pour les 
pratiques de concertation

 des thématiques prioritaires

 positionnement sur les 
 enjeux nationaux et locaux

 Expertise sur les politiques  
 publiques

 et stratégique

 les informations

 et règles de concertation

 et contractualisation 
 des partenariats

 des fonds destinés aux OSC

 les informations

 et règles de concertation

 gestion locale

 œuvre de la décentralisation
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SDUDvW�GpWHUPLQDQW�F¶HVW�OD�FRQIURQWDWLRQ�GHV�H[SpULHQFHV�
vécues par les OSC congolaises en favorisant les 
échanges et les rencontres entre elles (d’un territoire à 
l’autre). Dans la mise en œuvre des projets de territoire, 
la capitalisation des expériences doit être un volet du 
programme à travers le renforcement des échanges.

Ces échanges doivent aussi permettre une confrontation 
des expériences avec ce qui se passe hors du Congo, 
dans les pays limitrophes (République Démocratique du 
Congo) et dans d’autres pays africains. Cette démarche 
d’échange concerne également les animateurs du PCPA.
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La richesse du PCPA repose fondamentalement sur une volonté de faire converger dans l’action une multiplicité d’acteurs dans un 
VRXFL�DI¿UPp�GH�FRQVWUXLUH�HW�GH�PHWWUH�HQ�°XYUH�HQVHPEOH�GHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�GDQV�GLYHUV�GRPDLQH�TXL�FRQWULEXHQW�G¶XQH�
certaine manière à réduire l’état de pauvreté des populations. 

 Au départ, le PCPA  résulte des nouveaux types de contrat issus des échanges entre le Ministère des Affaires Etrangères et 
Européennes et la société civile française. Il entend établir un lien entre les initiatives et décisions mondiales26 et l’accès effectif des 
populations les plus pauvres aux services de base fondamentaux, notamment par le truchement d’une utilisation plus judicieuse de 
l’aide publique au développement. C’est l’établissement de ce lien qui renforce les opportunités de collaboration entre les pouvoirs 
publics français, « distributeurs » d’une aide au développement et les organisations de la société civile française, actives dans 
plusieurs régions du monde. Le postulat qui oriente cette collaboration est que la concertation entre les Etats et les sociétés civiles est  
LQGLVSHQVDEOH�SRXU�PHWWUH�HQ�°XYUH�GHV�SROLWLTXHV�HI¿FDFHV�GH�OXWWH�SRXU�OD�UpGXFWLRQ�GH�OD�SDXYUHWp�HW�OHV�LQpJDOLWpV�HW�SRXU�XQ�(WDW�
de droit plus marqué.

 Sur le terrain d’application des projets, la nouveauté introduite dans la démarche du PCPA est une nette volonté de construire 
des partenariats dans une relation en rupture avec une logique verticale, dans laquelle les organisations du Nord collectent des 
UHVVRXUFHV�¿QDQFLqUHV�TXL�VRQW�HVVHQWLHOOHPHQW�XWLOLVpHV�GDQV�GHV�RSpUDWLRQV�GH�GpYHORSSHPHQW�H[pFXWpHV�DX�&RQJR��&HWWH�GpPDUFKH�
est sanctionnée par l’adhésion à un référentiel des bonnes pratiques associatives pour inciter les organisations de la société civile 
congolaise à mettre en pratique des valeurs relatives à une gouvernance démocratique, à l’autonomie et à une gestion transparente 
des opérations et processus engagés. Elle induit les principes de la coresponsabilité, de la réciprocité et d’une meilleure équité dans 
la conduite des affaires publiques. Au cœur de ce partenariat, il y a une double ambition de construire une co-opération entre les 
organisations de la société civile, qu’elles soient au Sud ou au Nord, et un dialogue politique entre ces organisations et les pouvoirs 
SXEOLFV�GDQV�OD�¿QDOLWp�GH�FRSURGXLUH�GHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�LQFOXVLYHV�

 Cette implication concerne également les pouvoirs publics congolais et les collectivités territoriales (conseils départementaux)  qui 
sont membres de l’Assemblée Plénière et du Comité de Pilotage. Dans un pays où les dynamiques associatives ne sont pas toujours 
reconnues, il s’agit d’une grande avancée et la reconnaissance des acteurs de la société civile congolaise. Toute cette dynamique de 
concertation se développe sur une toile de fond constituée par une exigence de plus grande démocratie et transparence et un contexte 
international plus favorable à l’éclosion des initiatives collectives portées par les associations, les organisations de la société civile et 
OHV�JRXYHUQHPHQWV�ORFDX[��/D�SDUWLFLSDWLRQ�j�OD�JHVWLRQ�GHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�V¶pODUJLW�GDQV�FHWWH�SHUVSHFWLYH��/¶H[HUFLFH�HVW�GLI¿FLOH�
HW�HQJDJH�XQ�DSSUHQWLVVDJH�TXL�SHXW�rWUH�ORQJ�SRXU�OHV�GLIIpUHQWHV�SDUWLHV��/¶XQH�GHV�GLI¿FXOWpV�PDMHXUHV�UpVLGH�GDQV�OD�GLIIpUHQFLDWLRQ�
entre le temps et les contraintes du projet, d’une part, et le souci de mener à bien des processus de coopération qui le plus souvent 
excédent ce temps du projet d’autre part. Il est évident qu’une telle démarche occasionne des tensions car, non seulement de nouvelles 
légitimités se créent, mais les temps de négociation et de concrétisation des projets s’allongent.

En une dizaine d’années (depuis le lancement de Dialogue Citoyen), les pratiques de concertation se sont beaucoup développées 
au Congo. Toutefois, elles revêtent essentiellement une dimension sectorielle et restent, en majorité, circonscrites dans les territoires 
locaux. Dans la voie du dialogue politique avec les pouvoirs publics centraux, les expériences restent parcellaires et souffrent de 
l’inexistence d’un mécanisme opérant.

Contrairement aux idées de départ, la création des plateformes thématiques ne constitue pas en soi le moyen par lequel se construit 
OH�GLDORJXH�SROLWLTXH�HW�O¶LQÀXHQFH�GH�OD�VRFLpWp�FLYLOH�VXU�OHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV��(OOHV�VHPEOHQW�SOXW{W�UpSRQGUH�j�XQH�GpPDUFKH�
de construction d’un mouvement unitaire des OSC qui se reconnaissent et s’apparentent à une dynamique collective qui porte des 
YDOHXUV��GHV�SULQFLSHV�HW�GHV�REMHFWLIV�GH�SDUWLFLSDWLRQ�j� O¶DFWLRQ�SXEOLTXH��&HWWH�GLPHQVLRQ�SDUDvW�TXHOTXH�SHX�RFFXOWpH�GDQV� OHV�
options et orientations du PCPA. Or, l’enjeu central est de contribuer à l’émergence d’une voix collective de la société civile qui en 
respecte la pluralité et la diversité. La participation de la société civile à l’action publique ne peut pas se faire dans un contexte de 
fragmentation et d’initiatives sectorielles et parcellaires. Une de nos conclusions essentielles est qu’il faut réintégrer les dynamiques 
de concertation et de dialogue politique dans une perspective de renforcement, de professionnalisation et d’unité des OSC.

Cette construction progressive d’un mouvement unitaire doit s’appuyer sur les actions à « la base » des OSC, d’où l’intérêt d’une 
réorientation des appuis du PCPA sur les projets de territoire articulés à la mobilisation sur des problématiques et enjeux d’intérêt 
QDWLRQDO��/H�UHQIRUFHPHQW�GHV�SUDWLTXHV�GH�FRQFHUWDWLRQ�HVW�WULEXWDLUH�GX�FKDQJHPHQW�GX�UHJDUG�VXU�OH�U{OH�HW�OHV�UHVSRQVDELOLWpV�GHV�
DFWHXUV�SXEOLFV��SRXYRLUV�SXEOLFV�FHQWUDX[��VHUYLFHV�WHFKQLTXHV�GpFRQFHQWUpV��pOXV�ORFDX[��HW�VXU�O¶DI¿UPDWLRQ�GH�O¶H[SHUWLVH�HW�GH�OD�
légitimité des OSC. C’est sous cette condition que l’ensemble des parties prenantes des actions de développement pourra élaborer 
des agendas communs de collaboration, base d’un travail collectif.

(Q¿Q��OH�SURFHVVXV�GH�GpFHQWUDOLVDWLRQ�RXYUH�GH�QRXYHDX[�HVSDFHV�GH�SDUWLFLSDWLRQ�j�O¶DFWLRQ�SXEOLTXH�HW�GH�FRQWU{OH�FLWR\HQ���/HV�
Animations à la Concertation Locale, lancées par le PCPA, sont une opportunité pour une plus forte implication des citoyens et des 
26&�GDQV�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�SROLWLTXHV�ORFDOHV�HW�FRQVWLWXHQW�pJDOHPHQW�XQ�¿O�SRXYDQW�UHPRQWHU�YHUV�GHV�DFWLRQV�QDWLRQDOHV��3RXU�
FHOD��LO�LPSRUWH�GH�PLHX[�Gp¿QLU�OD�PDQLqUH�GRQW�YD�VH�IDLUH�FH�WUDYDLO�G¶DQLPDWLRQ�HW�GH�UHQIRUFHU�OHV�FRPSpWHQFHV�GHV�DQLPDWHXUV�
chargés de favoriser les pratiques de concertation.

CONCLUSION

26 Sommet du Millénaire, Conférence de Monterrey,  Déclaration de Paris, Rencontre d’Accra, etc.
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Dates Horaires Personnes concernées Objet

30/05/12 20h-22h Alain et Rigobert Dîner - Echanges informels sur Congo, SC, agenda
31/05/12 7h30-9h30 Youssouf Travail préparatoire à l’hôtel
 10h-14h Alain et Rigobert Préparation de la mission - Organisation - Identi!cation des enquêteurs
 15h-17h Cellule Exécutive Séance d’information et présentation du contenu de la capitalisation
 17h-19h Rigobert Préparation du module de formation des enquêteurs
 21h23h Youssouf Préparation de la présentation de la capitalisation pour les membres des PFT
01/06/12 9h-18h PFT Santé, Education, Agri Atelier de présentation de la capitalisation et carte des dé!s pour les 5 prochaines années
02/06/12 9h-16h Equipe d’enq+RB+Alain Formation des enquêteurs
 19h30-22h Ameth Diouf Echanges sur les programmes de l’UE + Société civile
04/06/12 10h-17h PFT Education et Dts Humains Atelier de présentation de la capitalisation et carte des dé!s pour les 5 prochaines années
05/06/12 11h-12h Youssouf Point de situation sur les problématiques et questions à approfondir
06/06/12   Entretien avec Charlotte Gaudion (UE)
   Entretien avec Elsa Sabourin (SCAC)
   Entretien avec Jean Christophe Aya Yombo (Secrétariat Général Présidence)
   Entretien avec Mathieu Taussig (Ministère du Plan)
   Entretien avec Jean Mermoz Youndouka
07/06/12   Entretien avec Paul Kampakol
   Entretien avec Samuel Nsikabaka
   Entretien avec Ameth Diouf
   Entretien avec Bernard Pirot (Ministère A"aires Sociales)
   Entretien avec Félix Batantou
08/06/12 9h-12h  Synthèse des travaux de la mission
 14h-17h  Séance de débrie!ng avec Rigobert Belantsi et Alain Mbemba
   Départ pour Paris
02/07/12   Arrivée à Brazza
03/07/12 9h-13h  COPIL / Présentation de la note méthodologique de capitalisation
 14h-18h  COPIL
04/07/12 9h-18h  COPIL et travail de préparation des outils (mini-ateliers)
05/07/12 9h-13h  Visite des projets FAP à Brazza
 16h  Brazzaville - Pointe Noire par avion
06/07/12 10h-12h Félix Malonga Banzoulou Echanges sur le projet AJID et le partenariat avec les OSC
  Thomas Madiélé Kokolo 
 12-15h Lydie Kouka Point sur les dynamiques des OSC de Pointe Noire / Mise en place d’une méthode DIRO
 15h-17h Véronique Tchigombi Point sur les collaborations avec les OSC
  Urbain Oubali 
07/07/12 9h-15h OSC Pointe Noire Atelier ACOM, dé!s
08/07/12   Pointe Noire - Dolisie
09/07/12 9h-10h Préfecture du Niari Conseiller Politique du Préfet, Directeur Cabinet, Directeur Collectivités Locales
 10h-14h  Atelier ACOM, dé!s
10/07/12   Pointe Noire - Brazza
11/07/12 10h-18h  Travail de synthèse et de lecture
12/07/12 9h-15h Mini-atelier Evolution de la société civile congolaise
 17h-17h30 Reiye Gandzounou Echanges sur l’évolution de la société civile au Congo
 17h30-19h Samuel Ntsikabaka Echanges sur l’évolution de la société civile au Congo
13/07/12 9h-14h Mini-atelier Pratiques de concertation au Congo
 14h-15h Marcel et Claude Point sur les dynamiques organisationnelles des OSC de Brazzaville
 15h-17h Alain, Rigobert Point de situation sur la mission n°2

ANNEXE : JOURNAL DE MISSION
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MISSION N°3
13-févr  Arrivée de Paris 
14-févr 09h-12h Alain Mbemba, Rigobert Point sur la mission : Objectifs, déroulement, organisation, contacts
 13h-18h Youssouf, Rigobert Exploitation des enquêtes sur les cadres de concertation et dynamiques organisationnelles
15-févr 10h-12h Préfet DGCL Décentralisation et implication de la société civile
 12h30-13h30 Emerie Gaby, Min A". Etrangères Relations avec la société civile. Implication société civile dans les  initiatives internationales
 15h-19h Youssouf, Rigobert Exploitation des données des enquêtes
16-févr 10h-11h Kodé Sylvain, SG CD Sangha Expériences de concertation à Ouesso
 11h-13h Raphael Ekolobongo, Min A" Soc Relations avec la société civile, expériences de concertation et de dialogue politique
17-févr 17h-19h Lamine Bâ Echanges avec l’évaluateur sur le PCPA
18-févr 10h-13h Olga Point sur la mission et validation de divers points (cf. TDR mission n°3)
 14h-17h Alain Mbemba Echange sur la décentralisation et les pratiques de concertation
19-févr 10h-12h Bienbang, chef projet PAREDA Echanges sur les dynamiques de concertation
 14h-18h Marcel, Rigobert Synthèse des dynamiques organisationnelles + pro!l des animateurs 
 20h-22h Lamine Bâ Echanges informels sur l’évaluation du PCPA
20-févr 10h-14h Youssouf Travail de rédaction (rapport intermédiaire)
 16h-17h Alain Mbemba, Rigobert Débrie!ng et bilan de la mission
 17h-19h Samuel, Bajean, Alain, Reiye, 
  Merols, Lilian Barros, Rigobert,  Mini-atelier sur l’évolution de la société congolaise (pro!l historique)
  Lamine Bâ   
  Départ du Congo 

MISSION N°4
28-avr  Arrivée au Congo 
 10h-12h Youssouf Préparation des présentations pour les mini-ateliers - Travail documentaire
29-avr 13h-16h Olga et Alain Point sur le déroulement de la mission - Analyse du travail des PFT
30-avr 09h-11h Rigobert, Youssouf Mise en commun du travail - Exploitation des rapports des animateurs sur les ACL
 12h-16h Rigobert, Youssouf Analyse et partage du rapport d’évaluation externe du PCPA
 17h-19h Youssouf Rédaction de !ches sur les ACL
01-mai  Youssouf Lecture de rapports internes - Mise en forme des notes
02-mai 10h-17h Mini-atelier Analyse des forces et faiblesses des concertations - Analyse des !ches d’expérience
03-mai 09h-11h Joseph et Hervé Travail sur l’expérience du REIPER sur la loi sur les enfants vulnérables
 11h-12h FPGR Travail sur l’expérience du PPGR
 15h-17h Reiye Travail sur l’expérience du GRET à Dolisie
 18h-20h Alain, Olga Point de situation et conclusion de la mission
04-mai  Départ de Brazzaville
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youssoufcissedkr@gmail.com
ycisse@nexteinstein.org
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